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C ' e st dans le cadre de son 30e a n ni-
v ersaire que la Fédéra t ion du Québec pour le planning
des naissances a convié les act rices et les act e u rs de di f f é r e n t s

milieux autour des enjeux act u els en matière de planning des naissances et de

p é rin a t a li t é .Trente années de réfl exions et de luttes pour la pro m o t ion des choi x

et des droits des femmes en santé de la repro d u ct ion méritaient une célébra t io n !

Cent ving t - sept part i cipantes et part i ci p a n t s , dont des in fi rmi è r e s , des tra-

va il l e u ses soci a l e s , des méde cin s , des pro f e s se u r e s , des étudi a n t e s , des sages-

f e m m e s , des accompagnantes à la naissance, des représentantes de mini st è r e s

et de syndi c a t s , des jeunes mamans, des in t ervenantes de groupes de femmes se

sont ra s se m blées pendant deux jours pour réfl é c hir et di s c ut er en plénière et en

a t eli ers , et pour apport er des pistes de solut ion et des pistes d'act ion collect iv e .

La ri c h e s se de cette va riété d'act rices et d'act e u rs était donc une pro m e s se de

beaux échang e s .

L ' e n se m ble des thèmes abordés pendant ces deux journées nous a menées vers la

r é p o n se à la quest ion thème de ce colloque : les femmes sont-elles autonomes ou

o n t - elles l'il l u s ion d'avoir des choix en ce qui a trait à leur vie repro d u ct iv e ?

La tenue de ce colloque a permis de resserr er les liens entre les femmes tra-

va illant autour de la périn a t a lité et celles s'occupant des services de planning ,

ra p p rochement qui ne pourra être que bénéfique pour l'avancement des dossiers

c h ers à ces deux se ct e u rs .

Si le colloque s'est déroulé dans une atmosphère à la fois de tra va il et de plaisir,

c ' e st entre autres grâce à Ariane Émond, a nim a t rice et maîtresse du temps de la

r e n c o n t r e .Comme elle l'a dit au tout début du colloque :« Ce n'est pas parce que

c ' e st sérieux que ça a besoin d'être plate! » .

La prése n t a t ion des actes du colloque respecte la chro n o l o gie du calendri er de s

deux journées de rencontre. Vous pourrez donc y retro u v er les textes remani é s

des conférences en pléni è r e, s u ivis des di s c u s s ions et débats avec les part i ci p a n-

FQPN — Santé de la re p roduction et mate r n i té : autonomie des femmes ou illusion du choix? v i i
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tes ainsi que les synthèses de chacun des ateli ers de di s c u s s ion qui visaient à appro-

fo n dir les thèmes présentés en pléni è r e .

Place aux conférences, aux ateli ers , aux di s c u s s ions et aux débats! 

Bonne lect u r e !

L 'É Q U I P E D E L A FÉ D É R AT I O N D U QU É B E C P O UR L E P L A NN I N G D E S N A I S S A N C E S

Ce qu'elles en ont dit…

Dans leur éva l u a t ion du colloque, les part i cipantes ont soulevé la ri c h e s se

des échanges en compagnie de personnes de milieux div ers . Elles ont souli-

gné l'im p o rtance de créer des liens entre le milieu du planning des naissan-

ces et celui de la périn a t a lité et de main t e nir ces liens au-delà du colloque

pour agir collect iv e m e n t .

« Ça faisait longtemps qu’on n’avait 
pu se re t rouver autour de ces sujets. 
Il était temps d’a rrêter de morceler 
la santé re p roductive des femmes! »

« C’était une expérience enrichissante 
sur le plan humain et intellectuel. 
La réunion de toutes ces personnes 

au même événement était une 
m e rveilleuse idée. »

« Je ressors mieux informée, 
estomaquée, avec le goût d’a g i r. »
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Suites du colloque...

To ut au long du colloque, les part i cipantes ont ex p rimé le désir de pours u iv r e

e n se m ble la réfl exio n , l ' é c h a nge et l'act ion collect ive au-delà de cet événe-

m e n t .

Deux se m a ines après la fin du colloque, une campagne de courri els a été

lancée pour encoura g er les députés fédéraux à vo t er en faveur du projet de

l oi C-13 sur la pro c r é a t ion assist é e . Cette act ion découlait di r e ct e m e n t

d'une pro p o s i t ion qui avait été lancée par les part i cipantes à l'ateli er du

s a m e di 26 avril sur les nouvelles technologies de la repro d u ct ion humain e .

L ' e n se m ble des part i cipantes au colloque, et plus largement le mouvement

des femmes au Québec, a répondu à l'appel de façon act iv e . De nombreux

d é p utés nous ont également répondu pour confi rm er leur in t e n t ion de vo t er

en faveur du projet de loi . Au moment d'écrire ces lig n e s ,l ' a d o p t ion du pro-

jet de loi est menacée et la campagne se poursuit toujours .

De plus, l o rs de l'Asse m blée générale annuelle de la FQPN du mois de mai

2 0 0 3 , les membres ont entériné la pro p o s i t ion à l'effet que la FQPN assure

les suites du colloque comme dossier prio ritaire de son plan de tra va il 2003-

2 0 0 4 . C e ci im p liquait donc la mi se en place d'une coali t ion (ou d'un rése a u )

m u l t i se ct o ri elle qui aurait pour objectif de créer un lieu d'échang e, de

r é fl exion et de mobili s a t ion autour des enjeux communs à la périn a t a lité et au

p l a n ning des naissances. Cette pro p o s i t ion donnait suite au désir pro fond de s

p a rt i cipantes de tro u v er des moyens concrets pour ga r der contact , se concer-

t er et agir collect ivement sur des dossiers qui nous tiennent toutes à cœur.

« Il va falloir

recommencer 

à être des

s o m p t u e u s e s

re b e l l e s ! »





25 AVRIL – Première journée

La pre m i è re journée se vo u-

lait principalement un moment

de ré f l ex i o n, d'échange et de mise à

jour sur les gains et reculs des 30 der-

n i è res années en mat i è re de planning

des naissances et de périnatalité et sur

les enjeux actuels liés au choix, au droit

et à la médicalisation de la santé repro-

ductive des femmes.

Johanne B. de Passillé et Nathalie Parent 
au 5 à 7 festif célébrant les 30 ans de la FQPN

Isabelle Brabant et Abby Lippman

Johanne Filion, Ariane Émond, Allison-Joy Flynn
et Louise Desmarais



La Fédéra t ion du Québec pour le
p l a n ning des naissances (FQPN) souligne en 2003
son 30e a n niv ers a i r e . Ces trente ans ont été ponctués de lut t e s ,

d ' a ct io n s ,d ' é d u c a t ion populaire et de défense des droits des femmes sur des ques-

t ions telles que la contra c e p t io n ,l ' a vo rt e m e n t , les nouvelles technologies de repro-

d u ct ion humaine (NT R H ) , la fert ili t é ,l ' é d u c a t ion sex u el l e, les services de planning

des naissances, le contrôle des naissances, e t c .

A in s i , pendant 30 ans, la FQPN a été à la fois une act rice im p o rtante et un témoin

de plusieurs avancées majeures en matière de santé repro d u ct ive et sex u el l e .S o u-

l e vo n s , entre aut r e s , la décrimin a li s a t ion de l'avo rtement en 1988 et, plus récem-

m e n t , l ' in j e ct ion de nouveaux fonds afin de consolider les services d'avo rt e m e n t

p a rt o ut à tra v ers le Québec, l'accès accru à la contra c e p t io n , une plus gra n de

o u v erture face à la sex u a li t é , la reconnaissance in t ern a t ionale des droits repro-

d u ctifs et sex u els des femmes lors de la conférence du Caire en 1994, la recon-

naissance et la léga li s a t ion de la pratique sage-femme ainsi que l'in st a u ra t ion de

q u elques maisons des naissances.

M a l gré ces ga ins im p o rt a n t s , les années 2000 amènent leur lot de nouveaux

enjeux qui menacent les droits des femmes et leur aut o n o mie en santé repro d u c-

t ive et sex u el l e . Les femmes font dorénavant face à une médi c a li s a t ion accrue de s

in t erv e n t ions en santé repro d u ct ive et en périn a t a li t é , à l'omni p r é sence des com-

p a g nies pharm a c e utiques qui leur pro p o sent des produits de la puberté à la méno-

p a u se, au développement ra p ide des NTRH qui s'est réalisé sans cadre législatif et

qui comporte toute une série d'enjeux collect i f s , au démantèlement des pro gra m-

FQPN — Santé de la re p roduction et mate r n i té : autonomie des femmes ou illusion du choix? 1

Mot de bienvenue

Martine David

et Nathalie Parent,

coordonnatrices à la FQPN



« Que toute l’inform a-

tion passionnante 

qui a circulé ici 

depuis deux jours

s o rte et se ramifie 

et devienne une 

f o rce politique 

a g i s s a n t e ! »

mes d'éducation sex u elle dans les écoles et aux multiples tra n s fo rm a t ions du rése a u

p u blic de santé qui n'ont pas été sans conséquences pour les services de planning de s

n a i s s a n c e s .

Dans ce contex t e, la FQPN a jugé que la célébra t ion de ses 30 ans d'exi stence était

un moment propice pour faire le point sur les ga ins et les reculs en matière de santé

r e p ro d u ct ive et sex u elle et pour réfl é c hir sur les enjeux act u els et ceux qui nous gu e t-

tent dans les années à veni r.

C ' e st donc avec un grand enthousiasme que la FQPN a accueil li près de 130 pers o n-

nes act ives dans le domaine du planning des naissances et de la maternité à son col-

loque intitulé Santé de la reproduction et maternité : autonomie des femmes ou illu -

sion du choix? L ' o b j e ctif de cette rencontre était de convi er toutes ces act rices à

r é fl é c hir et à débattre autour de cette quest ion afin d'ide n t i fi er les enjeux act u els en

matière de santé repro d u ct ive et de materni t é , de pro p o ser des pistes d'act ion et de s

s o l ut ions et, par la même occasio n , de réfl é c hir au rôle de la FQPN dans la pro m o-

t ion des droits et des choix des femmes en ce domain e . Comme la FQPN ne se pen-

che pas di r e ctement sur les enjeux liés à la pério de périn a t a l e, l ' o r ga ni s a t ion de ce

colloque s'est réalisée en étroite collabora t ion avec le Regroupement Naissance-

R e n a i s s a n c e, qui tra va ille plus spéci fiquement sur ces dossiers .

To utes les revendi c a t ions et les réfl exions qui ont été soulevées par les part i ci p a n t e s

l o rs du colloque gu ideront la FQPN ainsi que le Regroupement Naissance-Renaissance

dans la défini t ion de leurs prio rités pour les années à venir et dans l'élabora t ion de

r e v e n di c a t ions et d'act ions à l'image des préoccupations des femmes afin de faire du

c h oix des femmes non pas une il l u s io n , mais une réali t é .

Mot de bi e nv e n ue
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Conférences d'ouverture

Gains et reculs 

dans les 30 dernières années 

en santé de la reproduction et en périnatalité





Il est fondamental de se ra p p el er
que la lutte pour les services de planning des nais-
sances n'a pas débuté avec les années 1970. P l us i e u rs réalités ont

in fluencé et in fluencent encore la vie des femmes et des hommes en   matière de

santé repro d u ct iv e : les découvertes sci e n t i fi q u e s , les loi s , l'accès à l'éducatio n ,l a

c l a s se soci a l e, la religio n , le financement de cert a ins servi c e s ,e t c . Par exe m p l e, de s

mil li ers de personnes ont enfreint les lois canadiennes adoptées en 1869 et en

1892 qui rendaient il l é gaux l'avo rtement ainsi que toute di f f u s ion d'in fo rm a t io n

sur la contra c e p t ion et la vente de produits contraceptifs et abort i f s .A in s i ,l ' in fo r-

m a t ion liée à la contra c e p t ion et aux méthodes contra c e p t ives était diffusée à tra-

v ers un réseau in fo rm el . Au Québec, a vant l'im p li c a t ion de Rita et Gilles Bra u l t

dans l'orga ni s a t ion d'asse m blées de cuisine sur le cycle menst ru el et la méthode

s y m p t o - t h ermi q u e, c ' e st surt o ut le milieu anglophone qui rendait accessible cer-

t a ines méthodes contra c e p t ives comme la « capote angl a i se ». Il ne faut pas

o u bli er que les francophones étaient sous l'in fluence de l'Égli se catholi q u e, qui ne

vo yait qu'une ut ilité à la vie sex u elle act ive des couples mari é s : faire des enfants

(car hors du mari a g e, p oint de sex u a li t é ) .

De même, la loi de 1869 n'a pas empêché les femmes d'avoir recours à des avo r-

tements clande st in s .D ' a il l e u rs , en 1962, selon le Bureau fédéral de la st a t i st i q u e,

5 7 617 admi s s ions hospitalières étaient dues aux compli c a t ions liées à un avo rt e-

m e n t . En 1966, c'était la prin cipale cause d'hospitali s a t ion des femmes au

C a n a d a . Le scandale des avo rtements clande st ins a été une des raisons qui a

amené le go u v ernement canadien à adopter, en mai 1969, le projet de loi C-150

(Bill Omnibus). À partir de ce moment, l ' in fo rm a t ion sur la contra c e p t ion et la
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Au début des années

1970, l'Église catho-

lique est encore très

influente au Québec.

Malgré l'arrivée de 

la « pilule » sur le 

marché québécois, 

il demeure très diffi-

cile de trouver un

médecin qui accepte

de la prescrire.

vente de contraceptifs sont léga lisées et l'avo rtement est permis s'il est pratiqué dans

un hôpital accrédité sous l'aut o rité d'un comité d'avo rtement théra p e utique composé

de trois méde cin s . Pour accorder l'avo rt e m e n t , le comité doit démontrer que la pour-

suite de la gro s se s se met en dang er la vie et la santé de la mère. Le projet de loi per-

met aussi les ra p p o rts sex u els hétéro sex u els entre adultes consentants à partir de 16

ans et homosex u els à partir de 18 ans. M a l gré ses limi t e s , le Bill Omnibus de m e u r e

une gra n de vi ct oire pour le milieu pro gr e s s i ste canadien et québécoi s .

C e p e n d a n t , les femmes demeurent insatisfaites sur la quest ion de l'avo rt e m e n t .C ' e st

le début d'une longue lutte juridique et politique qui mobili se de plus en plus de gro u-

pes de femmes. Le 9 mai 1970, des centaines de femmes se réuni s sent à Ottawa,p oin t

c u l minant de la Cara vane pour l'avo rtement qui avait aupara vant sillonné le Canada.

Le lende m a in ,p l u s i e u rs Québécoi ses ajoutent leurs voix à celles des Canadiennes en

m a ni f e stant à Montréal. Suite à ces mani f e st a t io n s , les doct e u rs Morgentaler et

Machabée se font accuser d'avoir pratiqué des avo rtements il l é gaux par le mini st è r e

de la Ju stice en 1973. Le docteur Morgentaler tra v ersera trois procès à l'issue de s-

q u els il se fera à chaque fois acquitter.

L ' a d o p t ion d'une loi ne ga rantit tout e fois pas la mi se en place de servi c e s . Au début

des années 1970, l ' É gli se catholique est encore très in fluente au Québec. M a l gr é

l ' a rrivée de la « p il u l e » sur le marché québécoi s , il demeure très di f fi cile de tro u v er un

m é de cin qui accepte de la prescri r e . Les catholiques dénoncent cette méthode et fo n t

div erses pressions pour empêcher sa di st ri b ut io n . C ' e st grâce aux convi ct ions et à la

d é t ermin a t ion de femmes et d'hommes que de l'in fo rm a t ion a été diffusée à la popula-

t ion et que cert a ins services ont été mis sur pied. A insi le Front de li b é ra t ion des fem-

mes (FLF) traduit le document Pour un contrôle des naissances et le Centre de plan-

ning familial du Québec, fondé en 1967,met en branle un pro gramme de fo rm a t ion qui

p erm e t t ra à 2 000 tra va il l e u rs et tra va il l e u ses de la santé d'acquérir des connaissan-

ces et des compétences en matière de planning .L o rsque ce centre et le FLF se di s s o l-

vent en 1972, c ' e st la FQPN et ses associ a t ions qui reprennent les rênes.

En 1972, le go u v ernement du Québec adopte sa P o l it ique de planification familiale.

Cette politique prévoit une in j e ct ion de fonds pour la mi se sur pied de services de

p l a n ning dans les CLSC et de services plus spéci a lisés dans les centres hospitali ers

a insi que la création d'un pro gramme de prévention en matière de sex u a lité dans les

écoles aux niveaux se c o n d a i r e, c o l l é gial et univ ers i t a i r e . En 1976, le Pa rti québécoi s

r e n fo rce cette politique avec la création des cliniques Lazure et avec l'attri b ut ion de

budgets protégés pour le développement de services de planning . Au même moment,

il ordonne aussi l'arrêt des poursuites juridiques contre le docteur Morgentaler.

Gains et reculs dans les 30 dern i è res  années en santé de la re p ro d uction et en périnata l i t é
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« Il y a toujours des

méthodes contracepti-
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À la fin des années 1970, m a l gré la résistance rencontrée par les groupes de femmes

et les groupes pro gr e s s i st e s , la lutte pour la contra c e p t ion fait son chemin : de s

m é t h o des contra c e p t ives sont ut ilisées par la majorité des femmes québécoi se s . D e

p l u s ,l ' a rrivée du contraceptif ora l , plus communément appelé la pilule, r é vo l ut io n n e

la contra c e p t ion au Québec. Les femmes ont dès lors accès à un contraceptif qui leur

p ermet de vivre leur sex u a lité sans risque de gro s se s se . Si la pilule représentait un

ga in cert a in , elle a aussi suscité plusieurs débats entre fémini stes sur les risques pour

la santé et sur la prim a uté de la sex u a lité par pénétra t io n - é j a c u l a t ion que la pil u l e

p erm e t t a i t . Les quest ionnements sur l'empri se du corps médical et des compagni e s

p h a rm a c e utiques ont également commencé à prendre fo rme autour de cette pério de .

Les années 1980 débutent avec div erses act ions pour l'éducation sex u elle à l'école.

En effet, l ' A s s o ci a t ion des parents catholiques veut empêcher l'im p l a n t a t ion du pro-

gramme de fo rm a t ion pers o n n elle et sociale qui comporte un volet éducatio n

sex u el l e . La FQPN fait alors ci rc u l er une pétitio n : L ' é d uc ation sexuelle : une respon -

sabilité sociale, qui recueille des mil li ers de sig n a t u r e s . Fin a l e m e n t , en 1985, le pro-

gramme est implanté dans les écoles primaires et se c o n d a i r e s .

L ' a vo rtement constitue un autre champ de bataille qui cara ct é ri se les années 1980.

À l'aube de cette décenni e, la Coordin a t ion nationale pour l'avo rtement libre et gra-

tuit effectue pendant deux ans une recherche im p o rtante sur les cliniques Lazure

pour const a t er que les 21 cliniques détenant un budget protégé pour faire des avo r-

tements n'en faisaient que très peu. En effet, les comités d'avo rtement théra p e ut i q u e

n'accordaient que très rarement aux femmes la possibilité de se faire avo rt er. Face à

ce constat et au fait que le Québec ne pours u ivait plus les méde cins effectuant de s

a vo rt e m e n t s , p l u s i e u rs méde cins ont décidé de pra t i q u er des avo rtements dans de s

CLSC et dans des centres de santé des femmes.

D e vant cette plus gra n de ouverture face à l'avo rt e m e n t , l ' É gli se catholique a fo rt e-

ment réagi et, entre 1980 et 1985, elle s'est opposée publiquement à l'avo rtement à

p l u s i e u rs repri se s . H e u r e u se m e n t , m a ints groupes de femmes ont mis beaucoup

d ' é n er gie à contrecarr er les positions de l'Égli se qui nuisaient aux droits des femmes

en matière de santé repro d u ct iv e .

Pa ra l l è l e m e n t , le docteur Morgentaler a aussi décidé d'offrir des services d'avo rt e-

ment dans d'autres provinces du Canada, qui ont ra p idement entamé des pours u i t e s

contre lui. Le docteur Morgentaler, avec l'appui de l'Associ a t ion canadienne pour le

d roit à l'avo rt e m e n t , a décidé de se rendre en Cour suprême pour faire déclarer anti-

c o n st i t ut io n n els les articles 251 et 252 du Code criminel sur l'avo rt e m e n t . E n



décembre 1988, la Cour suprême a retiré ces articles du Code criminel en reconnais-

sant qu'ils allaient à l'encontre des droits des femmes in s c rits dans la const i t ut io n .C e

ga in a été gra n dement fêté par les femmes et les hommes qui se sont battus pour le

d roit à l'avo rt e m e n t .

C e p e n d a n t , en 1989, l'affaire Chantale Daigle et Jean-Guy Tr e m blay ramène la

q u e st ion de l'avo rt e m e n t , des droits du père et du fœtus de vant la Cour suprême.E n

e f f e t , Jean-Guy Tr e m blay obtient de la Cour supérieure du Québec une in j o n ct io n

qui in t er dit à Madame Daigle d'avoir recours à l'avo rt e m e n t . Deux jours après ce

j u g e m e n t , en plein mois de juil l e t , 1 0 000 personnes mani f e stent dans les rues de

Montréal pour dénoncer cette déci s io n . Le 8 août 1989, la Cour suprême renv erse

la déci s ion de la Cour supérieure en déclarant que la femme enceinte et son fœtus

ne sont qu'une seule personne et que les droits du père et ceux du fœtus n'exi st e n t

p a s .

Q u elques mois plus tard, le go u v ernement canadien tente de recrimin a li ser l'avo rt e-

ment (loi C-43). Les Québécoi ses et les Canadiennes se mobili sent donc encore une

fois pour frein er cette loi . Bien que le projet de loi soit accepté par le go u v ern e m e n t

f é d é ra l , il est rejeté par le Sénat suite à une éga lité des votes (43 pour, 43 contre).

C ' e st à cette occasion que les Québécoi ses ont « d é c o u v ert » le Sénat! 

Pa rallèlement à ce tra va il sur la décrimin a li s a t ion de l'avo rt e m e n t , les femmes et les

in t ervenantes ont pours u ivi le tra va il d'éducation populaire sur la contra c e p t io n .

Elles se sont mobilisées à tra v ers différentes act io n s . Par exe m p l e, face à la décou-

v erte qu'un bon nombre de méde cins vendaient le st é rilet plusieurs fois le pri x

c o û t a n t , le Centre des femmes de Vi ct o ri a ville et la FQPN ont in t erp ellé la Régie de

l ' a s s u ra n c e - m a l a die du Québec (RAMQ). M a l h e u r e u se m e n t , bien que la RAMQ ait

intenté des poursuites contre cert a ins méde cin s , elle a perdu le procès parce qu'el l e

n ' a vait pas ut ilisé le bon règlement pour défendre sa positio n . Suite à cette pours u i t e,

la RAMQ a diffusé une notice pour exig er des méde cins qu'ils chargent le coût réel du

st é ril e t . Les groupes de femmes ont, quant à eux, e n t r e p ris une act ion afin d'in fo rm er

les femmes sur leur droit de payer un st é rilet au prix coûtant et d'être in fo rmées de s

coûts avant la pose .

Au milieu des années 1980, le go u v ernement québécois a débuté sa remi se en ques-

t ion du système de la santé et des services soci a u x .A in s i , à partir de 1985, le go u v er-

nement a cessé d'oct ro yer des budgets protégés aux services de planning et a décid é

de revoir sa politique de planning des naissances afin de l'adapter aux nouveaux

b e s oins de la populatio n .

Gains et reculs dans les 30 dern i è res  années en santé de la re p ro d uction et en périnata l i t é
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de planning des 

naissances.

To u j o u rs dans les années 1980, les nouvelles technologies de la repro d u ct io n

h u m a ine (NTRH) font leur appari t io n . En 1987, un premi er bébé-éprouvette voit le

jour au Québec.Cet événement provoque un grand bouleversement au se in de la popu-

l a t io n .C ert e s , les NTRH permettent à quelques couples in f ert iles d'avoir des enfants,

m a i s , en même temps, elles ne règlent pas le pro blème de l'in f ert ili t é : elles ne fo n t

que le contourn er. De plus, les risques que peuvent eng e n d r er ces nouvelles méthode s

sur la santé des femmes ne sont pas bien connus. P l u s i e u rs groupes de femmes, d o n t

la FQPN, se penchent alors sur la quest io n . Le Conse il du st a t ut de la femme orga-

ni se un colloque in t ern a t ional en 1989 pour aborder ces quest io n s . Le go u v ern e m e n t

c a n a di e n , quant à lui, met sur pied une Commi s s ion ro yale d'enquête sur les NT R H .

Cette commi s s ion siégera de 1989 à 1993 et remettra son ra p p o rt , intitulé Un virage

à prendre en douceur, en 1993.

Les années 1990 ont été marquées par des act ions pour main t e nir les services de

p l a n ning des naissances dans le réseau public de la santé, pour contrer le mouvement

a n t i - c h oi x , pour se positio n n er sur les NTRH et pour faire reconnaître dans les char-

tes in t ern a t ionales les droits repro d u ctifs et sex u el s .

Les années 1990 débutent avec la gra n de réfo rme du mini stère de la Santé et des Ser-

vices sociaux (MSSS) dans un contexte de redressement fin a n ci er. Les régies régio n a-

l e s , la nouvelle politique de santé et bien-être, le vi rage ambulatoire et le défi cit zéro

ont des im p a cts énormes sur les services de planning des naissances dans le rése a u

p u bli c . Au début des années 1990, le go u v ernement du Québec entreprend une révi s io n

de l'orga ni s a t ion de ces services dans la province pour adopter en 1995 les O r i e nt a-

tions ministérielles en matière de planification des naissances. Ces ori e n t a t ions vi se n t

la réali s a t ion de trois projets prio ritaires avec une maigre in j e ct ion de fo n d s , ce qui

démontre à quel point le dossier des services de planning n'est plus prio ritaire aux ye u x

du go u v ern e m e n t . La recherc h e - a ct ion Le planning des naissances au Québec : portrait

des services et paroles de femmes, p u bliée par la FQPN en 2002, vient d'ail l e u rs

d é m o n t r er l'effritement et le manque d'accès aux services de planning des naissances.

Fin a l e m e n t , en mai 2001, le mini stère de la Santé et des Services sociaux réin j e ct e

de nouveaux fonds pour la consolid a t ion des services d'avo rtement au Québec, u n e

d é ci s ion qui est gra n dement applaudie par les groupes de femmes bien que ces fo n d s

ne permettent pas de combl er tous les besoin s , dont la pénurie de pers o n n el pra t i-

quant l'avo rt e m e n t .

Le mouvement anti-choix a aussi été très actif durant les années 1990. En 1995,

Human Life International o r ga ni se un congrès in t ern a t ional à Montréal. Une fo rt e



Si les femmes ont

obtenu certains

droits et certains

gains au cours des

30 dernières années

en matière de santé

reproductive et

sexuelle, l'an 2003

et les années à venir

présentent leur lot

d'enjeux.

m o b ili s a t ion des groupes de femmes et des groupes pro gr e s s i stes s'orga ni se pour

d é n o n c er sa présence au Québec et ra p p el er que nous vivons dans une société où les

d roits des femmes sont reconnus. Le mouvement anti-choix canadi e n , quant à lui,

essaie de se prése n t er en Cour suprême pour faire reconnaître les droits du fœtus,

mais la Cour refuse d'entendre cette cause en confi rmant qu'on acquiert le st a t ut de

p ersonne à la naissance, que la femme enceinte et le fœtus ne fo rment qu'une per-

sonne et que d'im p o ser des comportements aux femmes enceintes allait à l'encontre

de leur in t é grité physique.

En ce qui a trait aux NT R H , le go u v ernement fédéral dépose en 1996 et en 1997 de s

a va n t - p rojets de loi pour encadrer cert a ines pra t i q u e s , mais ces projets ne sont pas

a d o p t é s . Le Canada est donc l'un des seuls pays occidentaux à ne pas encadrer les

NT R H . Le projet de loi déposé en 2001 chang era peut-être cette situatio n .

Fin a l e m e n t , deux conférences in t ern a t ionales reconnaissent les droits des femmes en

matière de santé repro d u ct ive et sex u el l e : la Conférence onusienne sur la populatio n

et le développement (1994) au Caire et la Conférence in t ern a t ionale sur la situatio n

des femmes (1995) à Beijing .C e p e n d a n t , cinq ans plus tard, les conférences in t ern a-

t ionales de suivi , nommément le Caire+5 et Beijing + 5 , sont enva hies par le mouve-

ment anti-choix qui fait des pressions pour modi fi er ces déclara t ions et bl o q u er leur

mi se en œuvre.

Si les femmes ont obtenu cert a ins droits et cert a ins ga ins au cours des 30 derni è r e s

années en matière de santé repro d u ct ive et sex u el l e, l'an 2003 et les années à veni r

p r é sentent leur lot d'enjeux. Il y a donc lieu de s'in t erro g er face :

• au maintien et au développement des services de planning

des naissances dans le réseau publi c ;

• à la quest ion de la dénatalité conduisant le go u v ern e m e n t

q u é b é c ois à réfl é c hir à une politique de natali t é ;

• au niv ellement par le bas de notre système de santé et de

services sociaux dans le contexte plus global de la lutte au

d é fi cit qui diminue les budgets alloués aux services de plan-

ning et d'avo rt e m e n t ;

• au développement des contraceptifs hormonaux de longu e

d u r é e ;

• à l'empri se du corps médical et des compagnies pharm a c e u-

tiques sur les femmes;
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• à l'absence d'éducation sex u elle pour les jeunes, mais aussi

pour les adultes;

• à la recru descence du mouvement anti-choix au Québec

dont les représentants s'im mi s c e n t , entre aut r e s , dans les

o r ga ni s a t ions démocratiques où sont di s c utées les quest io n s

d ' a vo rt e m e n t , de contra c e p t ion et de droits des femmes en

santé repro d u ct iv e, e t c .

Il im p o rte aussi de se quest io n n er sur l'engagement des Québécoi ses et des Québé-

c ois face à leurs revendi c a t io n s , face à la lutte en matière de santé repro d u ct ive et

de materni t é . D u rant les dernières années, beaucoup de temps et d'éner gie ont été

inv e stis dans des causes comme la lutte contre la pauvreté des femmes et contre la

violence faite aux femmes. À l'aube des années 2000, ne faudra i t - il pas que la santé

r e p ro d u ct ive et la maternité rede viennent aussi une prio rité? Car si nous avons de s

acquis législatifs dans ce domain e, les acquis réels dans la vie de tous les jours sont

de plus en plus fra gili s é s . Ne sommes-nous pas à l'heure act u elle en tra in de per d r e

du terra in ?





Il y a 30 ans, on partait de loin en
matière d'accouchement. C ert e s , t o ut n'a pas
d é b uté dans les années 1970 : des femmes ont porté des revendi-

c a t ions en matière d'accouchement avant cette époque. Voi ci un port rait de

l ' é vo l ut ion de la pratique de l'accouchement au Québec au cours des trois der-

nières décennies et des différents act e u rs qui ont joué un rôle dans le domain e,

s oit les femmes et les orga nismes non-go u v ern e m e n t a u x , les sages-femmes, l e s

m é de cins et les in fi rmières ainsi que le go u v ern e m e n t . Cette conférence port e

donc prin cipalement sur l'accouchement, qui a toujours été au cœur des reven-

di c a t ions en ce qui a trait à l'humani s a t ion des soins hospitali ers .

Les années 1970

Dans les années 1960 et 1970, les accouchements se déroulaient de façon très

ro ut ini è r e : à leur arrivée dans la salle de tra va il de l'hôpital, les femmes se

faisaient systématiquement ra ser le périn é e, r e c e vaient un lavement, é t a i e n t

b ranchées sur des moni t e u rs , étaient per f u s é e s , e t c . P l u s i e u rs tra n s f erts de

salle s'effectuaient à chaque étape de l'accouchement, déplacements qui

s'accompagnaient d'une ro t a t ion du pers o n n el .De plus, les différentes se ct io n s

des départements d'obst é t rique étaient souvent assez éloignées l'une de

l ' a ut r e . Le pers o n n el médical ne favo risait pas non plus un contact im m é di a t

entre la mère et le bébé. Dès la naissance, la mère était séparée de son enfant

et l'allaitement n'était pas encoura g é . À partir des années 1970, on remarq u e

aussi une hausse im p o rtante de cert a ins taux d'in t erv e n t io n s , t elles que la

c é s a ri e n n e .

FQPN — Santé de la re p roduction et mate r n i té : autonomie des femmes ou illusion du choix? 1 3

Conférence d'Hélène Vadeboncoeur , chercheure en périnatalité 

et auteure de « Une autre césarienne? Non merci »

L'accouchement : a-t-on répondu 

aux demandes des femmes?



Dans les années

1960 et 1970, les

accouchements se

déroulaient de façon

très routinière : [...]

les femmes se fai-

saient systématique-

ment raser le péri-

née, recevaient un

lavement, étaient

branchées sur des

moniteurs, étaient

perfusées, etc.

Ce port rait peu reluisant a favo risé le début d'une remi se en quest ion des pra t i q u e s

liées à l'accouchement dans les années 1970. Dans le cadre du mouvement de la

c o n t r e - c u l t u r e, des femmes ont commencé à accoucher de nouveau à la maison.

Cette « n o uv el l e » r é a lité était plutôt un retour aux pratiques d'antan, car jusqu'aux

années 1950 et peut-être même 1960, des femmes accouchaient encore régu li è r e-

ment à la maison. Dans les premi ers jalons de la lut t e, un collectif de Matane en

faveur de la « r é h ab ilit at io n » des sages-femmes a publié un mani f e st e . Un an après,

en 1978, le colloque Avoir un enfant sans violence et sans risque était orga nisé par

l ' A s s o ci a t ion pour la santé publique du Québec, un des premi ers orga nismes à pro-

m o u voir l'humani s a t ion de la naissance.

Du côté des pro f e s s io n n elles de la santé, des femmes qui n'avaient pas encore le titre

de sage-femme aidaient d'autres femmes à accoucher à domi cil e .C ert a ins méde cin s

acceptaient aussi d'offrir des services d'accouchement différents en se déplaçant à

d o mi cile ou en modi fiant leurs pratiques au se in des centres hospitali ers . C ert a in e s

in fi rmi è r e s ,p a rt i c u lièrement dans les CLSC, remettaient aussi en quest ion les pra t i-

ques obst é t ri c a l e s .

Pour sa part , le go u v ernement du Québec a mis sur pied, en 1973, la première poli t i-

que de périn a t a lité dont les objectifs rel e vaient surt o ut de la santé publi q u e .On vi s a i t ,

entre aut r e s , une baisse du taux de mort a lité matern elle et périn a t a l e, une réduct io n

du taux de prématurité et une régio n a li s a t ion des services obst é t ricaux et néonataux

de façon à ce que les femmes puissent aller à l'endroit qui correspondait à ce qu'on

a p p elait leur niveau de risque. S ' il y a effect ivement eu une dimin ut ion du taux de

m o rt a li t é , les deux derni ers objectifs n'ont malheureusement pas été attein t s .

To u j o u rs au niveau go u v ern e m e n t a l , le Conse il du st a t ut de la femme et d'aut r e s

a ct e u rs et act rices ont commencé à di s c ut er de la possibilité d'in t roduire une nouvel l e

in t ervenante en obst é t ri q u e .Bien que les pro p o s i t ions gra vitaient autour de la spéci a-

li s a t ion des in fi rmières plutôt que de l'in t ro d u ct ion des sages-femmes dans le

d o m a in e, on notait quand même là un langage qui traduisait un début de volonté de

c h a ng e m e n t .

Les années 1980

La décennie des années 80 est considérée comme l'âge d'or du mouvement d'humani-

s a t ion des pratiques obst é t ri c a l e s . On assist e, entre aut r e s , à la création de Naissance-

R e n a i s s a n c e, à la fo rm a t ion d'une coali t ion pour la léga li s a t ion des sages-femmes, à

l ' é l a b o ra t ion des premi ers projets de maisons de naissance ainsi qu'à l'orga ni s a t ion de

Gains et reculs dans les 30 dern i è res  années en santé de la re p ro d uction et en périnata l i t é
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La décennie des 

années 1980 

est considérée

comme l'âge d'or 

du mouvement 

d'humanisation 

des pratiques 

obstétricales.

p l u s i e u rs colloques portant sur cette pro bl é m a t i q u e .M e n t ionnons entre autres le col-

loque A c c o ucher ou se faire accoucher?, qui s'est déroulé simultanément dans 

p l u s i e u rs régions du Québec en 1979 et en 1980 et qui a attiré pas moins de 10 0 0 0

p ers o n n e s . Au cours de cette rencontre des plus marq u a n t e s , qui s'est révélée un évé-

nement majeur, les part i cipantes ont réclamé,de façon généra l e, une plus gra n de aut o-

n o mie des femmes en périn a t a li t é , l'accès à de nouveaux lieux de naissance, une plus

gra n de di s p o ni b ilité du pers o n n el médical avant et après l'accouchement, un plus

grand respect des droits des femmes, une baisse des in t erv e n t ions et le respect du

rythme des femmes en tra va il . Elles réclamaient aussi la présence d'accompagnantes

p e ndant l'accouchement et la léga li s a t ion de la pratique sage-femme.Q u elques années

plus tard, en 1985, le mini stre péquiste de la Santé de l'époque, monsieur Guy Che-

v r e t t e, a n n o n ç a i t , dans le cadre d'un autre colloque, son in t e n t ion de léga li ser la pro-

f e s s ion de sage-femme, mais le go u v ernement li b é ral en décida aut r e m e n t .

To u j o u rs dans les années 1980, on assiste à l'in c o rp o ra t ion de deux associ a t ions de

s a g e s - f e m m e s . L'une regroupait des sages-femmes diplômées qui ne pratiquaient pas

sauf ex c e p t io n , et l'aut r e, des sages-femmes presque toutes aut o did a ctes qui, el l e s ,

exer ç a i e n t . On assiste aussi à une opposition continue des associ a t ions médicales à la

l é ga li s a t ion des sages-femmes. Ces associ a t io n s , très in fl u e n t e s , rendaient la tâche

très di f fi cile aux quelques méde cins en faveur de la reconnaissance des sages-femmes

d ' a f fi rm er leur position in divid u el l e m e n t . Les associ a t ions d'in fi rmières mani f e s-

t a i e n t , el l e s , une ouverture face à l'in t é gra t ion des sages-femmes, mais souhaitaient

que ces dernières soient d'abord in fi rmi è r e s .

Du côté du go u v ern e m e n t , les années 1980 furent la décennie des études et des ra p-

p o rt s . Ces documents allaient dans le même sens que les revendi c a t ions des femmes

et des groupes de femmes, c ' e st - à - dire qu'ils se montraient favo ra bles à la léga li s a-

t ion de la pro f e s s ion de sage-femme. Les in stances médicales se retro u vaient se u l e s

dans la dénonci a t ion de la léga li s a t io n . Le go u v ernement publia aussi cinq avis sur

la périn a t a li t é , dont celui sur la pratique des sages-femmes. De plus, des enquêtes

du coro n er sur les décès de bébés nés à domi cile ont pro b a blement joué un rôle dans

l ' in t e n t ion du go u v ernement d'encadrer la pro f e s s ion de sage-femme. E n fin , le go u-

v ernement amorçait les premières étapes de la révi s ion de la politique sur la péri-

n a t a li t é .

Les années 1990

Les années 1980 ont bien préparé le terra in vers la léga li s a t ion de la pro f e s s ion de sage-

femme en 1999. Le Comité après loi 4 sur le projet pilote visant la création de maisons



À partir de 1993, 

on voit des 

sages-femmes 

exercer en toute 

légalité pour la 

première fois 

dans les maisons 

de naissance.

des naissances était en faveur de la léga li s a t io n ; le Groupe Maman, composé d'usagères

et d'usagers des maisons des naissances, s ' e st const i t u é ; l ' A s s o ci a t ion pour la santé

p u blique du Québec (ASPQ) a continué à orga ni ser des colloques sur la périn a t a li t é ;e t

le Regroupement Naissance-Renaissance tra va illait en faveur de la léga li s a t ion de la

p ratique des sages-femmes. On assiste aussi à la création des premi ers centres de res-

s o u rces périnatales qui div u l guent de l'in fo rm a t ion et offrent du soutien aux femmes.

Dans les années 1990,deux lois ont été adoptées en faveur des sages-femmes. La pre-

mière a donné le feu vert à l'ex p é rim e n t a t ion de la pratique avec huit projets pil o t e s

en de h o rs des centres hospitali ers . En 1993, le go u v ernement a présenté une nouvel l e

p o litique de périn a t a lité qui a été très bien accueil lie par les femmes et les groupes de

f e m m e s . Au milieu de la décenni e, le mini stère de la Santé et des Services sociaux a

commencé à publi er des st a t i stiques sur les in t erv e n t ions obst é t ricales qui sont, de p u i s

q u elques années, di s p o ni bles sur le site Web du mini stère (www. m s s s . go u v. q c . c a ) .

À partir de 1993, on voit des sages-femmes exerc er en toute léga lité pour la premi è r e

fois dans les maisons de naissance.En 1995,une nouvelle associ a t ion de sages-femmes

e st fo rmée afin de réunir les deux associ a t ions déjà exi st a n t e s . Ce fut un premi er pas

v ers l'unité des sages-femmes.

L ' o p p o s i t ion des associ a t ions médicales s'est pours u ivie jusqu'en 1998. L ' A s s o ci a-

t ion des obst é t ri ci e n s - gy n é c o l o gues du Québec, par exe m p l e, a lancé le mot d'ordre

de ne pas collaborer avec les sages-femmes lors des projets pil o t e s . De son côté, e n

1 9 9 6 , le Collège des méde cins a même essayé de faire modi fi er la loi médicale en

vigu e u r, a vant que les ex p é rim e n t a t ions ne soient terminées et que les projets pil o t e s

ne soient appro u v é s , dans le but d'encadrer lui-même la pratique des sages-femmes.

Ce faisant, les méde cins voulaient avoir notamment le contrôle sur la fo rm a t ion de s

s a g e s - f e m m e s ,p rojet auquel le go u v ernement n'a heureusement pas donné suite. E n

1 9 9 8 , le départ du président (qui siégeait depuis au moins 20 ans) du Collège de s

m é de cins a changé la donne. En effet, l o rsque le mini stre Jean Rochon a décidé de

l é ga li ser la pro f e s s ion de sage-femme, le Collège ne s'est plus opposé au projet de

l oi . C'était une premi è r e .

Fin a l e m e n t , en 1999, après avoir pris connaissance de l'éva l u a t ion positive de la pra-

tique sage-femme en maisons des naissances par un groupe de cherc h e u se s , le go u-

v ernement léga li se offi ci ellement la pro f e s s ion de sage-femme, après 20 ans de lut t e .

Cette loi a donné naissance à l'Ordre des sages-femmes du Québec et au pro gra m m e

de fo rm a t ion de sages-femmes à l'Univ ersité du Québec à Troi s - R ivi è r e s . La premi è r e

c o h o rte d'étudiantes sages-femmes a d'ail l e u rs terminé en avril 2003.
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« Si les femmes

avaient accès à de

l ’ i n f o rmation sur tout

ce qui se passe dans

les hôpitaux et les

maisons de naissance

au Québec en term e s

d ’ i n t e rventions en 

obstétrique, de ro u t i n e ,

de lieux physiques, 

ce serait un grand 

pas en avant. »

Plus près de nous, dans les années 2000, la lutte se poursuit pour les accouchements

à domi cile et pour l'ex p a n s ion des services de sages-femmes. C ert e s , il y a eu l'élabo-

ra t ion d'un règlement sur l'accouchement à domi cil e, mais ce règlement n'a pas

encore été adopté malgré la léga li s a t ion de la pro f e s s ion de sage-femme il y a quatre

ans déjà.

Du côté du go u v ern e m e n t , des démarches ont été entrepri ses pour que les sages-

femmes puissent pra t i q u er in divid u ellement dans les hôpitaux sans avoir à passer

par le même système d'obtention de privilèges obst é t ricaux que les méde cin s .D a n s

le cas des sages-femmes, c ' e st le CLSC auquel elles seraient rattachées qui négo ci e-

rait une entente avec l'hôpital. Des pourp a rl ers sont en cours , mais le pro c e s s u s

a vance à une vi t e s se d'escargo t .

Où en sommes-nous actuellement?

D iv ers chang e m e n t s , positifs comme néga t i f s , ont eu li e u . On compte maintenant se p t

maisons des naissances au Québec et une huitième ouvri ra bientôt ses portes à Nico-

l e t . En ce qui a trait à la situation dans les hôpitaux, on remarque une tendance vers

« l ' h u m a ni s a t ion de la médi c a li s a t io n ». C e p e n d a n t , les sages-femmes ne peuvent tou-

j o u rs pas exerc er dans les hôpitaux. Bien que cert a ines ro ut ines aient dimin u é ,

d ' a utres reviennent en fo rc e, notamment avec l'augmentation du nombre de périd u ra-

l e s . Au s s i , même si l'on note une baisse des in t erv e n t ions comme l'épisio t o mi e, il n'en

va pas de même pour les césari e n n e s , qui se font plus fréquentes depuis quel q u e s

a n n é e s . Le taux d'accouchement va ginal après césarienne est aussi en baisse . Pa r

a il l e u rs , les départements d'obst é t rique ont subi plusieurs tra n s fo rm a t io n s : les cham-

bres de naissance se sont généra lisées et beaucoup de départements d'obst é t rique ont

été rénov é s . Les femmes ne se font donc plus tra n s f é r er de lieu à chaque étape de

l ' a c c o u c h e m e n t , sauf parfois après la naissance du bébé.

H e u r e u se m e n t ,e nvi ron 1 000 femmes par année ont maintenant accès aux servi c e s

d'une sage-femme.To ut e foi s , ces nouvelles pro f e s s io n n elles de la santé sont peu nom-

b r e u ses — on en compte envi ron 50 au Québec — et le pro gramme de fo rm a t io n

n'admet qu'un petit effectif de femmes chaque année. On dénombre quelques nou-

veaux lieux de naissance qui ne sont accessibles qu'à un nombre limité de femmes et

qui ne se retrouvent pas dans l'ense m ble des régions du Québec.

L a P o l it ique de périnatalité au Québec e st un bien beau document dont les di s p o s i-

t ions tardent cependant à prendre fo rme dans la réali t é . La politique est très in é ga-

lement appliquée selon les régio n s . Pour ce qui est des accouchements à domi cil e, o n



« Le dépliant pour la

p romotion des sages-

femmes produit par le

m i n i s t è re de la Santé

et des Services sociaux

n’a pas été distribué

dans les Laure n t i d e s

p a rce qu’il n’y en a

pas de services sages-

femmes ici et on ne

voudrait surtout pas

créer la demande.

Alors nous avons

repris ce dépliant pour

le distribuer nous-

mêmes et nous y avons

inséré une pétition

pour avoir ce genre de

s e rvices dans la

r é g i o n . »

La présidente de 

l’organisme La maison 

de naissances des 

Laurentides — qui n’ e x i s t e

pas encore…

en compte beaucoup moins qu'avant puisque la pratique n'est pas encore légale et que

les sages-femmes tra va illent souvent à temps plein dans les maisons des naissances

rattachées chacune à un CLSC.Au s s i , jusqu'au mois de juin 1999, des CLSC de m a n-

daient souvent aux sages-femmes de se tenir loin des accouchements à domi cil e .

E n fin , le mouvement social en faveur de l'humani s a t ion de la naissance n'exi ste plus.

C ert e s , des groupes de femmes et des coali t ions continuent de lut t er, mais nous som-

mes bien loin de l'effervescence des années 1980.

Le go u v ernement s'est désintéressé gra d u ellement de l'ense m ble du dossier de

l ' h u m a ni s a t ion et des sages-femmes. Les cherc h e u ses ont aussi délaissé leur in t é r ê t

pour l'accouchement, comme si cette pro blématique n'était plus à la mode . O r, t o ut

n ' e st pas réglé en obst é t ri q u e . On n'a pas répondu à toutes les de m a n des des femmes

e t , depuis les années 80, de nouveaux besoins se sont ajout é s . Il s'avère donc in di s-

p e n s a ble de pours u ivre la lutte pour l'amélio ra t ion des services d'accouchement et de

p é rin a t a lité en généra l . On di s p o se maintenant d'un hôpital Ami des bébés, le Centre

h o s p i t a li er Bro m e - M i s s i s q u oi , à Cow a n s vil l e . Mais à quand des hôpitaux amis de s

f e m m e s ?
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L o rs du retour sur les deux premières conférences,
une in fi rmière a remis en contex t e la position de s

in fi rmières dans le débat des sages-femmes. Elle a ex p liqué qu'à l'époque, une éven-

t u elle in sert ion des sages-femmes dans le milieu médical touchait di r e ctement les

in fi rmières face à leur pro f e s s ion et remettait aussi en quest ion l'ense m ble de la cul-

ture médi c a l e .To ut e foi s , bien qu'elles aient été quelque peu réticentes à cette pra t i-

que en milieu hospitali er, les in fi rmières ont d'abord placé le bien-être des femmes

de vant tout , ce qui les a amenées à prendre position en faveur des sages-femmes.

On a demandé à madame Va deboncoeur de préci ser les revendi c a t ions qu'elle met-

t rait de l'avant en matière d'obst é t ri q u e . La conférencière a revendiqué l'accès de s

femmes à de l'in fo rm a t ion complète face à ce qui se passe dans les centres hospita-

li ers comme dans les maisons des naissances pour qu'elles soient en mesure de faire

un choix éclairé. Madame Va deboncoeur considère tout e fois que le moteur de chan-

gement le plus puissant consiste en l'arrivée des sages-femmes, qui permettent aux

femmes de vivre leur accouchement aut r e m e n t .

Une part i cipante a, pour sa part ,r e v e n diqué que le système de santé cesse de pren-

dre les femmes pour des consommatrices en les mettant face à un menu à la carte de

services entourant la materni t é . La maternité se doit d'être ci t o yenne et les servi c e s

de v raient être développés en fo n ct ion des besoins réels des femmes.

On a aussi soulevé la contra di ct ion qui subsiste entre un go u v ernement qui a léga li s é

la pro f e s s ion de sage-femme sans avoir inv e sti parallèlement dans la création de nou-

v elles maisons des naissances. Pour pouvoir exerc er, les sages-femmes ont d'abord et

a vant tout besoin d'endroits pour tra va il l er.

Une représentante du MSSS, qui s'occupe entre autres du dossier des sages-femmes,

a reconnu que le mini stère rencontrait des di f ficultés dans le développement du dos-
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à la suite des conférences d'Anne St-Cerny 
et d'Hélène Vadeboncoeur

Débat et discussion



« La formation d’une

sage-femme inuit, en

plus de s’occuper de

ses six enfants et de

son mari, s’échelonne

sur de nombre u s e s

années, mais je vous

dirais que ce projet 

de former des sages-

femmes inuits est 

unique au monde et

on devrait en être 

très fière s . »

s i er.La loi prévoit qu'une sage-femme pourra pra t i q u er dans trois lieux de naissance :

à domi cil e, dans les centres hospitali ers et dans les maisons des naissances. Ce pro j e t

de loi n'a pas encore été adopté, mais de réels effo rts sont faits pour contri b u er au

d é v eloppement de la pro f e s s ion même s'ils ne sont pas encore très vi s i bl e s . D e

l'argent a été inv e st i , entre aut r e s ,dans la pro d u ct ion de dépli a n t s ,d ' a f fiches et même

d'un document vidéo qui sera télédiffusé afin de faire connaître la pro f e s s ion de s

sages-femmes auprès de la population et des in t ervenantes du réseau public de la

s a n t é .

Une autre part i cipante a aussi fait mention de la situation des femmes aut o c h t o n e s

du Nord du Québec, qui se font souvent tra n s f é r er dans un centre de santé à l'ex t é-

rieur de leur communauté deux se m a ines avant leur accouchement. Cette situatio n

s ' ex p lique par le faible nombre de sages-femmes en milieu autochtone et par la ra r e t é

des lieux de naissance. M a l gré ces di f fi c u l t é s , on peut se réjouir du fait que le Québec

e st le seul endroit au monde où l'on offre une fo rm a t ion de sage-femme aux femmes

a ut o c h t o n e s . D ' a il l e u rs , au mois d'avril , la première sage-femme inuit a obtenu son

diplôme de sage-femme.

E n fin , en lien avec la conférence de madame St-Cern y, une étudiante en méde cin e

f a miliale a cherché à savoir quelles étaient les connaissances populaires sur la con-

t ra c e p t ion lors q u ' elle a été crimin a lisée en 1869. Anne St-Cerny a ex p liqué que l'on

ne di s p o se que de très peu d'écrits à ce sujet car, à l'époque, les connaissances se

t ransmettaient par la tra di t ion ora l e . Nous savons tout e fois que les contra c e p t i f s

c o n s i staient prin cipalement en des potions de ra cines de plantes et d'anim a u x , en de s

é p o nges insérées dans le va gin et en d'autres méthodes artisanales qui n'ont pas une

e f fi c a cité de 99 % ,mais qui continuent d'être tra n s mi ses dans cert a ines communau-

t é s .

Gains et reculs dans les 30 dern i è res  années en santé de la re p ro d uction et en périnata l i t é
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Chaque min ut e,chaque jour,à l'échel l e
du gl o b e, 380 femmes de viennent encein t e s . Po u r
190 de ces femmes, cette gro s se s se n'est pas d é s ir é e ou plani fi é e ;

110 de ces femmes connaîtront des compli c a t ions lors de cette gro s se s se ; 40 de

ces femmes auront recours à un avo rtement non sécuri t a i r e ; une de ces femmes

m o u rra des compli c a t ions im p ut a bles à cette gro s se s se ou à son accouchement.

C ela représente au bas mot envi ron 600 000 décès par année. Po u rt a n t , la plu-

p a rt de ces décès étaient évi t a bl e s .

To ut au long de leur vi e, les jeunes filles et les femmes d'Afri q u e, d ' A s i e, d ' A m é ri-

que latine et de la Caraïbe courent toujours un risque très élevé de mourir de com-

p li c a t ions liées à la gro s se s se, l'accouchement ou des suites d'un avo rtement non

s é c u ri t a i r e . Ce ra t io de décès est de 1 femme sur 15 en Afri q u e, de 1 sur 105 en

Asie et 1 sur 150 en Amérique latine et en Cara ï b e . À titre de compara i s o n , a u

C a n a d a , ce ra t io est de l'ordre de 1 femme sur 3 7 5 0 .

Pa rmi toutes les st a t i stiques sur la santé que cumule l'Orga ni s a t ion mondiale de

la santé (OMS), c ' e st le ra p p o rt de la mort a lité matern elle qui « ga g n e » la palme

du plus grand écart de développement entre les pays in d u st ri a lisés et les pays en

voie de dével o p p e m e n t . A in s i , ce sont ces compli c a t ions liées à la maternité qui

sont la cause première de décès et d'incapacités chez les femmes de 15 à 49 ans

dans les pays en voie de développement. En out r e, p l u s i e u rs mil lions de femmes

vivent avec des séquelles gra v e s ,q u ' elles ga r deront leur vie dura n t .

A ct ion Canada pour la population et le développement (ACPD) appuie son in t er-

v e n t ion sur le prin cipe que toutes les femmes doivent être en mesure de prendre
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des déci s ions in fo rmées et de faire des choix éclairés en ce qui concerne leur sex u a-

lité et leur santé repro d u ct iv e .C ' e st une quest ion de droit humain! L'accès à l'in fo r-

m a t io n , à l'éducatio n , à des services complets et des soins de qualité fo rment dans

leur ense m ble la pierre angulaire des droits repro d u ctifs et sex u el s .

A C P D , en collabora t ion avec les titulaires de l'I n t e rn at i onal Programme on Repro -

ductive and Sexual Health Law de la Faculté de droit de l'Univ ersité de To ro n t o, p ro-

duit et met à la di s p o s i t ion du public une compil a t ion (di s p o ni ble sur CD-Rom et à

w w w.acpd.ca) faisant état de l'appli c a t ion par les pays des différents in st ru m e n t s

l é gaux in t ern a t ionaux en matière de santé sex u elle et repro d u ct iv e . Les traités analy-

sés sont :

1 ) la Conv e n t ion contre la torture et autres peines ou tra i t e-

ments cru el s , in h u m a ins ou dégra d a n t s ;

2 ) la Conv e n t ion sur l'élimin a t ion de toutes les fo rmes de di s c ri-

min a t ion à l'égard des femmes;

3 ) la Conv e n t ion rel a t ive aux droits de l'enfant;

4 ) le Pa cte in t ern a t ional relatif aux droits civils et poli t i q u e s ;

5 ) le Pa cte in t ern a t ional relatif aux droits économi q u e s ,s o ci a u x

et culturel s ; et 

6 ) la Conv e n t ion in t ern a t ionale sur l'élimin a t ion de toutes les

fo rmes de di s c rimin a t ion ra ci a l e .

L'évolution des droits en matière de sexualité et de reproduction

Pour comprendre l'im p o rtance de ces droi t s , il est nécessaire d'en suivre l'évo l ut io n

au fil des dernières décenni e s .

Depuis plus de 30 ans, la communauté in t ern a t ionale affi rme et étend son enga g e-

ment env ers les quest ions du droit à la plani fi c a t ion familiale et aux services de

santé en matière de repro d u ct io n , de l'éga lité des sexes et du développement dura-

bl e . Entre aut r e s , les événements suivants ont marqué ce parc o u rs .

1968 — La Conférence internationale sur les droits de l'homme à T é h é r a n a déclaré

que les parents ont le droit humain fondamental de détermin er librement et

en toute responsabilité du nombre de leurs enfants et de l'espacement de

l e u rs naissances.

O b s tacles so c i a ux au libre choix en matière de santé de la re p ro d uction et de mate rn i t é
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1974 — La Conférence sur la population mondiale de Bucarest a apporté une modi-

fi c a t ion im p o rtante aux termes ut ilisés en remplaçant « p a r e n t s » p a r

« c o uples et in divid u s ».

1975 — La Première conférence mondiale sur les femmes à Mex i c o e st allée plus

l oin en déclarant que le droit à la plani fi c a t ion familiale est esse n t i el pour

l ' é ga lité entre les sexe s .

1984 — La Conférence internationale sur la po p u l a t i o n, qui s'est elle aussi tenue à

M exi c o, a suggéré des manières de ga rantir le droit de tout couple et in di-

vidu à la plani fi c a t ion famili a l e — en ga rantissant l'accès à l'échelon com-

m u n a utaire et par des orga ni s a t ions non go u v ernementales in n ova t ri c e s , y

c o m p ris des associ a t ions de femmes.

1992 — Le Sommet de la Terre (Rio) a établi les liens entre la dégra d a t ion de l'envi-

ronnement et la populatio n , dressant ainsi la table pour la gra n de confé-

rence du Caire, de vant se produire en 1994.

1994 — La Conférence internationale sur la population et le développement (CIPD)

au Caire a adopté une approche ra dicalement nouvelle et une façon origi-

nale de penser, déplaçant l'accent qui portait jusque-là sur les ci bles démo-

gra p hiques conçues pour atteindre un développement dura bl e, pour le pla-

c er sur la réponse aux besoins et aux préférences des femmes et de s

h o m m e s , en tant qu'in divid u s , dans le domaine de la santé repro d u ct iv e .

La CIPD a établi une défini t ion plus large de la santé repro d u ct ive comprenant la

p l a ni fi c a t ion famili a l e, la maternité sans ri s q u e s , la pro t e ct ion contre les in f e ct io n s

sex u ellement tra n s mi s s i bles et la santé sex u el l e .

Le Pro gramme d'act ion de la CIPD,adopté au Caire, reconnaît les droits des femmes

comme aucun accord des Nations unies ne l'a fait aupara va n t . Cette reconnaissance

im p o rtante des droits des femmes se base sur la pro fo n de convi ct ion que l'amélio ra-

t ion du st a t ut des femmes est la clef de la réussite pour atteindre les objectifs de s

p ro grammes de population visant la réduct ion du nombre de naissances, c ' e st - à - di r e

la réduct ion de la croissance démogra p hi q u e .

En out r e, pour la première foi s , le ra p p o rt de la conférence a est imé les coûts de la

mi se en œuvre des différents éléments du Pro gramme d'act ion de la CIPD touchant

la santé repro d u ct iv e . Il a été recommandé que les pays développés contribuent pour

un tiers de ces coûts et que les pays en développement en trouvent eux-mêmes les
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deux autres tiers . Que les pays représentés lors d'une conférence onusienne établi s-

sent de facto l ' a ide fin a n cière à fo u rnir constitue une première mondi a l e .

Il faut cependant soulig n er que la per fo rmance fin a n cière des pays membres de

l ' O C D E , donc les pays dével o p p é s ,l a i s se à désirer pour la gra n de majori t é . Po u rt a n t ,

les pays en voie de développement ont rempli leur part fin a n cière du contra t !

En 1995, la 4e Conférence mondiale des Nations unies sur la femme s ' e st tenue 

à Beijing . Elle a produit la D é c l ar ation de Beijing et la Plate-forme d'action de 

B e i j i n g.

Le pro grès majeur issu de la conférence de Beijing est la reconnaissance du prin ci p e

des droits de la femme. Les délégués ont réaffi rmé les objectifs du Pro gra m m e

d ' a ct ion de la CIPD de 1994 et renfo rcé le langage sur l'avo rt e m e n t . Ils ont reconnu

que les avo rtements dans des condi t ions dang er e u ses menaçaient la vie d'un gra n d

nombre de femmes, en part i c u li er des membres les plus pauvres et les plus jeunes de

la soci é t é .É ga l e m e n t , les décès et les lésions pouvaient être évités avec des mesures

de soins de santé sûrs et efficaces en matière de repro d u ct io n .

La Plate-forme d'action de Beijing a été adoptée, par conse n s u s , par les 189 pays

p r é se n t s .

En 1995, au Sommet mondial de Copenhague sur le développement social, les délé-

gués ont de m a n d é :

• que les go u v ernements attri b u e n t , en moye n n e, 2 0 % de

l ' a ide publique au développement et 20 % du budget natio-

n a l ,r e s p e ct iv e m e n t , aux pro grammes sociaux de base ;

• que les go u v ernements œuvrent vers une ci ble convenue de

0 , 7 % du produit national brut (PNB) pour l'aide publi q u e

au développement dès que possibl e, et une augmentation de

la part de financement consacré aux pro grammes de déve-

loppement soci a l .

Po u rt a n t , l o rs de la dernière décenni e, le Canada a réduit sa contri b ut ion à l'aide

p u blique au développement de près de la moi t i é , passant de 0,49 % à 0,25 % de son

P N B .

En 1999,à la CIPD+5, l o rs de la revue des pro grès accomplis depuis la Conférence du

C a i r e, un appel à l'act ion a été lancé.

O b s tacles so c i a ux au libre choix en matière de santé de la re p ro d uction et de mate rn i t é
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Il a été fo rtement recommandé aux go u v ern e m e n t s :

• d ' in t e n s i fi er leurs effo rts pour mobili ser des fonds pour le

P ro gramme d'act ion de la CIPD, le financement pro mis à la

CIPD n'ayant pas été réali s é ;

• de prendre des mesures éner giques pour pro m o u voir les

d roits fondamentaux des femmes et des fil l e t t e s ;

• de renfo rc er l'accès aux services de santé en matière de

r e p ro d u ct ion et de sex u a lité et de ga rantir que la préventio n

des in f e ct ions sex u ellement tra n s mi s s i bles et du V I H / s id a

a insi que les services s'y rattachant de viennent des éléments

in t é grants des pro grammes de santé publi q u e ;

• d ' a u g m e n t er les services d'in fo rm a t io n ,d ' é d u c a t ion et de pré-

v e n t ion du VIH pour les jeunes de sorte que,d ' i ci 2005,9 0 %

des jeunes de 15 à 25 ans puissent être en mesure de réduire

leur vulnéra b ilité face au V I H .

Point tournant

En 2000, à la conférence de Beijing+5, le mouvement des fo rces pro gr e s s i stes ren-

c o n t rait un mur : la présence et l'act ion de groupes d'intérêts se mobili s a n t ,e n t r e p r e-

nant une campagne solide et st ru ct u r é e, aux effo rts sout e n u s , a fin d'entra v er ces

a c q u i s .

Ce fut une véri t a ble offensive que les orga ni s a t ions non go u v ernementales (ONG)

c a n a diennes pro gr e s s i stes œuvrant pour la reconnaissance des droits en matière de

r e p ro d u ct ion et de sex u a lité n'avaient pas antici p é .A in s i , elles ont abordé le pro c e s-

sus de révi s ion Beijing+5 ayant à l'esprit deux objectifs très sim p l e s , des plus clairs :

• o b t e nir la reconnaissance ex p li cite et la pro t e ct ion de l'ori e n-

t a t ion sex u el l e ;

• s ' a s s u r er qu'il n'y aurait pas de perte sur les acquis obtenus à

la CIPD au Caire et à la rencontre de Beijing .

La présence nombreuse et concertée de ces groupes d'opinion conserva t rice et « p ro -

vi e » a marqué un point tourn a n t : c'était la première fois qu'ils occupaient li t t é ra l e-

ment le parquet d'une rencontre de l'ONU . Pa rmi les quelque 1 700 ONG prése n t e s ,

ils étaient hautement vi s i bles! Po u rt a n t , la va ste majorité des groupes présents aux
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rencontres prépara t oires et actifs sous la bannière « p ro - f a mil l e » ne représentent en

fait qu'une poignée d'orga ni s a t ions améri c a ines et canadi e n n e s .C ela démontre com-

bien ces groupes sont puissants, très orga nisés et ont accès à d'im p o rtantes ressour-

ces fin a n ci è r e s .

En ce qui a trait aux aspects positifs qui ressortent du processus de Beijing + 5 , la ren-

contre a permis de réaffi rm er l'appui à la Plate-forme pour l'action. De même qu'el l e

a permis de faire des ga ins majeurs sur les quest ions du V I H / s id a , sur les crim e s

d'ordre sex u el , sur la violence à l'égard des femmes et sur les droits humains des fem-

m e s .

Où en sommes-nous maintenant?

À la lumière des développements de la dernière décenni e, il est im p o rtant de se poser

les quest ions suiva n t e s : où en sommes-nous maintenant? Où résident nos fo rces et

q u els sont les défis que nous de v rons surm o n t er ?

Les accompli s sements majeurs des conférences des années 1990 sont :

1 . que les droits de la femme sont désormais considérés comme

des droits humain s ;

2 . que le renfo rcement des femmes est cru cial pour leur perm e t-

tre de jouir de ces droi t s , incluant les droits en matière de

santé repro d u ct ive et sex u el l e .

Po u rt a n t , depuis la CIPD et Beijing , la situation est loin d'être ro se : nous sommes

en présence de forces concertées cherchant à miner les acquis obtenus auparav a n t ,

plus précisément en ce qui a trait aux droits en matière de sexualité et de reproduc-

t i o n .

C ' e st que sur l'échi q u i er poli t i q u e, nous avons connu lors des trois dernières années

des revi r e m e n t s , où des go u v ernements clefs, suite à des changements de pouvoi r, s o n t

devenus host iles à la pro t e ct ion de la santé sex u elle et repro d u ct iv e .Les faits sont les

s u iva n t s :

• des tentatives répétées de retirer des documents in t ern a t io-

naux conse n s u els toute mention en ce qui a trait à l'avo rt e-

ment et aux besoins de « servi c e s » en matière de santé

sex u elle et repro d u ct ive (la st ra t é gie consiste à omettre le

t erme « servi c e s » et mentio n n er seulement « s oin s ») ;

O b s tacles so c i a ux au libre choix en matière de santé de la re p ro d uction et de mate rn i t é
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• des effo rts pour faire régr e s ser le contenu traitant de santé

r e p ro d u ct ive pour les adolescentes et adolescents. En mai

2 0 0 2 ,l o rs de la Session spéciale des Nations unies consacrée

aux enfants, les États-Uni s ,n o n - s ignataires de la Conv e n t io n

mais tout de même très prése n t s , ont fait des pieds et de s

m a ins pour que toute mention de services de santé repro d u c-

t ive et sex u elle soit retirée. C ela a fail li faire déra p er la con-

f é r e n c e ;

• le retrait dans les objectifs de développement de la Déclara-

t ion du Mil l é n a i r e, laissant les objectifs du V I H / s id a , de pré-

valence contra c e p t ive et de mort a lité matern elle comme de s

items in d é p e n d a n t s . To ut récemment encore, nous avons vu

une nouvelle tentative alors qu'il a été demandé que les in di-

c a t e u rs de prévalence contra c e p t ive ne soient pas ut ili s é s

pour mesurer la per fo rmance de l'object i f.

C e ci représente de séri e u ses menaces aux accords et engagements pris en 1994 et

1 9 9 5 , et lors des processus de 5 ans après, r é a lisés en 1999 et 2000. L ' o p p o s i t io n

légendaire du Saint Siège ainsi que d'un petit nombre d'États a connu un renfo rc e-

ment de taille avec l'arrivée et le leaders hip exercé par la nouvelle admini st ra t io n

Bush et la montée de l'extrême droi t e .

C ' e st l'admini st ra t ion Bush qui cause le plus de dommages et laisse présager bien de s

di f ficultés pour le fut u r. Le président Bush, comme premi er geste au pouvoi r, le 22

j a nvi er 2001, a réin stauré « la règle du bâillon mondi a l ». Cette règle in t er dit l'attri-

b ut ion améri c a ine d'aide in t ern a t ionale aux orga ni s a t ions de plani fi c a t ion famili a l e

m e n t ionnant ou appuyant l'avo rt e m e n t . Plus d'une douzaine d'agences de plani fi c a-

t ion familiale œuvrant dans les pays en voie de dével o p p e m e n t ,t els le Bangl a de s h ,l e

Ke n ya et le Népal, ont été contra intes de dimin u er leurs services d'éducation et de

c e s ser toute part i ci p a t ion à l'élabora t ion de politiques nationales liées à l'avo rt e-

m e n t .C ert a ines ont même fermé leurs port e s .

Les défense u rs des droits des femmes dans presque tous les pays s'act ivent à préve-

nir la gra n de souffrance humaine résultant d'avo rtements pratiqués dans des condi-

t ions non sécuri t a i r e s . A n n u el l e m e n t , plus de 75 000 femmes à tra v ers la planète

d é c è dent des suites d'avo rtements non sécuritaires ou il l é ga u x , ce qui représe n t e

e nvi ron 1 décès sur 7 dus à la gro s se s se . Des centaines de mil li ers d'autres souffrent

de tro u bles ou de compli c a t ions suite à ces in t erv e n t ions dang er e u se s .



Un autre problème

ayant des répercus-

sions à long terme

est la ligne de 

l'abstinence que 

soutient l'adminis-

tration Bush.

Dans les faits, des mesures de plani fi c a t ion familiale et l'accès à des services com-

plets en matière de santé repro d u ct ive préviennent l'avo rt e m e n t . Les preuves établi e s

en Russie et dans les pays d'Europe de l'Est démontrent que le taux d'avo rt e m e n t s

c h ute consid é ra blement lorsque des services de plani fi c a t ion familiale largement

répandus sont offerts à la populatio n .

La déci s ion de l'admini st ra t ion Bush a des conséquences mondiales sans précéde n t

sur les capacités d'offrir des services de santé en matière de repro d u ct io n , et non pas

seulement sur l'avo rt e m e n t .C ela est gra v e !

Un autre pro blème ayant des réperc u s s ions à long terme est la ligne de l'abst in e n c e

que soutient… l'admini st ra t ion Bush. L ' a b st inence est au cœur de la st ra t é gie amé-

ri c a ine pour endigu er les pro blèmes associés à la sex u a lité chez les adolescentes et

a d o l e s c e n t s , incluant la prévention de gro s se s ses et d'in f e ct ions tra n s mi s s i bles sex u el-

l e m e n t , dont le V I H / s id a .C ' e st une approche dang er e u se, une attaque aux droits et à

la santé en matière de repro d u ct ion et de sex u a lité qui risque de causer un tort irr é-

p a ra ble à toute une généra t ion de jeunes.

Les st ra t é gies in t ern a t ionales ont chang é . Récemment encore, le tra va il des ONG pro-

gr e s s i stes consistait à défendre et encoura g er la pri se d'act ions des go u v ernements en

faveur du respect des droits humain s , de la paix et du dével o p p e m e n t . La prése n c e

c roissante des ONG conserva t rices d'origine religi e u se change la donne.

Il sera de plus en plus di f fi cile de marq u er des points lors de conférences mondi a l e s

de l'ONU ou encore lors de processus de révi s io n . Les observa t e u rs s'entendent pour

dire que la CIPD+10 et Beijing+10 sont en dang er. À cet éga r d , il sera im p o rtant de

faire des chang e m e n t s , d ' inv e stir d'autres fo rums et processus pour pro m o u voir les

d roits et la santé sex u elle et repro d u ct iv e .

Les femmes du Québec et du reste du Canada doivent être in fo rmées sur ces ques-

t io n s , mais également prendre part aux di s c u s s io n s ,d é ci s ions et st ra t é gies adoptées

pour contrecarr er les fo rces néga t ives en cause .

Les défis que nous aurons à surm o n t er sont clairs! 

O b s tacles so c i a ux au libre choix en matière de santé de la re p ro d uction et de mate rn i t é
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Reco n n a i s s a n ce du droit en santé de la re p ro d uc t i o n : un point de vue inte rn a t i o n a l

FQPN — Santé de la re p roduction et mate r n i té : autonomie des femmes ou illusion du choix? 3 1

Quelques ressources à consulter

I n fo rm a t ion d'ACPD (et di s p o ni ble sur Internet à www. a c p d . c a ) :

• C D - R o m , C o mp il ation — The Application of Human Rights

to Reproductive and Sexual Health (en anglais se u l e m e n t ) ;

• s é rie de fiches de la Coali t ion in t ern a t ionale des droi t s

sex u els et repro d u ctifs (7 fiches au total);

• ra p p o rt 2001 sur les enfants et les adolescentes et adoles-

c e n t s : Il est temps de changer le sort d'une génération.

Autres in fo rm a t io n s :

• fiches d'in fo rm a t ion sur la santé sex u elle et repro d u ct ive de

Family Care International ( w w w. f a mily c a r e in t l . o r g / w o rk /

w o rk _ gl o b a l . h t m ) ;

• gu ide Ce qu'il faut savoir des restrictions imposées par la

Règle du bâillon mondial ( w w w. p o p u l a t io n a ct io n . o r g ) ;

• t ro u s se de ressources R e p r od u ctive Health, Marie Stopes

I n t e r n a t i o n a l ( w w w. m a ri e st o p e s . o r g . u k ) .





Cette prése n t a t ion consiste en un
p o rt rait de la vie sex u elle et amoureuse des jeunes
femmes entre 12 et 25 ans,dressé à l'aide de recherches et, s u rt o ut ,

étayé de mon ex p é rience auprès des jeunes au se in de l'orga nisme À de u x

m a in s . Les différents thèmes concernant la sex u a lité des jeunes femmes sont ici

p r é sentés en sous-catégo ries d'âge, s oit les 12 à 16 ans, les 17 à 19 ans et les

20 à 25 ans.

Le rapport au corps 

L'âge d'ini t i a t ion à la vie sex u elle des jeunes femmes, c ' e st - à - dire l'âge à

l a q u elle elles consentent à avoir une rel a t ion sex u el l e, e st de 16 ans pour 60 %

d'entre el l e s , de 17 à 18 ans pour 15 % , de 13 ans pour 15 % , et de tout aut r e

âge pour un derni er 10 % .

Une des raisons majeures qui in citent les adolescentes de 12 à 16 ans à avoi r

l e u rs premières rel a t ions sex u elles est l'in fluence de leurs pairs . À cet âge,

beaucoup de mythes entourent la sex u a li t é . Les jeunes femmes n'ont souvent

qu'une connaissance minime de leur corp s , de leur système repro d u ctif et, l a

p l u p a rt du temps, ne s'in fo rment qu'auprès de leurs amies pour en savoir plus

sur les ra p p o rts sex u el s . De plus, l'adolescence est une pério de pendant laquel l e

les jeunes se sentent souvent invin ci bl e s : ni les in f e ct ions tra n s mi ses sex u el l e-

ment (ITS) ni les gro s se s ses non désirées ne peuvent faire partie de leur

r é a li t é . Dans ce contex t e, il s'avère très im p o rtant d'offrir à ces jeunes une édu-

c a t ion sex u elle afin de démyst i fi er la sex u a lité et de leur faire prendre con-

s cience de la nécessité de prendre des précaut io n s .
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Conférence d'Allison-Joy Flynn , éducatrice sexuelle

À deux mains (Head and Hands)

Vie sexuelle et amoureuse 

des jeunes



L'éducation sexuelle

se limite souvent 

à la connaissance 

des risques reliés à 

la vie sexuelle sans

aborder le plaisir 

et les découvertes

que la sexualité 

implique.

La pério de qui s'étend de 17 à 19 ans en est une de tra n s i t ion pour les jeunes fem-

m e s .Leur intérêt pour la sex u a lité augmente et les quest ions fusent à propos des rel a-

t ions sex u elles et du fo n ct ionnement de leur corp s .Comme la plupart d'entre elles ont

déjà une vie sex u elle rel a t ivement act ive et qu'elles ont, s o u v e n t , déjà été en contact

avec des amies qui ont été in f e ctées par des ITS ou qui sont devenues encein t e s , el l e s

commencent à véri t a blement prendre conscience des conséquences de leurs act e s .I l

exi ste cependant une différence au niveau des connaissances et des comport e m e n t s

en matière de sex u a lité entre les jeunes qui continuent d'aller à l'école et ceux et cel-

les qui délaissent leur parc o u rs scolaire. Les jeunes qui demeurent dans des in st i t u-

t ions scolaires bénéfi cient d'un encadrement et de ressources qui leur perm e t t e n t

d ' o b t e nir plus facilement des in fo rm a t ions ou d'avoir accès à des services par ra p p o rt

à leur sex u a li t é .

Pour ce qui est des jeunes femmes âgées de 20 à 25 ans, elles doivent souvent appro-

fo n dir leurs connaissances autour de leur sex u a lité et de leur système repro d u ct i f.

Elles de viennent donc plus responsables face à la contra c e p t io n . On note cependant

une nette différence au niveau des connaissances en sex u a lité entre les femmes qui

ont des enfants et celles qui n'en ont pas encore eu.

La contraception

Encore aujourd'hui, ce sont très souvent les femmes qui sont responsables de la con-

t ra c e p t io n . Il arrive quel q u e fois que de jeunes femmes aillent dans les clini q u e s

accompagnées de leur petit ami .

La méthode contra c e p t ive la plus populaire auprès des jeunes est de loin le contra-

ceptif ora l , plus communément appelé la pilule. De plus en plus, les jeunes femmes

de m a n dent non pas de se faire prescrire la pilule en généra l , mais réclament spéci fi-

quement Alesse, qui est une marque de pilule figu rant sur de grands panneaux publi-

ci t a i r e s . Les publi cités réalisées par les compagnies pharm a c e utiques sur des mar-

ques de contraceptifs oraux ont donc réellement une in fluence sur le choix des jeunes

femmes qui constituent leur public ci bl e .C ert a ines femmes de m a n dent même à pren-

dre la pilule non pas comme contraceptif ou régulateur du cycle menst ru el ,mais pour

c o n t r er leurs pro blèmes d'acné. Cette de m a n de découle elle aussi des publi cités sur

les contraceptifs oraux qui sont aussi promus pour combattre l'acné.

Le Depo-Prov era jouit également d'une popularité cert a ine auprès des jeunes fem-

m e s .C ert e s , cette méthode est efficace et pra t i q u e, car les femmes n'ont qu'à se faire

in j e ct er le produit une fois aux trois moi s .O r, ce contraceptif tend à déresponsabili ser

O b s tacles so c i a ux au libre choix en matière de santé de la re p ro d uction et de mate rn i t é
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Vie sexuelle et amoure u se des jeunes
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« Moi, j’ai hâte que

l’accès à toutes les

méthodes de contracep-

tion soit gratuit pour

tous les jeunes sans

qu’on parle seulement

de jeunes sur le Bien-

ê t re ou des jeunes sur

l’assurance des

p a re n t s . »

les jeunes vu l'invi s i b ilité de cette méthode, c o n t rairement à la pilule ou au condom,

par exe m p l e, qui sont plus vi s i bl e s , plus palpabl e s . De plus, comme le Depo-Prov era

fait souvent cesser les menst ru a t ions pendant plusieurs moi s — ce que les jeunes

femmes appréci e n t — cet arrêt des règles ne fait qu'éloig n er les femmes de leur

c o rp s .

Le condom demeure populaire chez les jeunes bien qu'il le soit moins que la pilule et

le Depo-Prov era . Ce contraceptif souffre cependant d'un pro blème d'accessibili t é .

Po u rt a n t , les in t ervenantes de l'orga nisme À deux mains ont remarqué que plus le

condom est accessibl e, plus les jeunes l'ut ili se n t . Le fait que l'ut ili s a t ion du condom

in t errompe la rel a t ion sex u elle ex p lique aussi pourq u oi beaucoup de jeunes n'optent

pas pour cette méthode .

C ert a ines jeunes femmes très responsables ou qui ont très peur de de v e nir encein t e s

ou de contra ct er des ITS optent pour le « c o m b o », s oit l'ut ili s a t ion de la pilule et du

c o n d o m . Mais cette optio n , rarement choi s i e, e st souvent adoptée par les jeunes fem-

mes qui ont entre 20 et 25 ans.

La pilule du lende m a in est parfois ut ilisée comme contraceptif bien que ce soit une

m é t h o de d'urgence. Ce sont surt o ut les jeunes femmes âgées entre 12 et 16 ans qui

l ' ut ili sent à titre de contra c e p t i f. Il arrive que cert a ines filles la de m a n dent plusieurs

fois par se m a in e, ce qui est q u e st i o nn a n t.

L ' a b sence de méthode contra c e p t ive est aussi malheureusement pratique coura n t e .

Pour une nouvelle approche en éducation sexuelle

S elon l'orga nisme À deux main s , les jeunes femmes et les jeunes hommes se di se n t

tannés de se faire parl er de sex u a lité de façon néga t iv e . En effet, l ' é d u c a t ion sex u el l e

se limite souvent à la connaissance des risques reliés à la vie sex u elle sans aborder le

plaisir et les découvertes que la sex u a lité im p li q u e . C ert e s , il est nécessaire que les

jeunes réali sent l'im p o rtance de se pro t é g er et de se responsabili ser face à leur sex u a-

li t é , mais il im p o rte aussi d'adapter les pro grammes d'éducation sex u elle au désir de s

jeunes d'entendre parl er de sex u a lité plus positiv e m e n t , plus gl o b a l e m e n t .

Le succès de l'éducation sex u elle auprès des jeunes dépend aussi de la personne qui

di s p e n se cette éducatio n .To ute pro f e s seure n'est pas toujours à l'aise ou bien fo rm é e

pour ense ig n er la sex u a lité à ses élèves. I nv erse m e n t , les jeunes ne sont pas toujours

c o n fo rt a bles de poser des quest ions sur la sex u a lité à leur ense ignant ou à toute aut r e

p ersonne représentant l'aut o ri t é .



« Je pense que l’éduca-

tion sexuelle axée

strictement sur la pré-

vention de la gro s s e s s e

et des IST révèle notre

r a p p o rt trouble avec le

plaisir et le bonheur.

Les enfants se font

d é m o n t rer comment

d é rouler des condoms

sur des bananes, mais

on ne parle pas de

comment ça se vit

dans l’instant amou-

reux. Tout ce rapport

avec le plaisir, on

l’évacue totalement. »

Avec le retrait du pro gramme F o rm ation personnelle et sociale dans les écoles, l ' é d u-

c a t ion sex u elle est plus que menacée. H e u r e u se m e n t , des orga nismes comme À de u x

m a ins offrent des ateli ers en éducation sex u elle aux écoles qui accordent de l'im p o r-

tance à ce vo l e t .O r, l ' é d u c a t ion sex u elle ne de v rait pas être facultative mais bien obli-

ga t oi r e . Les jeunes ont besoin d'une éducation sex u elle et ils ont besoin qu'elle tienne

compte de leur réali t é , de leur curiosité et de leur désir d'aborder les notions de plai-

s i r, de se n t iment amoureux, d ' é p a n o u i s se m e n t ,b r e f, de la vi e .

O b s tacles so c i a ux au libre choix en matière de santé de la re p ro d uction et de mate rn i t é
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S o rties de la sphère priv é e, les femmes
ne sont plus confinées au seul rôle de mère et d'épouse
et elles peuvent, du moins en prin ci p e, t o ut faire ou presque.Mais une

femme aura beau di rig er une gra n de entrepri se, être ast ro n a ut e, a rc hi t e cte ou pré-

s idente de son pays, si elle n'a pas d'enfant, il lui manque quelque chose . E n c o r e

a u j o u r d ' h u i , l ' u l t ime accompli s sement pour une femme réside dans la materni t é .

La contra inte sociale à la materni t é ,c ' e st - à - dire cette obliga t ion d'enfanter parc e

que femme, exi ste toujours , mais elle s'exerce de façon plus subtile et sourn oi se

q u ' a ut r e foi s . Au j o u r d ' h u i , cette contra inte se camoufle derrière le « désir d'en-

f a n t » qui curi e u sement a fait son appari t ion au moment où les femmes pouva i e n t

e n fin exerc er le contrôle de leur fécondi t é . Pour Chri st ine Delphy (2002), il s'agi t

d'un terme sexué qui ne s'emploie pas pour les hommes et qui établit la démarc a-

t ion entre les hommes et les femmes.

Une personne ou un couple réfl é c hi ra pendant des mois avant d'acheter une nou-

v elle voi t u r e, une maison, c h a ng er d'emploi .Mais il ne faut pas trop réfl é c hir ava n t

de décider d'avoir un enfant car, a-t-on maintes fois répété, ce n'est pas une affaire

de tête mais de tri p e s , et les tripes cela ne se raisonne pas!!! Ain s i , il serait im p o s-

s i ble de résist er à cet appel de notre ventre qui surgit de nulle part , nous terra s se

et nous assail l e . Ce désir n'est pas quest io n n a ble tellement il est normal et natu-

r el . Il n'est pas nécessaire d'avoir plusieurs enfants, un seul suffit pour de v e nir une

mère et donc une vraie femme, pour avoir une ide n t i t é . Dans ce contex t e, p e ut - o n

p a rl er de li b erté de choix? Il ne s'agit pas là de s'opposer au mouvement d'huma-

ni s a t ion des naissances, à la lutte pour l'in t é gra t ion des sages-femmes ni aux fem-

mes qui ont des enfants. Mais je refuse d'endosser ce mythe voulant que tout e
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conférence de Louise Desmarais

militante féministe

Désir ou non-désir d'enfant : 

a-t-on vraiment le choix?

LE 3 0E A N N I V E R S A I R E

D E L A C R É AT I O N D E

L A F Q P N E S T U N EO C C A-

S I O N D E FA I R E L EB I L A ND U

C H E M I N PA R C O U R U E NC EQ U I

C O N C E R N E L E D R O I TP O U R L E S

F E M M E S D E C H O I S I R O U N O N

L AM AT E R N I T É. LA C O N F É-

R E N C I È R E S'E S T R É J O U I E D E

L'O P P O R T U N I T ÉQ U I LU I É TA I T

O F F E R T E D E P R É S E N T E R U N

P O I N T D E V U ER A R E M E N T

A B O R D É, V O I R E O C C U LT É A U

S E I N D U M O U V E M E N T D E S

F E M M E S, S O I TL E N O N-D É S I R

D'E N FA N T. ALO R SQ U E L A

T R È S G R A N D E M A J O R I T ÉD E S

F E M M E S E S T C O N VA I N C U E

D'AV O I R L A L I B E R T É D E C H O I X

E NM AT I È R E D ER E P R O D U C-

T I O N, D'AV O I RL I B R E M E N T

C H O I S I L A M AT E R N I T É, P O U R

LO U I S E DE S M A R A I SI L N E

S'A G I T Q U E D'U N EI L LU S I O N.

EN FA I T, A P R È S 30 A N SD E

LU T T E, N O U S AV O N SG A G N É

L ED R O I T D E D É C I D E RD U

N O M B R E E T D U M O M E N TD E

N O SM AT E R N I T É S. C'E S T

TO U T. CE G A I N N'E S T PA S

I N S I G N I F I A N T M A I S I L N E FA U-

D R A I T PA SC R O I R E Q U'I L É Q U I-

VA U T A UD R O I T D E R E F U S E R

L A M AT E R N I T É.



La véritable autono-

mie des femmes en

matière de reproduc-

tion [...] passe par la

reconnaissance du

droit des femmes de

refuser la maternité,

la reconnaissance 

de la légitimité de 

la non-maternité

volontaire.

v raie femme éprouve ce désir d'enfant, que chaque femme est de st inée à être mère.

C ' e st ce même désir d'enfant, devenu le droit à l'enfant, qui est largement ex p l oité au

t ra v ers des nouvelles technologies de repro d u ct io n .

Les femmes qui ont choisi de ne pas avoir d'enfant sont de plus en plus nombreuse s ,

mais cette réalité est complètement ig n o r é e . S o ci a l e m e n t , ces femmes sont encore

aujourd'hui margin a li s é e s ,c o n s idérées comme suspect e s ,a n o rmales et égo ï st e s .U n e

femme n'a pas le droit de refuser la maternité et, selon cert a ins témoig n a g e s , les jeu-

nes femmes qui ont fait ce choix et l'affichent ouvertement subissent beaucoup de

p r e s s ions de la part de leur entourage et de leur famil l e . Il est très di f fi cile de se défi-

nir en de h o rs de la materni t é . À la limi t e, d é cider d'avoir un enfant est peut-être une

s o l ut ion de facilité dans la mesure où elle évite de se de m a n der ce que l'on est et ce

que l'on veut faire de sa vi e . La non-maternité oblige une femme à se penser, à se défi-

nir autrement que par « le manque de … ». Si la société réprouve ce choi x , le mouve-

ment des femmes y accorde peu de place dans ses débats tandis que la non-materni t é

volontaire est très peu étudiée par les cherc h e u ses fémini st e s .Une seule enquête a été

r é a lisée au Québec sur cette quest io n : Ces femmes qui n'en veulent pas ( M .C a rm el ,

1 9 8 8 ) .

Po u rq u oi ce silence? Ou plutôt pourq u oi contin u er, in divid u ellement et collect iv e-

m e n t , de véhi c u l er ce mythe, d ' induire les petites filles en erreur sur leur l'ide n t i t é ?

Po u rq u oi faire se m blant que la maternité convient à toutes les femmes alors que nous

s a vons toutes que cela est faux. Po u rq u oi ne pas dire haut et fo rt qu'aucune femme

n ' e st obligée de se reproduire? Po u rq u oi les femmes contin u e n t - el l e s , jour après jour,

de dresser les e n f a nt e s, les petites filles à la maternité obliga t oire? Po u rq u oi le mou-

vement des femmes ne pro p o se - t - il pas la non-maternité volontaire comme un choi x

l é gi t ime et norm a l ,p o u rq u oi n'affi rm e - t - il pas qu'une femme peut être heureuse, c o m-

bl é e, épanouie sans enfant? 

C ' e st à tra v ers la lutte pour le droit à l'avo rt e m e n t , son di s c o u rs et ses revendi c a t io n s ,

que le mouvement des femmes a remis en quest ion ouvertement la contra inte soci a l e

à la materni t é , la maternité comme seule identité des femmes. La lutte pour le droi t

à l'avo rtement in c l u a i t , au début des années 1970, non seulement le droit de choi s i r

le nombre et le moment de nos materni t é s , mais également le droit pour les femmes

de refuser la materni t é . Chaque fois que le droit à l'avo rtement est remis en cause,

c ' e st le droit des femmes de contrôler leur vi e, de refuser la maternité qui est attaqué.

On comprend que le mouvement des femmes, composé majoritairement de mères,

p u i s se épro u v er de la di f ficulté à quest io n n er la maternité en tant qu'in st i t ut ion et

O b s tacles so c i a ux au libre choix en matière de santé de la re p ro d uction et de mate rn i t é
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Désir ou non-désir d'enfa n t : a-t-on vraiment le choix?
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« Un des choix qui

nous manquent le plus

actuellement, c’est le

choix de dire non.

Non à l’interv e n t i o n ,

non à l’horm o n o t h é r a-

pie, non aux pilules.

Le mot c h o i x e s t

dénué de sa forc e . »

p i erre angulaire du patri a rc a t . E xigeante et déra ng e a n t e, cette démarche est pour-

tant in di s p e n s a ble si nous voulons contin u er d'ava n c er, tant in divid u ellement que col-

l e ct iv e m e n t. La véri t a ble aut o n o mie des femmes en matière de repro d u ct io n , la réel l e

li b erté de choix des femmes face à la maternité passe par la reconnaissance du droi t

des femmes de refuser la materni t é , la reconnaissance de la légi t imité de la non-

m a t ernité vo l o n t a i r e .C ' e st le pro c h a in pas à fra n c hi r.

Il y a urgence de le faire car le faible taux de natalité au Québec, in s u f fisant pour

a s s u r er le remplacement des généra t io n s , inquiète nos di rig e a n t s , s u rt o ut ceux de

sexe masculin . Le go u v ern e m e n t , peu im p o rte qu'il soit péquist e, li b é ral ou adéquist e,

va tenter de conva incre les femmes de se remettre à la pro c r é a t io n , gr â c e, par exe m-

p l e, à quelques mesures de concili a t ion tra va il - f a mil l e, très à la mode act u el l e m e n t .

Habitués qu'ils sont à notre gra n de généro s i t é , à la gratuité de nos servi c e s , ils ne vo u-

d ront pas dépenser beaucoup d'argent, j u ste ce qu'il faut pour nous in ci t er à céder à

ce fameux et irr é s i st i ble désir d'enfant. Aucune femme n'échappe à la contra in t e

s o ciale à la materni t é , y compris celles qui ont refusé d'enfanter. La société s'attend

de toutes les femmes qu'elles se comportent en mères, en prenant soin des aut r e s ,

p a r e n t s ,c o n j oin t ,a mies malade s ,h a n di c a p é s ,e t c . Le maintien et l'atteinte du défi ci t

z é ro serait im p o s s i ble sans notre entraînement au dévouement et à l'oubli de soi ,q u a-

lités toutes matern el l e s .

Ce n'est pas par hasard si le refus de la materni t é , le non-désir d'enfant, la contra in t e

s o ciale à la maternité sont des sujets tabous et qui font peur. C ' e st de la véri t a bl e

dy n a mi t e ! ! !





La conférence d'Alli s o n - Joy Flynn sur l'éducatio n
sex u elle a provoqué beaucoup de réact io n s chez les

p a rt i cipantes présentes au colloque. Avec les coupures des postes d'in fi rmière en

milieu scolaire et la suppression des cours de fo rm a t ion pers o n n elle et sociale au

se c o n d a i r e, une in fi rmière a fait part de son in q u i é t u de face à l'avenir de l'éducatio n

sex u elle dans les écoles. Comme l'a précisé Alli s o n - Joy Fly n n , tant que l'éducatio n

sex u elle de m e u r era facultative dans les écoles et que des ateli ers sur le sujet ne sero n t

donnés qu'à la de m a n de de la di r e ct ion ou du corps ense ig n a n t , aucun pro grès ne sera

r é a lisé à cet égard et les jeunes contin u eront à payer le prix de cette lacune. C o m m e

l'a soulevé Johanne Fil lio n ,l ' é d u c a t ion est la base nécessaire de tout pro gramme de

p l a ni fi c a t ion des naissances. L ' é d u c a t ion sex u elle est nécessaire pour que les jeunes

p u i s sent de v e nir des ci t o yennes et ci t o yens responsables en ce domaine et qu'ils puis-

sent être en mesure de faire des choix éclairés. Elle est à la fois un de voir social et un

d roit et elle se doit d'être obliga t oi r e .

À cel a , une sage-femme a ajouté que cette éducation ne de v rait pas se limi t er à

l ' e n se ignement des in f e ct ions tra n s mi ses sex u ellement (ITS) ou de div erses techni-

q u e s , comme la façon de déro u l er un condom, mais qu'elle de v rait également in c l u r e

le ra p p o rt au plaisir, au bonheur et à l'épanouissement à tra v ers la sex u a lité et les

r el a t ions amoureuse s : des dim e n s ions trop rarement abordées dans notre soci é t é .

Face à la non-maternité vo l o n t a i r e, une in t ervenante dans un centre de santé des fem-

mes a mentionné que parmi les femmes qui viennent se faire avo rt er, très peu just i-

fient leur choix par le fait qu'elles ne veulent tout simplement pas d'enfant. E st - c e

encore là une mani f e st a t ion de cette di f ficulté qu'ont les femmes à affi rm er leur non-

désir d'enfant? Chose cert a in e, cette pro blématique donne beaucoup à penser.

Un part i ci p a n t , e n se ignant à l'Univ ersité de Montréal, a pour sa part partagé son

in q u i é t u de face à l'avenir de l'avo rtement avec l'arrivée du go u v ernement Bush, et de
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à la suite des conférences de Johanne Fillion, 
d'Allison-Joy Flynn et de Louise Desmarais

Débat et discussion



« Le prix à payer pour

toutes les coupures en

santé, ça sera celui

d’une génération. 

Ce sont les jeunes qui

sont la brebis sur

l’autel du sacrifice.

Une génération va

p rouver que ce type

d ’ i n t e rvention est 

criminel et non 

re s p o n s a b l e . »

façon plus gl o b a l e, face à l'avenir des services de planning et d'avo rtement avec de s

go u v ernements qui conçoivent la santé, et la santé des femmes au premi er chef,

comme un luxe, un bien pour lequel nous de vons payer. Une vi s ion se m bl a ble de la

santé des femmes ne peut que mener au désin t é r e s sement de l'État face à l'humani-

s a t ion et au développement des services de santé, et en ce qui nous concern e, aux ser-

vices de planning et d'avo rt e m e n t . La santé est un bien publi c .

O b s tacles so c i a ux au libre choix en matière de santé de la re p ro d uction et de mate rn i t é
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Conférences

La médicalisation

de la santé de la reproduction 

et de la maternité : un portrait de la situation





La médi c a li s a t ion consiste à tro u v er
des maladies là où il n'y en a pas et à tra i t er de s
phénomènes naturels comme des pro bl è m e s de santé

qui requièrent des traitements cura t i f s . Les femmes sont tout part i c u li è r e m e n t

touchées par la médi c a li s a t io n , ne serait-ce que parce qu'elles consultent dava n-

tage de méde cins en lien avec leur vie repro d u ct iv e . La vie d'une femme est mar-

quée par différentes étapes qui vont de la puberté à la ménopause . O r, le corp s

m é dical accorde beaucoup d'im p o rtance à tous ces points de passage qui ponc-

tuent la vie des femmes. Po u rt a n t , ces phénomènes naturels ne méritent pas qu'on

en parle avec autant d'emphase .C ert e s , la puberté est un moment im p o rtant pour

les femmes,mais comment se fait-il qu'il n'en soit pas de même pour les hommes?

La ménopause représente également un changement consid é ra ble dans la vie de s

f e m m e s ,mais elle ne constitue pas un tro u ble ou un pro bl è m e .O r, le di s c o u rs médi-

cal hyper b o lique part i cipe à faire de ces étapes naturelles de véri t a bles pro bl è m e s

de santé. A in s i , pour chaque changement qui survient dans la vie repro d u ct ive de

la femme, un médicament ou un traitement a été conçu pour régl er des « p ro bl è-

m e s »… qui n'exi stent pas! 

Quant à la néo-médi c a li s a t ion — un concept développé par l'aut e u r e — , elle con-

s i ste à voir de façon générale ces phénomènes naturels comme les causes de pro-

blèmes de santé à veni r.Avec la néo-médi c a li s a t io n ,l ' a p p roche du corps médical est

plus subtile et les compagnies pharm a c e utiques y jouent un rôle. En fait, c ert a in s

phénomènes naturels sont maintenant ide n t i fiés comme étant les causes de div er-

ses maladies de vant être évitées à tout pri x . Pour ce faire, des médicaments spé-

ciaux sont nécessaires. Par exe m p l e, bien que la ménopause ne soit pas consid é r é e
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Conférence d'Abby Lippman , professeure à l'Université McGill 

et coprésidente du Réseau canadien pour la santé des femmes

La néo-médicalisation de la santé reproductive

QU'E S T-C E Q U E L A

M É D I C A L I S AT I O N? 

QU'E S T-C E Q U E L A N É O-

M É D I C A L I S AT I O N? CO M M E N T

L E S F E M M E S S O N T-E L L E S

TO U C H É E S PA R C E S

A P P R O C H E S M É D I C A L E S? 

VO I L ÀA U TA N T D E Q U E S-

T I O N S Q U' AB B Y LI P P M A N

A B O R D E DA N S S O N E X P O S É,

E NN O U S FA I S A N T V O I R

C O M B I E N L'A U TO N O M I E E T

L A L I B E R T É D E C H O I X D E S

F E M M E S FA C E À L E U R S A N T É

R E P R O D U C T I V E S O N T B E L

E T B I E N I L LU S O I R E S.



Le Prozac en est un

bon exemple. Quand

son brevet est arrivé

à échéance, il a été

recoloré en rose,

renommé Sarafem et

commercialisé pour

« traiter » une suppo-

sée nouvelle maladie :

désordre dysphori-

que prémenstruel!

comme une maladie en soi , on suggère maintenant qu'elle risque d'entra î n er l'ost é o p o-

ro se, des maladies cardi a q u e s , l ' A l z h e im er et d'autres tro u bles de santé. Par ail l e u rs ,

les menst ru a t ions qui se mani f e stent sur une base mensuelle sera i e n t , pour leur part ,

une cause potentielle de cancer des ova i r e s . Pour réduire les risques de ces maladi e s ,

l ' h o rm o n o t h é rapie est prescrite à des femmes ménopausées et un contraceptif a été

inventé pour limi t er le nombre de règles à quatre par année. O r, suite à l'arrêt de

l ' é t u de de Women's Health Ini t i a t ive sortie à l'été 2002, on connaît pert inemment les

d a ng ers liés à l'horm o n o t h é rapie et on ignore toujours quels sont les risques de l'ex p o-

s i t ion hormonale conduisant à l'élimin a t ion des règles chez les jeunes femmes.

La pilule préventive et la création de nouvelles maladies ou comment les compagnies

pharmaceutiques vendent leurs produits sous prétexte d'offrir plus de choix

La création de nouvelles maladies est l'une des dim e n s ions les plus alarmantes de la

n é o - m é di c a li s a t io n . Il s'agit en fait de l'une des st ra t é gies ut ilisées par les compagni e s

p h a rm a c e ut i q u e s . Cette pratique consiste à inv e n t er de nouvelles maladies pour les-

q u elles sont prévus de nouveaux médicaments ou d'anciens médicaments auxquels on

o ct roie une nouvelle fo n ct io n . En effet, les compagnies pharm a c e utiques ont tout

intérêt à ce que des cherc h e u rs ide n t i fi e n t , créent de nouvelles maladies afin de

de m e u r er pro s p è r e s . L o rsque les compagnies pharm a c e utiques mettent au point un

nouveau médi c a m e n t , elles y apposent un brevet. Quand ce brevet tire à sa fin , il est

p o s s i ble pour les compagnies de le renouvel er en tro u vant une nouvelle ut ili t é , u n e

n o u v elle fo n ct ion au médi c a m e n t . Le Prozac en est un bon exe m p l e . Quand son bre-

vet est arrivé à échéance, il a été recoloré en ro se, renommé Sarafem et commerci a-

lisé pour « t ra i t er » une supposée nouvelle maladi e : désordre dy s p h o rique prémens-

t ru el! Bref, la création de nouvelles maladies représente un véri t a ble moteur

é c o n o mique pour les compagnies pharm a c e ut i q u e s .

Dans le même se n s , la néo-médi c a li s a t ion crée des risques pour la santé en même

temps que des médicaments pour dimin u er ces ri s q u e s , une autre pratique qui s'avère

très rentabl e . On assiste donc à l'heure act u elle à un accroi s sement de tests de dépis-

tage qui sont supposés fo u rnir des rense ignements sur l'état de santé d'une pers o n n e

en ide n t i fiant des sig n e s , des in dices de mauva i se santé dont on n'aurait pas soup-

çonné l'exi stence aut r e m e n t .S elon les résultats des test s , la pri se de cert a ins médi c a-

ments est conse illée afin de dimin u er les risques de dével o p p er des pro blèmes de santé

qui ne nécessitent pourtant pas toujours de traitement cura t i f.

Le test de densité des os que l'on pro p o se aux femmes qui approchent l'âge de la

m é n o p a u se il l u stre bien l'il l o gisme de ce type de tests de dépist a g e . Avant tout e
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La néo-médicalisation de la santé re p ro d uc t i v e
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« La médicalisation a

pénétré partout. Il y a

15-20 ans, les femmes

qui auraient choisi

d’avoir une épidurale

lors d'un accouche-

ment difficile auraient

été questionnées par

leurs amies. Mainte-

nant c’est l’absolu con-

t r a i re, la femme qui

veut accoucher sans

épidurale doit se justi-

fier devant tout le

m o n d e . »

c h o se, il im p o rte de préci ser qu'il est tout à fait normal que la densité des os des fem-

mes diminue après la ménopause . O r, c ' e st seulement dans cert a ines ci rc o n st a n c e s

que ce phénomène naturel se traduit par la maladie qu'on appelle l ' o s t é op or o s e. L e s

c o m p a g nies pharm a c e utiques ont donc non seulement prévu des médicaments qui

sont vendus afin de dimin u er les risques d'ost é o p o ro se, mais ont elles-mêmes mis au

p oint les tests de dépist a g e .

Dans plusieurs revues pour femmes, on retrouve aussi des fo rmulaires qui perm e t t e n t

aux femmes d'éva l u er leur état de santé par ra p p o rt à un aspect en part i c u li er. Si la

c o m p il a t ion des réponses du quest ionnaire donne lieu à un di a g n o stic néga t i f, la pri se

d'un médicament spéci fique est pro p o s é e . O r, à la fin de chaque fo rmulaire figure le

nom d'une compagnie pharm a c e utique qui offre un rabais sur le médicament en ques-

t ion si le fo rmulaire est envoyé dûment rempli à la dite compagni e .

La néo-médi c a li s a t ion va aussi de pair avec les se u ils de norm a lité qui permettent de

d é t ermin er à partir de quel moment une situation de vient pro bl é m a t i q u e . O r, c e s

se u ils ne sont pas des gages de véri t é : ils sont toujours arbitraires et dépendent de s

c a ra ct é ri stiques et des besoins spéci fiques de chaque pers o n n e .C e p e n d a n t , les méde-

cins se basent souvent sur ces se u ils pour prescrire des médicaments (comme ceux

pour les femmes dont la densité des os est diminuée) qui ne seraient sans doute pas

nécessaires dans bien des cas.

À la lumière de ces exemples tro u blants qui découlent de la néo-médi c a li s a t io n , il

s'avère im p é ratif que l'on libère les femmes de toutes ces pratiques qui ont un im p a ct

sur leur santé. Dans un contexte se m bl a bl e, le choix des femmes face à leur santé

r e p ro d u ct ive se m ble bien il l u s oi r e . Les options qui leur sont proposées de vi e n n e n t

elles-mêmes des ri s q u e s ,s u rt o ut quand ces options détournent l'attention des vra i e s

c a u ses de cert a ins pro blèmes de santé en sugg é rant des traitements et des médi c a-

ments qui ne répondent pas aux besoins réels des femmes. Dans le but de préveni r

c ert a ines maladies ou cert a ines compli c a t io n s , les méde cins n'offrent que trop ra r e-

ment des altern a t ives aux médicaments et n'in s i stent pas assez sur la préventio n , se

contentant d'admini st r er des tests et de faire des di a g n o stics qui mènent trop souvent

à la prescri p t ion d'un traitement cura t i f.

Dans la sphère néoli b é ra l e, la santé est considérée comme une ressource perm e t t a n t

un développement économi q u e . L ' a u g m e n t a t ion des choix pour les femmes (nou-

veaux test s , mesures de dépist a g e, nouveaux médicaments) est un moyen de st im u l er

l ' é c o n o mie et de ga rnir le port e f e u ille des compagnies pharm a c e ut i q u e s . C ert e s , l e s

v raies maladies ont besoin de médi c a m e n t s . Mais on doit bri ser le cercle qui consist e



Les femmes ont

besoin non pas d'une

tyrannie de choix,

mais d'une augmen-

tation de vrais choix

qui leur permettront

de devenir réelle-

ment autonomes.

à inv e n t er des maladies pour admini st r er toujours plus de médicaments aux femmes

et à les conva in c r e, avec différentes publi ci t é s ,q u ' elles ont de fausses maladi e s ,f a u s-

sement répandues et nécessitant un faux besoin de médi c a m e n t s .

Au j o u r d ' h u i ,m a l h e u r e u se m e n t , le mot c h o i x e st fréquemment ga l va u d é : il est de v e n u

l'un des favo ris des go u v ern e m e n t s , des compagnies bio t e c h n o l o gi q u e s , des compa-

g nies agro a lim e n t a i r e s , des compagnies fabriquant des produits de tabac, e t c . M a l-

h e u r e u se m e n t , le mot c h o i x s ig ni fie trop souvent d a n g e r pour la santé des femmes.

O r, les femmes ont besoin non pas d'une tyra n nie de choi x , mais d'une augmentatio n

de vrais choix qui leur perm e t t ront de de v e nir réellement autonomes en matière de

santé repro d u ct iv e .
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C ' e st en vivant l'ex p é rience de la
m é di c a li s a t ion de la gro s se s se et de l'accouchement
que des femmes se sont levées, dans les années 1970 et 1980, et ont

lancé le mouvement d'humani s a t ion de la naissance.

Même s'il s'agit d'un moment bien précis de l'exi st e n c e, la naissance et tout le pro-

cessus qui l'entoure offrent une métaphore de plusieurs autres événements de la

vie en généra l : dans chaque petit morceau de l'ex p é ri e n c e, on retrouve une im a g e

de son ense m bl e . L'accouchement représente un moment tournant pour le bébé

qui naît ainsi que pour la mère et le père.Bien que cet événement soit porteur d'un

bonheur cert a in , il est aussi synonyme de douleur, de souffrance et parfois même

de mort , bien que par chance cette réalité se fasse de plus en plus ra r e .O r, n o u s

vivons dans une société qui n'est pas à l'aise avec la maladi e, la souffra n c e, l a

vi e il l e s se, la mort et avec les tra n s i t ions en généra l . Po u rt a n t , une vie de femme,

pour ne parl er que de cel l e - l à , n ' e st qu'une suite de tra n s i t io n s , que ce soit la

p u b ert é ,l ' a d o l e s c e n c e, la gro s se s se, la materni t é , la ménopause, le vi e il li s se m e n t …

Nous aimons l'équilibre et la st a b ilité alors que la vie est faite de mouvements, de

r e vi r e m e n t s ,d ' in st a b ili t é , de fl u ct u a t io n s . La médi c a li s a t ion de la maternité a ceci

de fascinant qu'elle s'in t é r e s se énormément au bébé comme objet de solli ci t u de, e t

a s sez peu à la mère. Pendant la gro s se s se et l'accouchement, tous les spéci a li st e s

n'en ont que pour le fœtus : la mère n'est que le contenant imparfait de ce bébé

jusqu'à ce qu'elle le mette au monde « de façon sécuri t a i r e ». Mais dès qu'el l e s

r e t o u rnent à la maison, les mères n'ont que très peu ou pas de sout i e n .L ' a b se n c e

de ressources pour les femmes qui font des fausses couches en est une il l u st ra t io n

r é v é l a t ri c e .M a l gré ce que la perte d'un bébé représe n t e, les femmes qui font de s
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Conférence d'Isabelle Brabant

sage-femme

L'humanisation de la naissance : 

un pas en avant, deux pas en arrière?



De 20 à 25 % 

des grossesses se

terminent par des

fausses couches, 

par une expérience

de perte et de deuil

qui n'intéresse pas 

le milieu médical.

f a u s ses couches sont traitées comme tout le monde aux urgences, où les méde cins ne

font en général que s'assurer qu'elles ne font pas d'hémorra gi e . O r, de 20 à 25 % de s

gro s se s ses se terminent par des fausses couches, par une ex p é rience de perte et de

de u il qui n'in t é r e s se pas le milieu médi c a l .C ert e s , il est déjà bien que nous ayons de s

hôpitaux Amis des bébés, mais ne sera i t - il pas temps qu'il y ait aussi des hôpitaux

a mis des mamans et, plus largement, des familles? 

Dans les années 1970, bien qu'elle ait débuté avant cette décenni e, la médi c a li s a t io n

était palpable et même tellement grossière que pour peu qu'on s'ouvrait les ye u x ,o n

ne pouvait la manquer. Les pieds dans les étri ers , les salles d'accouchement ase p t i s é e s

en étaient des exemples fra p p a n t s . Au fil des années, elle a changé de fo rme pour

de v e nir encore plus présente mais de façon plus in s idi e u se, si bien qu'elle est de v e n u e

s o u h a i t a ble pour bien des femmes. La médi c a li s a t ion a enfermé la gro s se s se, l ' a c c o u-

chement et le postnatal dans un univ ers médical à un tel point qu'il est di f fi cile d'en

p a rl er ou d'envi s a g er ses multiples dim e n s ions autrement qu'en ces term e s - l à . L a

m a t ernité a été confinée dans une logique de ri s q u e, un mot qui apparaît part o ut et à

t o ut moment et qui sert à just i fi er une panoplie sans cesse gra n dissante de tests et

d ' in t erv e n t ions toujours plus enva hi s s a n t s . O r, les plus grands risques que court un

enfant à naître sont sans doute la pauvreté et la vio l e n c e, bien plus que l'hypert e n-

s io n .Les risques et les dang ers ne sont pas tous là où la médi c a li s a t ion nous les poin t e

et nous y rest r e in t .

Les méde cins eux-mêmes ne se rendent souvent pas compte de l'empri se de la médi-

c a li s a t ion sur leur di s c o u rs . M a intenant qu'on doit reconnaître à l'allaitement sa

nette supério rité à tous éga r d s ,l ' a r gument de « la nature » e st d'autant plus in c o ngru

dans leur bouche que les femmes ne l'ont jamais entendu de toute la gro s se s se .A l o rs

que tout au long de la gro s se s se et pendant l'accouchement, elle entoure les femmes

de maintes technologies et de multiples tests sans jamais lui parl er du naturel de la

c h o se . La nature a tort tout au long du pro c e s s u s , seuls les technologies et les nom-

breux tests peuvent assurer le bon déroulement des chose s , mais après l'accouche-

m e n t , la médi c a li s a t ion donne soudainement raison à la « n a t u r e ».

Pa rmi les nombreuses mani f e st a t ions de la médi c a li s a t ion autour de la naissance,

deux exemples se démarquent par leur généra li s a t ion ra p ide et leur im p a ct sur l'ex p é-

rience de la materni t é : le di a g n o stic prénatal et l'épid u ra l e . La plupart des parents

a vouent ne pas être prêts à avoir un enfant. Mais qui est prêt à avoir un enfant tri s o-

mi q u e, a ut i st e, l e u c é mi q u e,h y p era ctif ou encore un enfant brillant qui, à 15 ans, d é v e-

l o p p era un sévère pro blème de toxi c o m a nie? Être parent est une entrepri se risquée et

o f f rir le di a g n o stic prénatal avec autant d'in s i st a n c e, c ' e st se donner l'il l u s ion qu'on
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L'humanisation de la naissance : un pas en ava n t, deux pas en arr i è re ?

FQPN — Santé de la re p roduction et mate r n i té : autonomie des femmes ou illusion du choix? 5 1

« Il y a extrêmement

peu de re s s o u rces pour

les femmes qui font des

fausses couches.

Comme il n’y a plus de

fœtus, seulement la

m è re qui perd du sang,

on l’envoie à l’urgence

avec tout le monde.

Elle est pourtant en

train de perd re un bébé,

avec ce que ça re p r é-

sente émotivement,

a ffectivement, dans

toute la complexité de

la chose. »

p e ut se pro t é g er des di f ficultés à veni r, des hasards et des aléas de la vi e, a l o rs que

l ' im p o rtant dans les mois qui précèdent la naissance consiste davantage à s'ouvrir à

l ' inconnu et à se préparer à ce qu'im p lique l'arrivée d'un enfant dans une vi e . Il ne

s ' a git pas ici de juger de l'usage du di a g n o stic prénatal par les femmes, mais de son

in st a l l a t ion systématique dans les soins prénatals, a l o rs qu'il ne soigne ri e n , n ' o f f r e

aucun traitement mais seulement l'in t erru p t ion de la gro s se s se, c ' e st - à - di r e, l ' é limin a-

t ion du bébé « à pro bl è m e ». L ' inv e st i s sement en ressources matéri elles et humain e s

dans le di a g n o stic prénatal est inv ersement pro p o rt io n n el à l'accessibilité aux res-

s o u rces pour les enfants qui présentent la panoplie de pro blèmes qu'on ne peut dépis-

t er sur un caryotype et qu'on ne peut élimin er en cours de ro ut e .On peut im a gin er que

dans quelques années les mères d'enfants tri s o miques auront eu tort de ne pas avoi r

ut ilisé les services de di a g n o stic prénatal et de v ront en assumer seules les coûts et les

s oin s .

Quant à l'épid u ra l e, elle est maintenant proposée systématiquement aux femmes qui,

dans bien des cas, acceptent la pro p o s i t ion avec soulagement. La chose est loin d'être

étonnante quand on sait comment se déroule habituellement un accouchement dans

un hôpital : chambre à l'ambiance froide, p o rte généralement gra n de ouvert e, c o n s-

tantes allées et venues du pers o n n el médical qui change tout au long de l'accouche-

m e n t , beaucoup de technologies mais peu de soutien aux femmes, b r e f, un contex t e

qui est loin d'être favo ra ble au processus in t ime et exigeant qui tente de s'y déro u l er.

Dans un tel envi ro n n e m e n t ,l ' é p id u rale de vient salva t rice pour les femmes. Po u rt a n t ,

beaucoup d'entre elles aim eraient s'en passer, mais au moment d'accoucher, très peu

r é u s s i s sent à tra v erser cette épreuve sans recourir à une anest h é s i e, f a ute de ressour-

c e s , de soutien et d'encoura g e m e n t .

Dans le même ordre d'id é e s , on assiste à l'émergence d'un mouvement qui effra i e

même les obst é t ri ci e n s : la de m a n de des femmes pour une césarienne d'embl é e, c ' e st -

à - dire choisie pendant la gro s se s se, en l'absence de toute raison médi c a l e, à une date

d é t erminée à l'ava n c e . Il est in c ro ya ble que la césarienne ou l'épid u rale soient de v e-

nues des options souhaitables pour les femmes, mais en réali t é , ces choix sont tout à

fait compréhensibl e s . Car c'est le « d é - c o u ra g e » que l'on pro p o se aux femmes

l o rs q u ' elles accouchent plutôt que de les sout e nir et de leur in s p i r er le courage dont

elles sont capables et dont elles auront gra n dement besoin pour les mois ou, plus jus-

t e m e n t , pour les années suivant la naissance.C ert e s ,l ' ut ili s a t ion ponct u elle de la péri-

d u rale est tout à fait corr e cte et souhaitabl e : c ' e st son omni p r é sence qui pose un réel

p ro bl è m e . Il ne s'agit plus d'un usage ex c e p t io n n el , mais d'un di s c o u rs dominant qui

di t : « p o u rq u oi avoir mal quand on peut accoucher sans douleur? ». Cette supposée

f ut ilité du tra va il des femmes qui accouchent, couplée avec l'accessibili t é , que di r e, l e



[...] un phénomène

qu'on pourrait appe-

ler « la glamourisation 

de la maternité » et

qui suggère que le

processus de la 

naissance apporte 

le bonheur garanti.

« m a rke t ing » de l'épid u rale et l'absence de soutien orga ni s é , enlève aux femmes le

c h oix de l'accouchement qu'elles désirent, c el u i - ci devenant pratiquement im p o s s i bl e .

La recherche d'éga lité entre les hommes et les femmes pose un pro blème cert a in

quand on arrive à la gro s se s se et l'accouchement. Le mouvement des femmes n'a pas

fini de se pencher sur cette quest ion et d'en appro fo n dir les im p li c a t io n s . Dans la vi e

p riv é e, l ' a b sence de réponse simple a donné lieu à une tendance qui veut que l'homme

et la femme vivent l'accouchement, et plus largement la materni t é , de façon

« é ga l e ». Dans cette pers p e ct iv e, la recherche d'éga lité a pour effet de niv el er l'ex p é-

rience de la femme par le bas, pour la ra m e n er au niveau de ce que vit son conjoin t .

L ' é p id u ra l e, par exe m p l e, p ermet en quelque sorte au couple d'assist er en même

temps et de la même façon à la naissance de l'enfant.Les parents de viennent de cette

m a nière tous deux spect a t e u rs alors que norm a l e m e n t , l'une est act rice et l'autre pas,

même s'il peut être un part i cipant préci e u x . La même pro blématique se fait se n t i r

dans le besoin que ressentent cert a ins pères de se subst i t u er à la mère pour donner

un emblématique biberon de lait matern el . D e vient-on père en posant les gest e s

m a t ern els? Chaque parent a un lien singu li er avec l'enfant et des fo n ct ions part i c u li è-

r e s .N iv el er l'ex p é rience de la maternité sous prétexte d'éga lité ne respecte ni la place

u nique du père dans l'univ ers de son enfant ni celle de sa mère. Dès que l'on morc el l e

l ' ex p é rience de la mère en une suite de petits gest e s , chacun in s ig ni fiant en soi , on se

donne le droit de la remplacer par une autre pers o n n e, à la limite une machin e, q u i

p e ut per fo rm er « aussi bien » q u ' el l e, et fin a l e m e n t , p ro b a blement mieux! La tabl e

e st mi se pour l'ut é rus art i fi ci el , le fœtus élevé entièrement en labora t oi r e, l oin de

l ' h u m a nité de sa mère.

Une cert a ine image sociale de la maternité veut que cette ex p é rience soit quel q u e

c h o se de beau, de facile et de bra n c h é . Cette image est fo rtement véhiculée par tou-

tes ces vedettes enceintes qui font la une de nombreux maga z ines de mode avec leur

b e d o n , un phénomène qu'on pourrait appel er « la gl a m o u ri s a t ion de la materni t é » e t

qui suggère que le processus de la naissance apporte le bonheur ga ra n t i .O r, pour la

p l u p a rt des femmes, cette ex p é rience est beaucoup plus complexe, avec des moments

di f fi cil e s . Face à cette image de bonheur assuré, elles auront tendance à se culpabili-

ser. Pe ut-être sera i t - il temps que soit véhiculée l'idée que l'im p o rtant n'est pas de

p a raître bien mais de se sentir bien.

En fait, la maternité nous de m a n de de dével o p p er des aptitudes qui ne sont pas à la

m o de de mentio n n er : une générosité in c o n di t io n n el l e, un amour ex t ra o r din a i r e, u n

c o u rage in c ro ya bl e, une confiance en soi , dans la vie et dans l'enfant qu'on met au

m o n de, un don de soi… Mais pourt a n t ,c ' e st bien de toutes ces dim e n s ions esse n t i el-
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« Ce qui est impor-

tant, c’est que notre

réflexion doit être con-

tinue, doit se poursui-

v re. Pendant long-

temps la critique de ce

qui se passe dans le

monde de l’accouche-

ment est venue pre s q u e

exclusivement des

sages-femmes et 

de Naissance-

Renaissance. La 

question de l'accouche-

ment touche beaucoup

de femmes et la 

vigilance par rapport

à l’accouchement 

a besoin d’être 

p o rtée par plus 

de monde. »

les dont les femmes, les couples ont besoin pour accueil lir un enfant. Dans le monde

de gest ionnaires dans lequel nous vivo n s , ces aspects de la vie sont trop ra r e m e n t

abordés et en tant que femme, il est de plus en plus di f fi cile de vivre cette di c h o t o mi e

entre le monde du tra va il et la materni t é .

La médi c a li s a t ion sourn oi se mais bien présente soulève donc la quest ion du choix ou

de l'il l u s ion du choix des femmes face à la materni t é . Ce tableau est plus découra-

geant qu'encourageant malgré les nombreuses ini t i a t ives qui vont à contre-coura n t

de cette médi c a li s a t io n . On a besoin ,t o ute la société a besoin que la naissance soi t

une occasion de solid a ri t é , de tendresse, de reconnaissance du courage et de la fo rc e

des femmes. Nous de vons tra va il l er afin que les femmes qui souhaitent avoir de s

enfants puissent vivre la naissance et la maternité aut r e m e n t .





Nous sommes fo rcées de faire de u x
t erri bles const a t s : c elui de l'échec relatif des analy se s
c rit iques en matière de technologies de repro d u ct io n depuis 25 ans et

c elui de notre in c a p a cité collect ive à comprendre la pro fo n deur de cette attaque

en règle contre l'eng e n d r e m e n t ,l ' e n c e inte de la maternité et la conception même

des êtres dans le double sens d'advenir au monde et à la pensée. C ela nous im p o se

donc l'urgente nécessité de revoir en pro fo n deur nos pers p e ct iv e s , nos st ra t é gies et

nos alli a n c e s …

Bien que nous soyons confrontées à une fra cture anthro p o l o gique sans précéde n t ,

p rovoquée par le remodelage ra dical des paramètres bio l o giques du vivant et de s

p rin cipaux repères psychiques qui ont marqué l'évo l ut ion de l'hi st oire humain e,

nous se m blons somnambules, in c a p a bles de prendre acte de la gra vité de ce qui se

j o u e, et de ce qui se joue de nous sur des airs de prétendus choix et li b ert é s , au ri s-

que pourtant de nous mettre hors - j e u .

Depuis 20 ans, nous avons vu, de dérives en dériv e s , les technologies d'in s é min a-

t ion et de fécondation art i fi ci el l e, conduisant notamment à la pro d u ct ion « d ' e m-

b ryons de labora t oi r e », b o u l e v erser les représe n t a t ions et les rel a t ions d'eng e n-

drement jusqu'alors nouées au cœur des différences de sexes et de généra t io n s .

Ces technologies de conception art i fi ci el l e, d'abord présentées comme ultime pal-

liatif à la st é rili t é , a l o rs que les très faibles taux de succès n'aut o risaient pas à

p a voi ser ain s i , ont servi notamment à contourn er des di f ficultés psychogènes, de s

échecs de pro gra m m a t io n , voire des effets de « st é rili s a t ion contra c e p t iv e » a n t é-

ri e u r e, en s'intéressant rarement aux fact e u rs à l'origine des pro blèmes de st é rili t é

p rim a i r e .Comme ces technologies contournent des pro blèmes de fert ilité sans tou-
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Nous sommes aussi

devenus la première

génération à multi-

plier les plus folles

acrobaties de la filia-

tion [...] et à rendre,

par le secret et l'ano-

nymat, les enfants

amnésiques de leurs

origines, avec un

père inconnaissable

ou une mère mécon-

naissable.

j o u rs pour autant ni les soig n er ni en comprendre l'étio l o gi e, on a vu invo q u er de plus

en plus, au fil des années, la simple absence de conception d'enfant pour contourn er

des pro blèmes qui n'ont rien de médi c a l .A in s i ,c ert a ines célibataires invoquent l'in t é-

rêt de l'in s é min a t ion art i fi ci elle pour avoir plus ra p idement et moins cher, sans Aut r e

et « sans tro u bl e s », un enfant-de - s oi - à - s oi ; des couples lesbiens invoquent le désir

d'enfant mais le refus d'avoir un partenaire masculin pour exig er l'in s é min a t ion art i-

fi ci el l e, a l o rs que des homosex u els invoquent des arguments du même ordre pour ten-

t er de just i fi er le recours à une « mère port e u se ».

À observ er l'évo l ut ion de ces technologies dans le rétrovi seur de l'hi st oi r e, n o u s

c o n statons qu'en moins de 20 ans, nous sommes devenus la première généra t ion à

s ' a ut o ri ser, au nom d'un désir d'enfant tra n s fo rmé en im p é ra t i f, voire en prétendu

d roi t , à concevoir des enfants à des lieux et à des années de di stance (commerc e

in t ernet et postal de gamètes et d'embryo n s ) , voire à scin der l'enfantement entre

p l u s i e u rs mères (contrats de gest a t ion et d'enfantement). Nous sommes aussi

devenus la première généra t ion à multipli er les plus folles acrobaties de la fili a t io n

(enfant porté par la gra n d - m è r e, par la fil l e, la sœur ou la bel l e - s œ u r, etc.) et à ren-

d r e, par le secret et l'anonymat, s a n ct ionnés de surc roît par l'État, les enfants

amnésiques de leurs origin e s , avec un père in c o n n a i s s a ble ou une mère méconnais-

s a bl e » ( Va n del a c ,2 0 0 1 ) .

Nous sommes également la première généra t ion à avoir tra n s fo rmé une partie de la

m é de cine en étonnante « f a b rique de viva n t s », pour créer de nouvelles filières humai-

n e s , dont cert a ines sont de st inées à naître et d'autres à n'être qu'objets de labora t oi r e

pour de lucra t ives lignées cel l u l a i r e s . À moins que ces embryons soient suspendus

dans le temps glacé de l'azo t e, donnés à un autre couple ou encore triés dans l'œuf

via le di a g n o stic préim p l a n t a t oire et alors éliminés ou transférés dans l'ut é ru s .N o u s

sommes la première généra t ion à tenter de détermin er le sexe de nos enfants, a l o rs

que cert a ins rêvent déjà d'en « a m é lio r er » les cara ct é ri stiques génétiques, voi r e

l ' in t el ligence (Robert s o n ,1 9 9 4 ;Wa t s o n ,2 0 0 1 ) .

Le cheval de Troie de ces mutations...

S'ouvre ainsi un hori zon de pouvoir et d'empri se sur les enfants, allant bien au-del à

des pouvoi rs parentaux que cette même généra t ion a si ra dicalement contest é s . C e

r e m o delage des paramètres bio l o giques de la pro c r é a t io n , m a rqué par l'éro s ion du

sens du lien et de la limi t e, e f f rite les notions mêmes de vi e, de mort et de mère (Va n-

del a c ,1 9 9 0 ) .O r,p a ra d ox a l e m e n t , ces bouleversements ont li t t é ralement servi de che-

val de Troi e, depuis 20 ans, à une nouvelle géopolitique de l'ing é ni erie génétique et
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[...] alors même

qu'on réalise

l'urgence d'adopter

des principes du

développement dura-

ble pour ne pas com-

promettre les fragiles

équilibres écologi-

ques [...], on porte

atteinte comme

jamais aux fragiles

équilibres psychiques

et sociaux de nos

enfants.

r e p ro d u ct ive de l'ense m ble du viva n t ,h u m a in ,a nimal et végétal. E m p runtant à l'uni-

v ers cybernétique les métaphores de l'in fo rm a t ion et de la rétro a ct io n , le viva n t ,p r é-

tendument réduit à son alphabet génétique, p o u rrait être remodelé selon les in t é r ê t s

t e c h n o s ci e n t i fiques et économiques du moment. Ces prétentions de réécrire le viva n t

à partir de l'alphabet génétique menacent alors non seulement les fra giles équili b r e s

des écosyst è m e s , mais éro dent nos capacités mêmes de symboli ser, voire de penser et

de se penser (Va n del a c , 1994) comme si nous étions à la fois envoûtés et li t t é ra l e-

ment happés par cette fuite en avant techni ci e n n e …

Comment alors s'étonner que de dérives en déro ut e s , cette « in st ru m e n t a li s a t ion de la

chair de notre chair » ait permis à ce nouveau « p a o n » de la méde cine dite « de la

r e p ro d u ct io n » de s'aut o ri ser à produire et à cloner du vivant embryonnaire à part i r

d ' ovules d'embryo n s , p ermettant de créer ainsi de nouveaux vivi ers de cellules sou-

c h e s , q u i , encore pure ex p é rim e n t a t io n , c h erchent à se légi t im er en faisant mi roi t er

l ' e s p oir de nouveaux éli xi rs et de fabuleuses fo n t a ines de jouvence...

Vu l'ampleur et la violence de cette fra cture anthro p o l o gi q u e, comment ex p li q u er

q u ' elle ait été emmurée dans un si lourd sil e n c e, y compri s , sauf rares ex c e p t io n s , de

la part du mouvement des femmes pourtant part i c u lièrement concern é . . .

C ert e s , ces quest ions ont été largement noyées dans la cacophonie médiatique les

réduisant à de simples faits div ers à cara ctère se n s a t io n n a li st e . En out r e, en concen-

t rant l'éclairage médiatique sur l'ex p l oit bio m é dical et sur la douleur des femmes

d é s i rant un enfant à tout pri x , les médias ont di s q u a li fié d'office tout di s c o u rs cri t i-

que portant sur la légi t imé de telles ex p é rim e n t a t ions sur les êtres et les généra t io n s ,

voire sur de telles délinquances bio m é dicales parfoi s , comme c'était le cas des tra n s-

f erts dans l'ut é rus de 4-7-9 embryons à la foi s . En centrant le débat sur la « t o ut e -

puissance du désir d'enfant » , on a du même coup culpabilisé et mis au silence tous

ceux et celles qui avaient déjà des enfants, n'en voulaient pas, ou cra ignaient un jour

de ne pouvoir en avoi r. . .

Ce contexte ex p lique d'ail l e u rs en partie l'ambivalence du mouvement des femmes

dans ce dossier. Fidèle à l'écoute de la parole des femmes, comme le veut le sloga n

« le pers o n n el est poli t i q u e », il se m ble parfois avoir réduit le politique au pers o n n el ,

au point d'oscil l er constamment entre une position centrée sur la satisfact ion de

d é s i rs in divid u els et des enjeux de bien commun. Dans ce contex t e, et compte tenu de

t o utes ses autres urgences et prio ri t é s , le mouvement des femmes a rarement réussi

à appréhender globalement ces quest ions et à offrir une lecture critique allant à

l ' e s se n t i el .



[...] le laxisme des

pouvoirs publics 

qui, au Canada, 

ont dépensé 

35 millions $ en 

20 ans pour laisser

les faits accomplis

faire la loi.

Au mi e u x , il s'est souvent confo rté dans une approche in divid u a li ste et consuméri st e,

centrée sur le cara ctère ex p é rimental de ces technologi e s , l e u rs faibles taux de suc-

cès et les risques encourus par les femmes et les enfants. O r, p a ra d ox a l e m e n t , ces cri-

tiques invitaient à plus de per fo rmance et ont contribué à néglig er les détermin a n t s

s o cio - é c o n o mi q u e s ,c u l t u r els et envi ronnementaux à l'origine des pro blèmes de fert i-

li t é , voire de fécondi t é , ce qui aurait permis de dével o p p er une pers p e ct ive d'in t erv e n-

t ion globale et in t é grée en santé génésique et des altern a t ives crédi bl e s .

Il est vrai que l'absence d'éva l u a t ion sci e n t i fique et sociale des NT R , a j o utée au

d é t o u rnement des débats démocratiques et au contournement des dispositifs sci e n t i fi-

ques et juridiques opéré par les in stances éthi q u e s , le tout ampli fié par le laxisme de s

p o u voi rs publics (qui, au Canada, ont dépensé 35 mil lio n s $ en 20 ans pour laisser les

faits accomplis faire la loi ) , a largement contribué à faire l'im p a s se sur l'étra nge ave-

nir que cert a ins nous réservent et réservent à nos enfants. On se retrouve donc dans la

s i t u a t ion pour le moins para d oxale où, a l o rs même qu'on réali se l'urgence d'adopter

des prin cipes du développement dura ble pour ne pas compromettre les fra giles équili-

bres écologiques assurant la régénéra t ion des écosystèmes esse n t i els aux généra t io n s

f ut u r e s , on porte atteinte comme jamais aux fra giles équilibres psychiques et soci a u x

de nos enfants, au risque de compromettre l'avenir de ces généra t ions fut u r e s . . .

C ert e s , dans la forêt des avancées bio m é di c a l e s , dont bon nombre sont fo rt pert in e n-

t e s , il n'est pas facile de saisir les effets perv ers de cert a ines technologies centrées sur

l ' ex p é rim e n t a t ion rel a t ive à la conception des êtres et à l'avenir des généra t io n s ,s u r-

t o ut quand elles sont enrobées de sirupeux di s c o u rs bio m é dicaux aux prétentio n s

d'absolue maîtri se .A in s i , comment comprendre que cert a ines dérives contrevi e n n e n t

aux prin cipes mêmes du Code de Nuremberg sur l'ex p é rim e n t a t ion sur l'être humain ,

p ili er de l'éthique bio m é dicale contempora ine (Va n del a c , 1996) et comment saisir à

q u el point elles constituent une atteinte pro fo n de au féminin matern el , aux alli a n c e s

entre les sexes et à l'ordre des généra t ions? 

É vide m m e n t ,p ersonne n'a la naïveté de croire que ces techniques d'in s é min a t io n , de

f é c o n d a t ion et de di a g n o stic puissent être à court terme ra dicalement remi ses en

q u e st io n , mais personne non plus n'a la candeur d'ig n o r er à quel point elles font gli s-

ser l'engendrement dans les eaux tro u bles de l'ex p é rim e n t a t ion psychi q u e, physique et

s o ci a l e, en reportant sur les généra t ions qui suivent les effets perv ers de la réali s a t io n

des désirs sans limites d'une généra t io n .Q u e st ion éthi q u e, s ' il en est une...

A in s i , à titre d'exe m p l e, avec l'ICSI (Intra c y t o p l a s mic Sperm Inject io n ) , et les aut r e s

t e c h niques comme ROSI et SESI, p ermettant de féconder un ovocyte avec un se u l
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Personne n'a la 

candeur d'ignorer à

quel point [les NTR]

font glisser l'engen-

drement dans les

eaux troubles de

l'expérimentation

psychique, physique

et sociale.

s p erm a t o zo ï de, voire avec un spermatite ou un spermatocyte qui en représentent de s

p h a ses de développement antéri e u r e s , on médi c a li se l'enfantement d'une femme par-

faitement fert ile au nom de la st é rilité de son conjoin t , et cel a , avec tous les ri s q u e s

et effets secondaires qui y sont liés pour elle et les enfants qui en sont issus. Pa l li a t i f

à la st é rilité d'un homme, qui est non sans ri s q u e s , notamment risques de st é rili t é

pour ses de s c e n d a n t s , cette technique pour laquelle sont pratiquées plus de 50 % de s

f é c o n d a t ions in vi t ro en Fra n c e, a également de nombreux im p a cts socio c u l t u r el s .

A in s i ,a l o rs que l'ICSI « b io l o gi se » comme jamais la paterni t é , la maternité est scin-

dée entre plusieurs mères (ovo c y t a i r e, ut é rin e, « p o rt e u se », etc.) alors que cert a in s

c o n t rats de mères port e u ses défont la mère au pro fit du père en faisant préva l oir sur

la femme qui enfante la signature d'un contra t , une canule de sperme et l'argent du

« g é niteur acheteur », comme s'ils « é v e n t ra i e n t » a l o rs la materni t é . Bien que l'ICSI

ne puisse « défaire la mère » comme le font les contrats d'enfantement et de gest a-

t io n , cette technique bio m é dicale contribue à modi fi er pro fondément les alli a n c e s

entre les sexe s . A l o rs que la paterni t é , j u s q u ' a l o rs in c ert a ine d'el l e - m ê m e, se nouait

d'abord dans les alliances entre les sexes et s'in c a rnait dans la parole donnée de la

mère (Va n del a c ,2 0 0 2 ) , voilà que l'ICSI, en « b io l o gi s a n t » la paterni t é , a u t on om i s e

le géniteur et médi c a li se ces alliances entre les sexe s ,a l o rs que les contrats d'enfan-

tement tentent de dénouer la maternité du ventre même de celles qui enfantent...

Dans les cas de di a g n o stic préim p l a n t a t oi r e, de cong é l a t ion et de tra n s f erts multiples

d ' e m b ryo n s , de réduct ions embryonnaires et d'ut ili s a t ion d'ovaires d'embryons pour

en fabri q u er d'autres pour leurs cellules souches, ce sont nos représe n t a t ions mêmes

de l'être en gest a t io n , symbole de notre commune naissance, qui sont pulvéri s é e s .C e

sont également nos conceptions de la vi e, de la mort et du temps, d é s o rmais suspen-

dus dans les glaces de l'azote li q u ide, voire dans l'ava n t - vie de la vie d'un embryo n

servant à en créer un aut r e, qui sont mi ses à mal. Quant à la tra n s g é n è se, à la foi s

t e c h nique de labora t oire et puissante métaphore de notre époque,qui effrite les fro n-

tières entre les règnes et les espèces pour créer de nouveaux orga nismes génétique-

ment modi fi é s , elle effrite du même coup notre sens du lien et de la limite si esse n t i el

à tout équilibre psychique et soci a l .

C ert e s , dans l'act u el climat de rel a t ivi s m e, qui trop souvent tient lieu de pensée (« se

c l o n er, p o u rq u oi pas? ») ,c limat englué de sci e n t i s m e, qui considère normal de faire

t o ut ce qui peut l'être, il est di f fi cile de penser la ra di c a lité des enjeux de cette tra n s-

fo rm a t ion de la pro c r é a t ion en repro d u ct ion de viva n t . Pour le faire, il faudrait situer

ces mut a t ions dans l'hori zon de la techni ci s a t ion et de la mi se en marché généra li s é e

du vivant et les analy ser dans le cadre des grands courants de pensée contempora in s ,



Pendant ce temps,

au plan de la santé

génésique, on voit

s'amplifier et s'accé-

lérer les effets per-

vers des nombreux

facteurs à l'origine

des problèmes 

de fertilité et de

fécondité.

et notamment des enjeux de la cybernétique et de la gl o b a li s a t ion qui en ont pro fo n-

dément marqué l'évo l ut io n .

C ela perm e t t rait de tisser des alliances avec la recherche cri t i q u e, avec les mouve-

ments écologi st e s , ci t o yens et paysans, qui sont également de plus en plus souci e u x

des im p a cts de l'ing é ni erie génétique et repro d u ct ive sur la santé des populatio n s , de s

é c o s y stèmes et des démocra t i e s .D e vant l'accéléra t ion sans précédent de ces techno-

l o gies et de leurs dérives soci a l e s , p a ra d oxalement supportées par nos États dopés

par le mythe de croissance in fini e, é m erge en effet une pro fo n de pri se de consci e n c e

des enjeux et des risques qu'elles in c a rnent et des altern a t ives qu'il im p o rte de déve-

l o p p er.

L'art de la fuite en avant...

Pendant ce temps, au plan de la santé génésique, on voit s'ampli fi er et s'accélérer les

effets perv ers des nombreux fact e u rs à l'origine des pro blèmes de fert ilité et de fécon-

di t é . A insi en est - il des pro blèmes d'in st a b ilité socio - é c o n o mique et des poli t i q u e s

lacunaires de soutien à la famil l e, qui sont en partie responsables du report const a n t

de la première gro s se s se . Il est vrai que les phénomènes de margin a li s a t ion et de pau-

v r e t é , liés à la faibl e s se du salaire minim u m , aux coupures de l'assura n c e - e m p l oi et

de l'aide sociale ainsi qu'à la précarité de l'in sert ion pro f e s s io n n el l e, notamment pour

les jeunes, in citent à repousser la venue des premi ers enfants, de cra inte de ne pou-

voir leur assurer des condi t ions de vie décentes. À cela s'ajout e n t , au fil des années,

l ' a m p li fi c a t ion des risques de voir les maladies sex u elles tra n s mi s s i bl e s , s o u v e n t

encore mal di a g n o st i q u é e s , a insi que l'éro s ion de la fert ilité liée à l'âge et les effets

des pert u r b a t e u rs endocriniens min er les possibilités de concevoi r.

Dans la mesure où le Québec tra v erse une cri se de fécondité sans précéde n t , avec l'un

des taux de natalité les plus bas au monde, comment ex p li q u er que les pouvoi rs

p u blics n'aient mani f e stement pas encore saisi l'urgence de respect er les équili b r e s

é c o l o giques et socio - é c o n o miques esse n t i els pour assurer la pérennité de la vie et la

r é g é n é ra t ion de cette société? 

À titre d'exe m p l e, depuis quelques décennies au Québec, on observe une tendance au

r e p o rt constant de la première naissance et un resserrement des calendri ers de gro s-

se s se vers l'âge de 25 à 30 ans, qui s'accompagne d'un déclin des taux de fécondi t é

chez les 20-24, d é c lin part i ellement compensé par une légère hausse chez les plus de

30 ans. A in s i ,a l o rs qu'en 1970-1971, seulement 17,1 % de Québécoi ses de 30 ans

étaient sans enfant, ce taux atteignait 42,1 % en 1999-2000 (ISQ et CSF, 2 0 0 2 ) . . .
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Comment expliquer

que les pouvoirs
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pecter les équilibres

écologiques et socio-

économiques essen-

tiels pour assurer la

pérennité de la vie et

la régénération de

cette société? 

O r, compte tenu du fl é c hi s sement de la fert ilité après 35 ans, le report de la premi è r e

naissance et la contra ct ion du calendri er de gro s se s se risquent de contri b u er à

réduire le taux de natalité et d'accroître le recours aux NT R . Dans une société où les

r el a t ions sex u elles s'amorcent souvent au début de la puberté et généralement avec

des partenaires multiples ou du moins successifs, on peut faire l'hypothèse que les ri s-

ques de voir les effets de maladies sex u ellement tra n s mi s s i bles pert u r b er la fert ili t é

et accroître le recours aux NTR augmentent avec l'âge. De même, les risques de voi r

les effets de pert u r b a t ion endocrinienne liés à la bio a c c u m u l a t ion et à la syner gie de

c ert a ins polluants pers i stants (dioxin e s ,f u ra n n e s , BPC et au moins une quara n t a in e

de pest i cides) affect er la fert ilité des géni t e u rs et la santé des enfants à naître méri-

tent d'être analysés (Colborn , 1 9 9 6 ; Va n delac et Bacon, 1 9 9 9 ) . A j o utons en out r e

que le report constant d'une première gro s se s se, en fo n ct ion des aléas de la vie amou-

r e u se et pro f e s s io n n el l e, conduit un cert a in nombre de couples à décel er dans tout

échec de pro gra m m a t ion un éventuel pro blème de fert ili t é , les in citant alors à amor-

c er la spirale anxiogène des tests de fert ilité et des recours techni q u e s .

O r, in t erv e nir sur ces fact e u rs , dont les im p a cts en cascade perturbent souvent les

é q u ilibres pers o n n els et soci a u x ,a iderait à amorc er un débat social large qui, t o ut en

é vitant les pièges des politiques natali stes aut o ri t a i r e s , p erm e t t rait néanmoins aux

gens qui désirent avoir des enfants de le faire dans de meilleures condi t io n s .Du même

c o u p, c ela contri b u erait à frein er cette part non néglig e a ble du recours aux NTR li é e

d a vantage à des fact e u rs socio - é c o n o miques et culturels que bio m é dicaux et dont les

effets iatrogènes sont souvent extrêmement coûteux tant pour les in dividus que pour

la société (gro s se s ses multiples 30 fois plus nombreuse s , enfants prématurés de très

petit poids dont un cert a in nombre auront de séri e u ses séquel l e s ,e t c . ) , sans parl er de

l e u rs effets psychi q u e s et soci a u x .

S ' il a fallu 10 ans aux pouvoi rs publics pour prendre conscience que l'équilibre fami-

lial et le renouvellement des généra t ions exigent pour les parents de jeunes enfants

des condi t ions minimales de concili a t ion (Va n delac e t a l ., 1 9 9 5 ) , sans doute faut - il

m a intenant qu'ils saisissent enfin l'im p o rtance de permettre aux jeunes adultes qui le

désirent de pouvoir enfin commencer à concili er vie pro f e s s io n n el l e, s o ciale et fami-

li a l e, sans pour autant compromettre leur sécurité et leur aveni r. La tâche est

d ' a utant plus urgente que nos go u v ernements font souvent la sourde oreil l e, m ê m e

aux évidences les plus cri a n t e s .

A in s i , 20 ans après le constat de l'im p a ct des déterminants sociaux de la santé, e t

notamment des effets majeurs des écarts socio - é c o n o miques et de la pauvreté de s

enfants sur l'état de santé de la populatio n , le go u v ernement québécois s'apprête à
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trie du vivant », ces

transnationales de

l'agrochimie et de la

biopharmacie tra-

vaillant au remode-

lage génétique et

reproductif du vivant.

nouveau à sabrer dans l'aide aux plus démuni s , a l o rs même que près du tiers de s

enfants vivent dans la pauvreté, hypothéquant ainsi l'avenir de la santé. Il est vrai que

nous n'en sommes pas à une contra di ct ion près. Nous sommes parmi les pays les plus

généreux et des plus laxi stes au monde à l'égard de « l ' in d u st rie du viva n t », c e s

t ra n s n a t ionales de l'agro c himie et de la bio p h a rm a cie tra va illant au remodel a g e

génétique et repro d u ctif du viva n t , à visées pharm a c e ut i q u e s ,a gro n o miques et in d u s-

t ri el l e s , mais nos go u v ernements invoquent néanmoins des raisons économiques pour

n é glig er la pro t e ct ion des condi t ions de fert ilité et de fécondité permettant le renou-

v ellement des généra t io n s .

Dans la mesure où nous assumons collect ivement les coûts de ces prio rités en matière

de politiques publi q u e s , ne sera i t - il pas in di s p e n s a ble qu'elles fassent au moins l'objet

de débats publics dignes de ce nom? Quand on const ruit un barrage sur une rivi è r e, il

va de soi ,d é s o rm a i s , qu'un dispositif public soit prévu pour que les ci t o yens puisse n t

a voir accès à l'in fo rm a t ion rel a t ive au projet et qu'un processus d'éva l u a t io n

d ' im p a cts et de consultation publi q u e, im p liquant débats et contre-ex p ert i se s ,p u i s se

être mis en place. C ela permet soit de contrer cert a ins projets non vi a bl e s , s oit d'en

a t t é n u er consid é ra blement les im p a cts envi ronnementaux néga t i f s . O r, ce que nous

a vons appris à faire pour ne pas défigu r er nos rivi è r e s , pour pro t é g er la beauté de nos

c a t h é d rales d'eau ou encore pour assurer la repro d u ct ion des saumons, ne sera i t - il

pas plus urgent de le faire pour la conception de nos enfants et pour la pro t e ct ion de

l ' é c o l o gie du viva n t ?

Le mouvement des femmes des dernières années a fait un tra va il colossal sur les

f ronts de la violence physique et socio - é c o n o mique pour contrer la di s c rimin a t ion et

l ' ex p l oi t a t ion des femmes. O r, n ' e st - il pas désormais capital qu'il saisisse le cara ct è r e

tentaculaire de l'in st ru m e n t a li s a t io n , de l'ex p é rim e n t a t ion sur les humains et de la

mi se en marché des ga m è t e s , de la gest a t ion et des corps qui cara ct é ri sent l'évo l ut io n

des technosciences du vivant? N'est - il pas esse n t i el qu'il saisisse que c'est l'ex p é ri e n c e

se n s i ble de l'enfantement et de la matrice de liens qui permet aux petits de naître à

eux-mêmes qui est menacée?

C ert e s , de vant la folle fuite en avant techni cienne dont nous sommes toujours ,a p r è s

20 ans, q u o t idiennement choquée, le mouvement des femmes appuie le projet de loi

C-13 sur les technologies de repro d u ct io n , qui se m ble être un moindre mal, on en con-

vi e n t .Mais dans la mesure où il pro p o se qu'un orga nisme de contrôle puisse éventuel-

lement caut io n n er à peu près tout ce qu'il in t er dit fo rm ellement de faire, il im p o rte de

mettre déjà en évidence nos cri t i q u e s . De même, dans la mesure où ce projet de loi

accepte que des femmes de viennent « des servantes écarl a t e s », pour reprendre le
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les femmes. »

titre du roman de Margaret Atwood sur les mères port e u se s , il im p o rte de refuser

cette in q u a li fi a ble violence symbolique réduisant un être à un objet de don ou de tro c ,

gl a ciale opéra t ion enrobée de prétendue générosité gu im a u v e . Si nos object io n s , n o s

c ritiques et nos réserves ne sont pas clairement étayées, comment évi t er alors de se

faire piéger par ceux qui invo q u eront avec cynisme que le mouvement des femmes

était pourtant d'accord avec ce projet de loi? Soyons claires, ce projet de loi est un

parfait exemple du Choix de Sophie, film célèbre décrivant ce choix déchi rant et

im p o s s i ble que des soldats de camp d'ex t ermin a t ion nazi fo rcèrent des femmes à faire

entre leurs deux enfants. B r e f, de vant l'emballement des recherches sur les cel l u l e s

souches et les dérives eugéni stes à l'œuvre, nous n'avons d'autres choix que de tenter

de frein er cet emport e m e n t , mais sans il l u s io n s , sans compro mis et sans que cert a in s

p r é t e n dent acheter ainsi notre sil e n c e .

Conclusion

Ces quelques réfl exio n s ,i ci trop ra p idement bro s s é e s , de v raient nous in ci t er à réex a-

min er les fo n dements mêmes des technologies de repro d u ct io n , ces appli c a t ions par-

t i c u lières de la c y b e rs c i e n c e à l'univ ers de la repro d u ct ion des êtres et du viva n t ,c a t é-

go ries d'ail l e u rs désormais confo n d u e s , ce qui constitue en soi une véri t a bl e

r é vo l ut ion para dig m a t i q u e . D ' a utant plus que les hori zons eugéni stes et marc h a n d s

s'apprêtent à remodel er complètement l'ense m ble du viva n t ,h u m a in y compri s , ce qui

p a s se notamment par une reconfigu ra t ion des corps de la pensée sur le corp s , voi r e

du corps même de la pensée.

Dans ce contex t e, on doit prendre la pleine mesure de ce gli s sement de la pro c r é a t io n

v ers l'in d u st rie de la repro d u ct ion du viva n t ,v é ri t a ble cheval de Troie de ces menaçan-

tes mut a t ions socio t e c h niques et anthro p o l o gi q u e s .À la banali s a t ion qui les enro b e, a u

nom du choix des femmes et de l'in finie plast i cité psychique des êtres humains qui en

sont issus, il faut opposer la gra vité de leurs effets en cascade et de la perte de se n s .

De même, il faut comprendre que la prétendue compassion à courte vue, c o n t ri b u a n t

à tout légi t im er au nom d'une conception du désir et du libre choix trop souvent amal-

gamée avec « l ' in t er dit d'in t er di r e », s igne à terme l'aboli t ion de l'Altéri t é . Aut r e m e n t

di t , comprendre et part a g er, t e n t er de saisir les ressorts psychiques ut ilisés pour in ci-

t er cert a ines femmes à de v e nir mères port e u ses ou à donner leurs ovocytes ou leurs

e m b ryo n s , ne doit pas im p li q u er de caut io n n er ces gestes pour aut a n t .

En fait, à ex a min er l'emport e m e n t , voire parfois le délire techni ci ste qui anime les

d é v eloppements des NT R , nous de vons const a t er qu'au-delà du tra va il politique qui



« On a besoin
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s ' im p o se dans le contexte d'une éventuelle légi s l a t ion sur ces quest ions im p li q u a n t

la création d'un orga nisme régl e m e n t a i r e, c ' e st à une très séri e u se mi se au jour et à

un pro fond réexamen de ces dérives socio t e c h ni q u e s , id é o l o giques et socio - p o li t i c o -

é c o n o miques qu'il faut s'attel er. Il est urgent, de vant l'enli sement et la banali s a t io n

de ce débat, de renouvel er les pistes d'analy se et les st ra t é gies d'in t erv e n t ion et de

t i s ser de nouvelles alliances pour dével o p p er une pers p e ct ive globale sachant tirer

p ro fit d'approches div ers i fi é e s ,notamment de l'approche écosyst é mique de la santé,

dans la pers p e ct iv e :

1 . de pro p o ser une approche éco-santé de l'eng e n d r e m e n t

centrée sur une in t erv e n t ion ci t o ye n n e, t ra n s di s ci p lin a i r e

et pluri el l e, en amont ou du moins précoce des pro bl è m e s ;

2 . d ' ide n t i fi er les prin cipaux fact e u rs soci a u x ,é c o n o mi q u e s ,

e nvi ronnementaux et culturel s , et leurs différents mode s

d ' a rt i c u l a t io n , in fl u a n t :

a ) sur le report et la concentra t ion des calen-

d ri ers de gro s se s se ;

b ) sur la fert ilité el l e - m ê m e ;

c) sur le recours aux NTR au Québec (condi t io n s

d ' é t u de s , d ' e m p l oi , d ' in sert ions pro f e s s io n n el l e s

et de concili a t ion qui in fluencent le report de s

c a l e n d ri ers de gro s se s se ; les effets de pert u r b a-

t ion endocrinienne de polluants pers i stants sur

la fert ili t é ; le déclin de la fert ilité avec l'âge;

e t c . ) .

Cette mi se en pers p e ct ive des fact e u rs sous-jacents à la cri se de la fécondité pourra

a ider à mieux comprendre les tendances à report er la conception et les effets de

cette cri se sur le recours aux technologies de repro d u ct io n .En out r e, la mi se au jour

de l'état des connaissances des prin cipales techniques de repro d u ct ion humain e, de

leur évo l ut ion et des act e u rs clés du domaine s'avère être également esse n t i el l e

pour dével o p p er des out ils d'éducation efficaces permettant d'élargir la démocra t i-

s a t ion du savoir dans ce domain e . D ' a il l e u rs , pour assurer un suivi attentif de ces

d é v eloppements sans doute faudra i t - il créer un observa t oire sur les technologies de

r e p ro d u ct io n ,h y p o t h è se que nous comptons ex p l o r er au cours des pro c h a ins moi s ,

dans le cadre du groupe de recherche Te c h n o s ciences et sociétés qui fait partie du

C I N B I O S E .

La médicalisation de la santé de la re p ro d uction et de la mate rn i t é : un portrait de la situa t i o n
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Les nouvelles technologies de re p ro d uction ou l 'infertil ité co n to u rn é e
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E n fin , il im p o rte d'ide n t i fi er les prin cipaux enjeux soci a u x ,é t hiques et juridiques que

r e p r é sentent les NTRH pour le mouvement des femmes afin d'agir sur ces quest io n s

dans une pers p e ct ive de bien commun et d'entreprendre une lecture critique des prin-

cipaux courants de pensée qui, à l'in t é rieur des sciences sociales comme du mouve-

ment des femmes, c a ut ionnent et accélèrent un tel mouvement de pensée, d é s o rm a i s

in c a rné dans les corps de nos enfants...

Dans la mesure où ces dérives techni ciennes nous conduisent li t t é ralement hors de

l'espèce humaine et de cette humanité que nous avons connue jusqu'à prése n t , il est

im p é ratif d'élaborer une approche gl o b a l e, s ig ni fiante et mobili s a t ri c e, centrée sur le

tissage et le métissage de nouvelles alli a n c e s , notamment pour dével o p p er une appro-

che écologique de l'engendrement avec les mouvements ci t o yens préoccupés de

d é m o c ra t i e, de santé et d'écologi e .





Une in fi rmière qui tra va ille dans un centre hospitali er
en clinique d'avo rtement et en salle d'accouchement a

ex p liqué que hôpital où elle tra va ille a toujours été très ouvert aux méthodes altern a-

t ives en périn a t a li t é : le pers o n n el prône des accouchements naturels et les méde cins y

c roient très fo rt . Mais depuis quelque temps, ce sont les femmes elles-mêmes qui

de m a n dent d'entrée de jeu l'épid u rale pour évi t er toute souffra n c e .C ela prouve à quel

p oint la médi c a li s a t ion s'est in filtrée part o ut et à quel point les femmes y sont condi-

t io n n é e s . Pour reprendre Ariane Émond : « L ' id é o l o gie domin a n t e, elle domin e ! ».

I s a b elle Brabant a renchéri en soulignant qu'il y a 20 ans, les femmes accouchaient

g é n é ralement naturel l e m e n t , a l o rs l'épid u rale était ut ilisée pour cert a ins cas ex c e p-

t io n n el s . M a in t e n a n t , le vent a ra dicalement changé de di r e ct io n : l ' é p id u rale est

devenue la norme et l'accouchement naturel , une déci s ion qui suscite presque l'éton-

nement et de m a n de des just i fi c a t io n s .

Une maman et étudiante sage-femme a fait part de son découragement face à la

m é di c a li s a t io n , mais aussi de son espoi r, car il est possible de refuser cette médi c a li-

s a t ion en se n s i b ilisant les gens autour de nous face aux approches altern a t ives et

n a t u r elles qui exi st e n t . Il est intéressant de mentio n n er que cette jeune maman est

p a rvenue à accoucher à 44 se m a ines de gro s se s se malgré les fo rtes pressions qu'el l e

subissait pour se faire provo q u er. Voilà une preuve de courage et de détermin a t io n

bien in s p i ra n t e !

Une militante fémini ste de longue date a pour sa part fait preuve de moins d'optimi s m e

face à cette médi c a li s a t ion qui touche la materni t é , mais aussi l'ense m ble de la santé.

Au moindre pro blème de santé et à la moindre douleur, la pri se d'un médicament est

c o n se il l é e, si bien que l'omni p r é sence de médi c a t ion est devenue un style de vi e . Po u r-

t a n t , dans la souffrance et la douleur que la société veut enra yer à tout pri x , il y a quel-

que chose de normal et d'humain que nous avons tout intérêt à accepter.
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à la suite des conférences d'Abby Lippman 
et d'Isabelle Brabant

Débat et discussion

« Il y a une chose

qu’on a tendance à

o u b l i e r, c’est que tous

les moyens art i f i c i e l s

qui sont mis autour de

l’accouchement, c’est

comme toute la médica-

tion qui sort actuelle-

ment parce qu’on ne

peut se perm e t t re de

s o u ff r i r. La souf-

france, la douleur doi-

vent être enlevées de

n o t re société. Et ça

devient un style de vie.

Il y a quelque chose

d’humain et de norm a l

à souff r i r, mais on a

tendance à l’évacuer. »





Synthèses des ateliers de discussion

• L'omniprésence des compagnies pharmaceutiques dans la vie

reproductive : plus de choix ou plus de risques? 

• La peur de l'accouchement : construction d'une 

technique annoncée

• Les nouvelles technologies de la reproduction : 

exploitation du désir d'enfant?





La quest ion des compagnies pharm a c e utiques a suscité de
grands débats parmi les part i ci p a n t e s . À l'heure act u el l e, l e s
c o m p a g nies pharm a c e utiques s'im miscent dans plusieurs se ct e u rs allant de la

p u bli cité grand public au lobby poli t i q u e, en passant par le se cteur de la recherc h e

et de l'éducatio n .

Si on rega r de la chose de plus près, on constate que les compagnies pharm a c e ut i-

ques exercent leur in fluence de plusieurs façons.Elles s'in filtrent entre autres dans

la fo rm a t ion continue des pro f e s s io n n elles de la santé en leur donnant des in fo r-

m a t ions qui ne sont pas dépourvues d'in t é r ê t . Ces entrepri ses abordent aussi

di r e ctement les méde cins en leur fo u rnissant des échantillons de médicaments qui

sont toujours sous brevet et qui ne sont donc pas encore di s p o ni bles en médi c a-

ment générique à coût moin d r e . Cette pro m o t ion marke t ing a pour conséquence

de favo ri ser la création d'habitudes de consommation chez les patientes, ce qui

sert bien les intérêts des compagnies pharm a c e ut i q u e s . P l u s i e u rs s'in q u i è t e n t

aussi de la puissante in fluence du lobbying de ces compagnies auprès de di f f é r e n-

tes in stances go u v ern e m e n t a l e s .

Les publi cités sur les médicaments diffusées act u el l e m e n t , comme celles sur le

Vi a gra ou sur les pilules contra c e p t ives Alesse, ou le médicament contre l'acné
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Atelier dirigé par Abby Lippman 

professeure à l'Université McGill 
et coprésidente du Réseau canadien pour la santé des femmes

Synthèse de l'atelier réalisée par Nathalie C. Parent

Réseau québécois d'action pour la santé des femmes

L'omniprésence des compagnies pharmaceutiques
dans la vie reproductive : plus de choix ou plus de risques?

Atelier no 1

« Il y a tellement de

c o u p u res actuellement

que les CLSC ne 

peuvent même plus

p ro d u i re leurs pro p re s

dépliants. Ce sont 

les compagnies 

p h a rmaceutiques 

qui les pro d u i s e n t

maintenant, dans 

leur intérêt. »



Les compagnies

pharmaceutiques 

ne s'attaquent pas

uniquement aux

maladies, mais aussi

à la santé en faisant

la promotion de

médicaments 

préventifs.

Diane 35, sont un exemple de cette in fl u e n c e .O r, une loi canadienne in t er dit ce type

de publi ci t é .C ert e s , la nature de ces produits n'est pas mentionnée ex p li citement sur

les publi ci t é s , mais la population finit toujours par connaître la fo n ct ion de ces médi-

c a m e n t s . Ces publi cités ont un im p a ct di r e ct majeur sur les consommateurs et les

c o n s o m m a t ri c e s .

Il est aussi alarmant de const a t er l'im p li c a t ion des compagnies pharm a c e ut i q u e s

dans cert a ins se ct e u rs in d u st ri el s , comme la pétro c himie ou les bio t e c h n o l o gi e s ,a l o rs

que la pollut ion de l'envi ronnement constitue l'une des causes favo risant le dével o p-

pement de cert a ines maladi e s , comme l'ast h m e, qui nécessitent des médi c a m e n t s .

De plus, les compagnies pharm a c e utiques ne s'attaquent pas uniquement aux mala-

di e s , mais aussi à la santé en faisant la pro m o t ion de médicaments préventifs.

Face à cette situatio n ,q u el est notre pouvoir en tant qu'in dividu et en tant que collec-

t ivité? Il est nécessaire de se n s i b ili ser les gens sur les pratiques de ces entrepri ses et

de faire des pressions sur les partis poli t i q u e s , car seules les lois peuvent vra im e n t

f r e in er les compagnies pharm a c e ut i q u e s .A in s i , les part i cipantes de l'ateli er ont sug-

géré que le go u v ernement « mette ses culottes! » et qu'un lobby politique actif soi t

mis sur pied pour contrôler l'in fluence des compagnies pharm a c e utiques à l'aide de

l oi s .

La création d'un orga nisme parapluie a aussi été proposée afin de fo u rnir une in fo r-

m a t ion indépendante qui serait diffusée aux pro f e s s io n n elles de la santé et à l'ense m-

ble de la populatio n .Cet orga nisme pourrait être financé par les compagnies pharm a-

c e utiques el l e s - m ê m e s , qui donneraient un pourcentage de leurs pro fits à cette fin .

Comme l'a iro nisé Abby Lippman : « C ' e st une façon de récupérer les impôts non

p a y é s ! »

Fin a l e m e n t , les femmes ont exigé que le prin cipe de précaut ion soit appliqué afin

d ' a s s u r er l'innocuité des médicaments à long term e, ce qui n'est pas le cas de plu-

s i e u rs médicaments en ci rc u l a t io n .B r e f, comme le but premi er des compagnies phar-

m a c e utiques n'est pas la santé de la population mais bien la maximi s a t ion de leurs

p ro fi t s , il im p o rte de de m e u r er toujours vigilantes et critiques à leur égard et de poser

des act ions pour contrôler leur in fl u e n c e .

Atelier no 1 : L'omniprése n ce des co m pagnies pharm a ce u t i q ues dans la vie re p ro d uc t i v e : plus de choix ou plus de risq ue s ?
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La peur d'accoucher est un se n t iment normal qui exi ste de p u i s
t o u j o u rs et pour tout e s les mères à veni r. L'accouchement e st
un moment di f fi cile et épro u va n t , où les femmes sont à la fois fo rtes et fra giles et

l o rs duquel elles éprouvent une cert a ine peur. O r, avec le di s c o u rs médical et soci a l

a ct u el qui présente l'accouchement comme un grand moment de risques pour la

femme et pour le bébé, cette peur naturelle s'en trouve fo rcément hypert ro p hi é e .

Il est alors perçu comme un pro blème demandant d'être traité et des moyens tech-

n o l o giques ont donc été développés pour ce faire.

Si une bonne in fo rm a t ion peut donner du pouvoir et ra s s u r er les femmes pendant

leur gro s se s se, il exi ste aussi, en contrepart i e, un cert a in di s c o u rs et de l'in fo rm a-

t ion qui peuvent alim e n t er la peur. De même, si in fo rm er une femme sur l'accou-

chement consiste en un simple tra n s f ert de données sci e n t i fi q u e s ,n e utres et objec-

t ives par un ex p ert en la matière, il n'est pas étonnant que la peur d'accoucher s'en

t rouve gra n di e . Cette attitude ne favo ri se pas un di a l o gue entre la femme et les

in t erv e n a n t e s , et elle ne favo ri se pas le coura g e . À l'autre ex t r ê m e, le silence peut

aussi nourrir la peur si on ne la nomme pas.

L ' é p id u rale soulève une pro blématique qui touche aussi à la peur. En anest h é s i a n t

la douleur lors de l'accouchement, on fait taire une gra n de part de la peur de s
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Atelier dirigé par Isabelle Brabant , sage-femme

Céline Lemay , sage-femme

Hélène Rousseau , médecin de famille

Synthèse de l'atelier réalisée par Céline Lemay

La peur de l'accouchement : construction 

d'une technique annoncée

Atelier no 2



« Le moteur qui sera

le plus puissant par

r a p p o rt au change-

ment sera l’arrivée des

sages-femmes et ce

n’est pas pour rien que

ça ne se fait pas rapi-

dement, parce que c’est

très menaçant. »

femmes en leur donnant une im p r e s s ion de contrôle, mais on empêche ainsi la décou-

v erte d'autres dim e n s ions comme la fi ert é , la puissance, le coura g e, la confi a n c e, e t c .

Pe ut-être que les femmes auraient tout avantage à vivre ces ex p é riences que l'on

s ' e f fo rce act u ellement d'occulter.

Dans ce contex t e, il s'avère im p o rtant d'alert er les pro f e s s io n n els en obst é t rique sur

le pouvoir qu'ils ont de faire croître la peur des femmes si leurs in fo rm a t ions sont

t rop techniques et si l'ouverture au di a l o gue est ardue. Il faut du même coup les cons-

ci e n t i ser à la possibilité d'atténuer cette peur d'accoucher en adoptant une attitude et

un langage adéquats et de tro u v er les moyens pour revi t a li ser la confiance minée de s

f e m m e s .C e ci peut se réali ser en présentant l'accouchement autrement que dans une

l o gique de ri s q u e : il est navrant de const a t er que si peu de femmes croient qu'un

accouchement puisse bien se déro u l er.

On retrouve tout de même beaucoup d'ini t i a t ives et de projets très encourageants qui

sont mis sur pied pour contrer la médi c a li s a t ion et qui redonnent espoir aux optimi s-

tes fatiguées…! D'ail l e u rs , il n'y a pas de grands mouvements sociaux qui n'ont pas

d é b uté avec le partage d'ex p é riences pers o n n elles et l'accompli s sement de petites

a ct io n s .

I s a b elle Brabant a voulu renchérir sur l'im p o rtance d'un processus de réfl exion con-

t inue sur la naissance et sur la nécessité que cette réfl exion se pours u ive en de h o rs du

mouvement des sages-femmes et des groupes comme le Regroupement Naissance-

R e n a i s s a n c e . La naissance touche beaucoup de femmes de tous les milieux et ce di s-

c o u rs alternatif face à l'accouchement a besoin d'être porté plus largement pour en

faire une revendi c a t ion ci t o ye n n e .

Atelier no 2 : La peur de l'acco uc h e m e n t : co n s tr uction d'une tec h n i q ue annoncée

7 4 FQPN — Santé de la re p roduction et mate r n i té : autonomie des femmes ou illusion du choix?



Le dossier NTR est très déchi ra n t , entre aut r e s , p a rce qu'il
met en oppositio n les intérêts in divid u els et collect i f s . C ' e st
p o u rq u oi nous de vons donner la voix à tout le monde, sans se limi t er aux femmes

in f ert il e s , car les enjeux sont beaucoup plus larges.

Les femmes qui ut ili sent ces services ne connaissent pas véri t a blement les chan-

ces de réussite puisque les données diffusées par les cliniques de fert ilité ne sont

pas calculées de façon st a n d a r di s é e . Il s'avère donc nécessaire pour ces femmes

d ' o b t e nir d'abord l'in fo rm a t ion ex a cte sur les taux réels d'échec et de réussite en

c lini q u e . Au s s i , le monde médical est en tra in de réduire le temps d'essai pour une

femme ou un couple qui souhaite concevoir un enfant à un an avant d'avoi r

r e c o u rs aux services d'une clinique de fert ili t é . Po u rt a n t , on sugg é rait aut r e foi s

aux femmes et aux couples d'attendre deux ans avant de parl er d'in f ert ili t é .

Pour Louise Va n del a c , les technologies de conception art i fi ci elle se prése n t e n t

souvent comme ultimes recours à la st é rilité des couples, a l o rs qu'elles contour-

nent en fait ces pro blèmes sans les soig n er.S elon el l e, l ' in f ert ilité et la st é rilité sont

la raison première des NT R .La sympathie à l'égard des couples désirant un enfant

à tout pri x , la culpabilité de ne pas en vo u l oir ou la cra inte de ne pas le pouvoi r

ont ra p idement été ut ilisés pour di s q u a li fi er quiconque de ne pas déjà ut ili ser les

FQPN — Santé de la re p roduction et mate r n i té : autonomie des femmes ou illusion du choix? 7 5

Atelier dirigé par Nathalie Parent , coordonnatrice à la FQPN

Bibiane Béland , agente de recherche

Marie-Christine Kirouack , avocate et militante féministe

Synthèse de l'atelier réalisée par Marie-Christine Kirouack

Les nouvelles technologies de la reproduction
humaine : exploitation du désir d'enfant?

Atelier no 3



services d'une clinique de fert ili t é . On ne parle jamais du processus de de u il relié à

l ' in f ert ili t é , de la possibilité d'envi s a g er de vivre sans enfant.

On ne mentionne jamais non plus les causes de l'in f ert ili t é .O r, les pro blèmes de fert ili t é

et de fécondité sont souvent associés à un ense m ble de fact e u rs socio - é c o n o mi q u e s ,c u l-

t u r els et envi ronnementaux sur lesquels il est généralement possible d'in t erv e nir en

a m o n t . On préfère cependant dével o p p er les NTR pour contourn er ces pro blèmes plu-

tôt que d'in t erv e nir sur les fact e u rs détermin a n t s !

Les NTR soulèvent donc des enjeux éthiques im p o rtants et ouvrent la voie au dang er

de gli s sements ra p ide s . Entre aut r e s , on mentionne le gli s sement de la notion du désir

d'enfant vers le droit à l'enfant, la possibilité de choisir le sexe d'un enfant (sex a g e ) ,

la possibilité de faire des enfants des objets de consommatio n .

Par ra p p o rt au projet de loi , les part i cipantes à l'ateli er se sont in t errogées sur les

a ct ions à poser et sur les moyens de concert a t ion face à la commerci a li s a t io n

h u m a in e . Abby Lippman a soulevé l'im p o rtance de vo t er en faveur du projet de loi sur

la pro c r é a t ion assistée même s'il comporte quelques faibl e s se s . Il perm e t t ra tout de

même d'exerc er un cert a in contrôle sur le développement des nouvelles technologi e s

de repro d u ct io n . Elle a aussi ajouté que, même si le projet de loi sur la pro c r é a t io n

a s s i stée est appro u v é , on retro u v era cert a inement des lacunes quand vi e n d ra le temps

d ' é l a b o r er la régl e m e n t a t io n . Il sera donc nécessaire, à ce moment, d ' exig er du go u-

v ernement québécois de combl er ces lacunes en imposant des règlements plus sévères

au niveau québécoi s .

Atelier no 3 : Les nouvelles technologies de la re p ro d uction humaine : ex p l o i tation du désir d'enfa n t ?
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26 AVRIL – Deuxième journée

La deuxième journée

ouvrait sur un portrait

d es services en mat i è re de

planning des naissances et

d ' é d u c ation sexuelle au Qué-

bec pour ensuite faire place à

l ' i d e n t i f i c ation de pistes

d'action collective découlant

d es ré f l exions des deux jour-

nées.

Une participante au colloque

Lorraine Dagenais, de la FQPN

L'atelier La peur de l'accouchement : construction d'une technique annoncée





Conférences

Portrait des services 

en matière de planning des naissances 

et d'éducation sexuelle au Québec





P l u s i e u rs raisons ont poussé la
FQPN à entreprendre cette recherc h e - a ct io n .
D ' a b o r d , la Fédéra t ion recevait de plus en plus de témoig n a g e s

d ' in t ervenantes en santé et de femmes qui démontraient une cert a ine dimin ut io n

des services de planning des naissances. La FQPN voulait être en mesure d'éva-

l u er les im p a cts des multiples tra n s fo rm a t ions et coupures qu'a subi le rése a u

p u blic de la santé au cours des dernières années sur les services de planning de s

n a i s s a n c e s . Elle voulait aussi véri fi er jusqu'à quel point les O r i e nt ations ministé -

rielles en matière de planification des naissances adoptées en 1996 étaient

a p p li q u é e s . E n fin , elle voulait savoir si les femmes étaient satisfaites des servi-

ces de planning qu'elles recevaient dans le réseau public et elle souhaitait mi e u x

connaître leurs besoin s .

Grâce à un quest ionnaire di st ribué dans les centres hospitali ers et les CLSC et

dont le taux de réponse a atteint 78 % , la FQPN a pu dresser un port rait des ser-

vices de planning selon cinq aspect s : p r e mi è r e m e n t ,l ' o r ga ni s a t ion des services et

de u xi è m e m e n t , l ' é t u de de quatre volets des servi c e s , s oit la contra c e p t io n , l e s

m é t h o des d'urgence, la st é rili s a t ion et l'avo rt e m e n t .

A fin de connaître l'opinion des femmes face à tous ces servi c e s , la FQPN a réali s é

quatre focus groups dans quatre villes du Québec. Elle a aussi orga nisé des ate-

li ers de di s c u s s ion avec des femmes act ives ou militantes dans le milieu de la

santé afin d'ide n t i fi er avec elles les obstacles act u els au libre choix et de détermi-

n er les pistes d'act ion possibles pour faire en sorte que les services de planning

r é p o n dent vra iment aux besoins des femmes. En tout , 150 femmes ont ainsi par-

t i cipé à la recherc h e - a ct io n .
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Conférence de Nathalie Parent
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Les femmes se consi-

dèrent « chanceuses »

lorsqu'elles parvien-

nent à rencontrer

quelqu'un qui prend

le temps de répondre

à leurs questions. 

Avec les résultats de la recherche en main , la FQPN a effectué une tournée dans cin q

r é gions du Québec avec la collabora t ion de ses groupes membres. En tout , 83 fem-

mes et deux hommes provenant esse n t i ellement du réseau de la santé, des gro u p e s

de femmes, du Conse il du st a t ut de la femme, des groupes jeunesse, d ' é d u c a t io n

populaire et des groupes luttant contre le sida ont été vi s i t é s .

Le premi er grand constat de cette tournée est que les femmes de 25 ans et plus souf-

frent d'un manque d'accès aux services de planning puisque 91 % des CLSC qui ont

répondu au quest ionnaire di sent réserv er leurs services à une clientèle ci bl é e, s oit les

jeunes de 18-25 ans. Quant à la pilule du lende m a in , elle n'est di s p o ni ble que dans

3 0 % des CLSC. Bien que l'accès aux services de planning en centre hospitali er soi t

m e il l e u r, les femmes ne pensent pas à aller dans les hôpitaux pour de m a n der de s

in fo rm a t ions sur la contra c e p t io n .

Le second grand constat concerne l'effritement des servi c e s . Depuis 1992, les mul-

tiples coupures et la course au défi cit zéro ont entraîné la fermeture de plusieurs

hôpitaux avec, p a r foi s , la fermeture de leur clinique de planning sans que les budgets

qui y étaient alloués soient redi st ribués ou que les équipements soient tra n s f é r é s .

Dans les CLSC, on a remarqué une in t é gra t ion fréquente des services de planning au

se in des services courants et une dimin ut ion du temps accordé à ces mêmes servi c e s

a l o rs que les besoins des femmes, e u x , n'ont pas dimin u é .L o rs de la réali s a t ion de la

t o u rn é e, il a parfois été di f fi cile de tro u v er, au se in des CLSC, les responsables de s

services de planning ,puisque personne n'était attitré à ce service et qu'il n'exi ste plus

de département ou de clinique de planning en tant que tel . À cette réduct ion de s

in t ervenantes en services de planning dans les CLSC, s ' a j o utait la réduct ion du nom-

bre d'in fi rmières en milieu scolaire.

Le prin cipal mode d'in t erv e n t ion en matière de planning est la rencontre in divi-

d u el l e .O r, par manque de ressourc e s , les in t ervenantes témoignent avoir de moins en

m oins de temps à accorder à chaque femme tant elles sont débordées. Les rencon-

tres in divid u elles sont donc davantage axées sur l'aspect médi c a l , f a ute de temps

pour poser des quest ions et pour y répondre. Dans un contexte se m bl a bl e, les in t er-

venantes n'ont d'autre choix que de se concentrer sur les aspects médical et cura t i f

en délaissant les aspects préventif et éducatif, qui sont aut a n t — sinon plus —

im p o rt a n t s . Pour leur part , les femmes se considèrent « c h a n c e u se s » l o rs q u ' el l e s

p a rviennent à rencontrer quelqu'un qui prend le temps de répondre à leurs ques-

t io n s .

On a aussi observé que les CLSC n'ont plus de budget pour produire leur pro p r e
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« Avant, il y avait

des lieux où on allait

comme interv e n a n t e s

où en même temps on

défendait des re v e n d i-

cations, où il y avait

un peu plus qu’un

échange pro f e s s i o n n e l

pour se tenir à jour…

maintenant, ça

devient très compliqué

de faire de la politi-

que. On ne peut plus

re v e n d i q u e r. »

d o c u m e n t a t io n , ce qui constitue pourtant un autre mode d'in t erv e n t ion im p o rt a n t .

L ' in fo rm a t ion qui est di st ribuée aux femmes provient donc esse n t i ellement des com-

p a g nies pharm a c e ut i q u e s , avec ce que cela comporte comme enjeux.

Si l'accent est mis sur les in fi rmi è r e s , c ' e st que la recherc h e - a ct ion a révélé que ce

sont prin cipalement elles qui di s p e n sent les services de planning des naissances. L e s

équipes de planning sont composées majoritairement d'in fi rmières et de méde cin s ,e t

c ' e st dans moins d'un tiers des CLSC et moins de 20 % des centres hospitali ers que

ces équipes vont être complétées par d'autres pro f e s s io n n el l e s ,t elles que des sex o l o-

gu e s , des psychologues ou des tra va il l e u ses soci a l e s . Po u rt a n t , comme le planning

des naissances touche à plusieurs aspects de la vie des femmes, il est fo n d a m e n t a l

que les équipes soient multidi s ci p lin a i r e s . On est donc très loin de cette appro c h e

m u l t idi s ci p linaire qui était d'ail l e u rs privil é giée dans les O r i e nt ations ministérielles.

Face à l'éducation sex u el l e, on s'inquiète de l'aboli t ion des cours de fo rm a t ion per-

s o n n elle et sociale dans les écoles se c o n d a i r e s , qui assuraient une cert a ine éducatio n

sex u el l e . On s'inquiète de l'évo l ut ion de la sex u a lité dans notre soci é t é , qui de vient de

plus en plus banalisée et souvent présentée hors d'un contexte amoureux. O n

s ' inquiète également de ce que les médias di f f u sent comme image de la sex u a li t é .

Pa ra l l è l e m e n t , on observe part o ut une gra n de méconnaissance et une gra n de décon-

n exion des femmes par ra p p o rt à leur corp s . Bien qu'il soit extrêmement im p o rt a n t

d ' é d u q u er les jeunes en matière de sex u a li t é , il ne faut pas oubli er les femmes adul-

tes à ce chapitre, car tout le monde n'a pas eu accès à une éducation sex u elle et les

b e s oins des femmes changent avec le temps.

En matière de contra c e p t io n , la recherc h e - a ct ion a révélé que les prin cipales métho-

des qui sont présentées dans les établi s sements sont en premi er lieu les méthode s

h o rm o n a l e s , s oit la pilule et le Depo-Prov era . La popularité de cette derni è r e

m é t h o de a d'ail l e u rs surp ris la FQPN, car au moment de l'étude, ce moyen n'ava i t

été approuvé comme contraceptif que depuis deux ans se u l e m e n t . Le condom jouit

aussi d'une gra n de popularité bien qu'il ne soit pas vra iment ut ilisé pour sa va l e u r

c o n t ra c e p t ive mais plutôt pour sa valeur pro t e ct rice contre les ITS. Les in t erv e n a n-

tes fo n t , par exe m p l e, la pro m o t ion de la double pro t e ct io n ,s oit l'ut ili s a t ion à la foi s

de la pilule et du condom.

A in s i , on s'aper ç oit que les in fo rm a t ions sur la contra c e p t ion sont données de façon

très in é ga l e : il y a une fo rte préférence pour les méthodes hormonales avec un taux

d ' e f fi c a cité élevé au détriment d'autres méthodes telles que le condom féminin , l a

cape cervi c a l e, le st é ril e t , e t c . Les femmes se sont dites satisfaites des servi c e s



Il est alarmant,

aussi, d'apprendre

que la formation des

professionnelles en

santé reproductive

ne représente que

quelques heures 

du programme 

académique.

o f f erts en contra c e p t ion lors q u ' elles ont déjà choisi leur méthode contra c e p t iv e . Pa r

c o n t r e, l o rs q u ' elles souhaitent chang er de méthode contra c e p t ive ou qu'elles veulent

a utre chose que la pil u l e, il leur est di f fi cile d'avoir accès à une in fo rm a t ion complète

sur les différents types de contraceptifs exi st a n t s .

Pendant la tourn é e, la critique face à la contra c e p t ion hormonale a soulevé énorm é-

ment de débats. D'un côté, on trouve que la pilule et les autres méthodes horm o n a l e s

a m é liorent l'aut o n o mie des femmes alors que les autres moyens contraceptifs ne sont

ni très attirants ni très effi c a c e s .De l'autre côté,on considère que les femmes de v ra i e n t

être in fo rmées de toutes les méthodes di s p o ni bl e s , car en ne sachant pas qu'une

m é t h o de contra c e p t ive exi st e, les femmes ne peuvent la consid é r er comme une optio n

p o s s i bl e . C h o se cert a in e, le contraceptif idéal n'a pas encore été inv e n t é , s oit celui qui

n ' e st pas nocif pour la santé à court et à long term e, dont l'ut ili s a t ion est sous le con-

trôle des femmes, qui est abordabl e, voire gra t u i t , qui est facile d'ut ili s a t ion et qui est

aussi très effi c a c e .Plus d'une dénoncent aussi que les recherches en matière de contra-

c e p t ion se fassent prin cipalement au niveau des méthodes hormonales et de longu e

d u r é e .

Cette préférence pour les contraceptifs hormonaux et très effi c a c e s ,j u m elée à une

in fo rm a t ion di f fi cile d'accès sur toute la gamme de méthodes contra c e p t ives et à une

dimin ut ion de temps et d'argent alloués aux services de planning , r e st r e int la capa-

cité des femmes d'exerc er leur libre choix en matière de contra c e p t io n .

Bien que les contraceptifs ne soient toujours pas gratuits à l'heure act u el l e, l e s

é c h a n t illons de contraceptifs oraux et parfois de condoms constituent une fo rme de

gra t u i t é .O r, cette gratuité pose pro bl è m e, car en donnant des échantillons offerts par

c ert a ines compagni e s , on in cite les femmes à adopter une sorte de pilule plut ô t

qu'une aut r e . E st - il acceptable de di st ri b u er un échantillon plutôt qu'un autre sim-

plement parce que les compagnies pharm a c e utiques en font davantage la pro m o-

t ion? L'acceptabilité de cette pratique est donc remi se en cause par cert a ines fem-

m e s , car toutes les méthodes contra c e p t ives de v raient être gratuites et ne de v ra i e n t

pas dépendre des st ra t é gies marke t ing des compagnies pharm a c e ut i q u e s .

Il est alarm a n t , a u s s i , d'apprendre que la fo rm a t ion des pro f e s s io n n elles en santé

r e p ro d u ct ive ne représente que quelques heures du pro gramme académi q u e : t roi s

heures seulement sont allouées à la contra c e p t ion en technique in fi rmière et aucune

au baccalauréat. C ert e s , les sex o l o gues reçoivent une fo rm a t ion de 45 heures sur la

c o n t ra c e p t io n , mais elles ne font pas partie des équipes de planning . Les compagni e s

p h a rm a c e utiques ont une gra n de in fluence sur la fo rm a t ion continue des pro f e s s io n-
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« D e rn i èrement, on

manque de médecins à

n o t re clinique privée,

les jeunes se font même

d i re d’aller voir des

médecins en clinique

privée. À deux jours

par semaine, je ne

peux pas répondre aux

demandes en besoin de

c o n t r a c e p t i o n . »

n elles de la santé, car ce sont elles qui ont les moye n s — et les in t é r ê t s — d'offri r

des fo rm a t ions de façon contin u e .

Le prin cipal pro blème lié à la pilule du lende m a in au moment de la recherche était

son manque d'accessibilité dû prin cipalement aux heures d'ouverture des CLSC et

aux files d'attente dans les urgences des hôpitaux. Depuis quelque temps, l ' a d o p t io n

d'une nouvelle mesure a permis aux femmes de se pro c u r er la pilule du lende m a in

dans les pharm a ci e s , qui sont souvent ouvertes 24 h . Cette mesure avait été

a c c u e il lie chaleureusement jusqu'à ce qu'on apprenne que les femmes de va i e n t

d é b o u rser des frais pour une consultation obliga t oire avec le pharm a ci e n .

Il serait aussi prim o r dial que les consultations en pharm a cie se déroulent de façon

c o n fide n t i el l e, ce qui ne se m ble pas être souvent le cas, et que l'on fasse la pro m o-

t ion de cette nouvelle mesure, car beaucoup de femmes ne sont pas au courant de la

di s p o ni b ilité de la pilule du lende m a in en pharm a ci e .

En ce qui a trait à la st é rili s a t io n , il se m ble que l'accès à la va se ct o mie et à la liga-

ture des trompes soit rel a t ivement limi t é . Ce manque d'accessibilité touche tout par-

t i c u lièrement la va se ct o mi e, car cette in t erv e n t ion est offerte dans seulement 7 %

des CLSC et 54 % des centres hospitali ers . Il en résulte que les personnes désira n t

se faire st é rili ser seront souvent contra intes de se di rig er vers les cliniques priv é e s .

Les services de st é rili s a t ion sont aussi di f fi ciles d'accès pour les jeunes femmes de

m oins de 30 ans,à qui l'on recommande une éva l u a t ion psychosoci a l e, a insi que pour

les femmes qui approchent de la ménopause .

En matière d'avo rt e m e n t , le prin cipal pro blème au moment de l'étude réside au

niveau du délai d'attente qui pouvait atteindre de trois à quatre se m a ines dans cer-

t a ines régio n s . L o rsque les services d'avo rtement sont in t é grés aux services cou-

ra n t s , les femmes ont plus de risques de rencontrer du pers o n n el qui n'est pas à l'aise

avec la quest ion du libre choix face à l'avo rt e m e n t . La FQPN recommande donc fo r-

tement que les services d'avo rtement soient offerts dans des établi s sements réserv é s

à cette pratique parce que l'atmosphère, l ' a c c u e il , l ' o u v erture sont ex t r ê m e m e n t

im p o rtants pour les femmes quand il s'agit d'avoir recours à ce servi c e . La majori t é

des femmes qui ont part i cipé à la recherche souhaitent aussi avoir la possibili t é

d'être accompagnées lors d'un avo rt e m e n t , ce qui n'est possible que dans 43 % de s

CLSC et dans 61 % des centres hospitali ers .

Le manque de ressources et le manque de méde cins qui pratiquent des avo rt e m e n t s

c o n stituent d'im p o rtants obstacles à l'accès à l'avo rt e m e n t . Au Québec, il n'y a



« Les compagnies

p h a rmaceutiques cher-

chent actuellement à

f a i re un re g ro u p e m e n t

d ’ i n f i rm i è res scolaire s

en planning. C’est très

préoccupant. Ce sont

elles qui vont donner

l ’ i n f o rmation sur la

c o n t r a c e p t i o n . »

qu'une quara n t a ine de méde cins qui pratiquent l'in t erv e n t io n . Dans des villes comme

M o n t r é a l , on retrouve beaucoup de points de servi c e, mais dans cert a ines régio n s ,

comme Sept-Îles, les services d'avo rtement dépendent souvent d'un seul méde cin ;l e

d é p a rt dudit méde cin sig ni fiant donc l'arrêt des servi c e s . La pénurie de la relève de

m é de cins qui pratiquent l'avo rtement est aussi in q u i é t a n t e .C ert e s ,t o utes les régio n s

du Québec présentent des points de service en avo rt e m e n t ,mais les femmes qui habi-

tent les régions éloignées des centres urbains doivent parfois vo ya g er pendant de u x

à trois heures pour se rendre au point de service le plus près, déplacements qui peu-

vent être fréquents et qui ne sont pas remboursés s'ils n'atteignent pas 250 kil o m è-

t r e s . Pour ce qui est des avo rtements de 2e t rim e st r e, qui de m a n dent souvent de res-

t er sur place au moins deux journ é e s , aucun service d'hébergement n'est offert aux

femmes qui doivent se déplacer pour l'in t erv e n t io n .

Les services d'avo rtement comportent différents vo l e t s ,s oit le soutien à la pri se

de déci s io n , la prépara t ion à l'avo rt e m e n t ,l ' in t erv e n t ion et le post a vo rt e m e n t .O r,

seulement 12 % des CLSC offrent l'ense m ble de ces servi c e s . A in s i , les femmes

d oivent souvent se déplacer d'un endroit à un autre pour recevoir la totalité de s

services en avo rt e m e n t .L o rs de sa tourn é e, la FQPN a constaté un cert a in man-

que de coordin a t ion entre les établi s sements offrant les différents servi c e s . Pa r

exe m p l e, c ert a ines femmes ont parfois deux rencontres préavo rt e m e n t , l'une au

CLSC de leur région et la de u xième dans l'établi s sement où est pratiqué l'avo rt e-

m e n t . Des ententes pour des services bien coordonnés entre les différents établi s-

sements offrant des services d'avo rtement seraient donc in di s p e n s a bles pour évi-

t er ce genre de situatio n .

Depuis mai 2001, de nouveaux fonds ont été in j e ctés pour la consolid a t ion et le

d é v eloppement des services d'avo rt e m e n t .Ces fonds représentent un im p o rtant ga in ,

même si la somme allouée a été in f é rieure à ce qu'avaient demandé les méde cins et

in t erv e n a n t e s . Pour cert a in s , cette in j e ct ion d'argent a permis d'augmenter les jours

de services ou d'offrir des services de 2e t rim e st r e . Pour d'aut r e s , ces fonds ont per-

mis l'achat de nouveaux équipements sans pour autant permettre l'embauche de per-

s o n n el supplémentaire qui perm e t t rait d'offrir plus de servi c e s . Les retombées de

cette in j e ct ion de fonds sur les délais d'attente et le nombre d'avo rtements sont donc

t o u j o u rs sous étude .

Pendant la tourn é e, la FQPN a constaté que les personnes œuvrant dans le domain e

du planning des naissances tra va illent de façon isolée et sont plus souvent qu'aut r e-

ment débordées. Les part i cipantes à la tournée ont donc gra n dement apprécié de

p o u voir prendre le temps de rencontrer d'autres groupes de femmes et d'aut r e s
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« Quand je suis entrée

il y a six ans dans

mon CLSC, je faisais

p a rtie d’une équipe

m u l t i d i s c i p l i n a i re en

planning qui donnait

un service de qualité

aux femmes, un

accompagnement du

début à la fin. Ce

n’est plus le cas depuis

la perte de notre méde-

cin. La présence des

travailleuses sociales

est remise en question

c o n t i n u e l l e m e n t . »

in t ervenantes afin d'échang er et de se ressourc er. D ' a il l e u rs , dans plusieurs régio n s ,

les part i cipantes ont décidé de mettre sur pied des tables de concert a t ion ou d'orga-

ni ser des rencontres annuelles afin de pours u ivre les échang e s , les réfl exions et d'éta-

blir des liens plus solides entre les différentes in t ervenantes en planning .

À la suite de la tourn é e, la FQPN pro p o se de mettre sur pied une coali t ion multise c-

t o ri elle comprenant des in t ervenantes et des groupes de femmes afin de revendi q u er

div erses amélio ra t ions dans les services de planning , dont le retour des services en

p l a n ning des naissances dans les CLSC, des services de planning offerts aux femmes

de tous âges sans di s c rimin a t io n , la gratuité réelle des méthodes contra c e p t ives pour

les jeunes femmes et jeunes hommes de moins de 25 ans, des équipes multidi s ci p li-

naires pour di s p e n ser les servi c e s ,e t c .





L ' e n se m ble des femmes qui ont fait des in t erv e n-
t ions suite à la conférence de Nathalie Parent ont

démontré que le port rait des services de planning dressé par la FQPN corr e s p o n d

e f f e ct ivement à la réali t é . Une in fi rmière scolaire tra va illant dans un CLSC a tro u v é

la pro p o s i t ion de la coali t ion très in t é r e s s a n t e, mais elle a souligné la di f ficulté pour

les in fi rmières de se mobili ser pour cette cause, d'abord parce qu'elles sont débordées

et ensuite parce que les ambitions revendi c a t rices des in fi rmières ne sont gu è r e

a p p r é ciées par la di r e ct ion de leur CLSC. Dans un autre ordre d'id é e s , elle a ajout é

que les compagnies pharm a c e utiques cherchaient à faire un regroupement d'in fi rmi è-

res en planning . Pour el l e, si les in fi rmières ne se présentent pas aux fo rm a t ions don-

nées par les compagnies pharm a c e ut i q u e s , elles ne di s p o sent d'aucun autre moye n

pour acquérir de l'in fo rm a t ion nouvelle sur la contra c e p t io n .

Si la part i ci p a t ion de pro f e s s io n n elles cause des pro blèmes poli t i q u e s , il est sugg é r é

de faire port er les revendi c a t ions de la coali t ion davantage par les groupes de fem-

m e s . C e p e n d a n t , la mobili s a t ion des groupes de femmes sur les quest ions de santé

r e p ro d u ct ive est également di f fi cil e, car les luttes act u elles des groupes de femmes

p o rtent surt o ut sur la vio l e n c e, la pauvreté ou la santé mentale.

À la lumière des résultats de la recherc h e - a ct io n , une in fi rmière en planning a

r é a lisé la chance qu'elle avait de pouvoir offrir des services de planning à temps

p l e in bien que l'avenir de son poste soit très in c ert a in . Il y a six ans, elle faisait par-

tie d'une équipe multidi s ci p linaire complète, ce qui permettait d'offrir un service de

q u a lité aux femmes avec un accompagnement du début à la fin . Ce n'est plus le cas

depuis le départ du méde cin . Comme les services de planning reposent beaucoup

sur les méde cin s , il serait pert inent de les consci e n t i ser sur l'im p o rtance des servi-

ces de planning et sur les besoins des femmes à ce chapitre au cours de leur fo rm a-

t io n .
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« Je pense que la

d é m a rche que vous

faites ici est excellente,

ça me donne beaucoup

de motivation à

re t o u rner dans mon

milieu de travail 

et dire qu’il faut 

donner un service 

de qualité. »



« On pourrait aller

vérifier dans les codes

de déontologie si on 

y fait mention des pos-

sibles conflits d'inté-

rêts des pro f e s s i o n n e l s

de la santé qui accep-

tent des faveurs des

compagnies pharm a-

c e u t i q u e s . »

H e u r e u se m e n t , on retrouve quelques ex c e p t ions à la règl e, comme par exemple une

c linique jeunesse où une équipe de planning composée de quatre in fi rmières et de qua-

tre méde cins offre des services cinq jours par se m a ine! N'est - il pas aberrant que cette

s i t u a t io n , qui de v rait être norm a l e, s u s cite un étonnement tant elle est rare? Une

in fi rmière tra va illant dans cette clinique a soulevé le pro blème du coût de la pilule du

l e n de m a in en pharm a cie et de la consultation qui s'élève à une quara n t a ine de dol-

l a rs , montant que tous les jeunes ne peuvent se pro c u r er. Le prix des contra c e p t i f s

o raux pose le même pro bl è m e, si bien que cert a ines jeunes filles sont parfois oblig é e s

de saut er des mois de pilule faute de ressources monétaires.

Une femme du Regroupement Naissance-Renaissance a suggéré d'aller véri fi er dans

les codes déontologiques de tous les ordres (méde cin s , in fi rmi è r e s , etc.) les clause s

qui pourraient contrer l'in fluence des compagnies pharm a c e utiques sur les pro f e s-

s io n n elles de la santé et les conflits d'intérêts possibl e s .
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Pour les parents, le corps ense ig n a n t
ou les orga nismes jeunesse qui ne voient pas l'im p o r-
t a n c e de l'éducation sex u el l e auprès des jeunes, mais qui se laisse n t

c o nva incre de la nécessité d'en faire, l ' é d u c a t ion est un mal nécessaire. Elle cons-

titue aussi un mal nécessaire pour cert a ines écoles qui ne donnent des ateli ers

d ' é d u c a t ion sex u elle que lors q u ' elles sont confrontées à des situations de cri se ou

à des événements à cara ctère sex u el chez les jeunes. L ' é d u c a t ion sex u elle de vi e n t

a l o rs au service de la prévention de cert a ines catast ro p h e s .

Quand l'éducation sex u elle est imposée dans une st ru cture et que les pers o n n e s

s o u d a inement im p liquées ne sont pas nécessairement in t é r e s s é e s , m o t ivées à

faire de l'éducation sex u el l e, on peut aussi parl er de mal nécessaire. C ert a in e s

in t ervenantes n'ont tout simplement pas envie d'être confrontées à des quest io n s ,

à des situations embarra s s a n t e s , ou elles ne savent pas comment parl er aux jeu-

nes ni quelles act ivités faire ou quels out ils ut ili ser. Pour toutes ces pers o n n e s ,

l ' é d u c a t ion sex u elle est un mal nécessaire. À ce chapitre, il faut préci ser que le

p ro gramme de fo rm a t ion pers o n n elle et sociale (FPS) a eu ses ra t é s ,n o t a m m e n t

p a rce que l'aspect fo rm a t ion des ense ignantes a été néglig é ,a utant quant à leurs

a t t i t u des qu'à leurs connaissances. Fin a l e m e n t ,l ' é d u c a t ion sex u elle est aussi un

mal nécessaire pour bien des jeunes qui n'ont plus envie d'entendre parl er de

sex u a lité en termes de dang ers potentiels et de techniques div erse s .C ert e s , il est

fondamental que les jeunes reçoivent des in fo rm a t ions techniques face aux ITS

ou aux méthodes contra c e p t iv e s , mais les jeunes souhaiteraient entendre parl er

aussi d'amour,d ' é p a n o u i s se m e n t , de vie amoureuse plutôt que de mécanique se u-

l e m e n t .
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Conférence de Marie-Andrée Bossé

sexologue

L'éducation sexuelle à l'école : 
mal nécessaire ou privilège?



Les jeunes souhaite-

raient entendre 

parler aussi d'amour,

d'épanouissement,

de vie amoureuse

plutôt que de méca-

nique seulement.

Privilège 

M a l gré ce tableau rel a t ivement sombre de l'éducation sex u el l e, l ' a d o p t ion d'un aut r e

a ngle d'observa t ion nous permet d'en voir une facette un peu plus lumin e u se .A in s i ,

l ' é d u c a t ion sex u elle est aussi considérée comme un privil è g e . Elle est un privil è g e

pour les ense ignantes qui se sacri fient à ense ig n er l'ense m ble du pro gramme FPS

pour finalement pouvoir aborder le volet éducation sex u elle durant quelques rencon-

tres se u l e m e n t . Pour la majorité des jeunes, c ' e st aussi un privilège d'avoir droit à de s

in fo rm a t ions rel a t ives à la sex u a li t é . Dans une société où nos besoins de base sont

c o m blés et où nous avons la chance d'avoir un ense ignement gra t u i t , le fait de pou-

voir jumel er aux matières académiques un pro gramme d'éducation sex u elle qui déve-

loppe toutes les compétences pers o n n elles et sociales (le volet affectif et ide n t i t a i r e )

sur les rôles socio - sex u els des jeunes est un très grand privilège que nous avons ava n-

tage à dével o p p er.

L ' é d u c a t ion sex u elle est donc à la fois un mal nécessaire et un privil è g e . Pour mi e u x

c ern er les enjeux act u els de l'éducation sex u el l e, en voi ci un port rait décrivant son

p a s s é ,p r é sentant son présent et im a ginant son aveni r.

Il y a plusieurs années, l ' É gli se catholique était la seule responsable de l'éducatio n

sex u el l e, qui était alors surt o ut répressiv e . C e p e n d a n t , il y avait tout de même de s

messages diffusés en matière d'éducation sex u el l e . P ro gr e s s iv e m e n t , cet ense ig n e-

ment s'est déconfessio n n a lisé pour de v e nir plus sci e n t i fi q u e, plus object i f. Q u el q u e s

p rojets ont alors pris naissance, notamment en collabora t ion avec le mini stère de la

Santé et le mini stère de l'Éducatio n . En 1969, monsieur Samson, un pio n ni er en édu-

c a t ion sex u elle au Québec, a présenté un premi er projet d'éducation sex u elle qui a été

r e f u s é , car on l'a jugé inadéquat et im m o ra l . Fin a l e m e n t , en 1976, le Conse il supé-

rieur de l'éducation a reconnu l'im p o rtance de faire de l'éducation sex u el l e, ce qui a

donné lieu à la création du pro gramme FPS et à son im p l a n t a t ion dans les écoles pri-

maires et secondaires du Québec de 1976 à 1985.Le pro gramme FPS a tout e fois été

implanté de façon très in é gale avec des carences fréquentes au niveau de la fo rm a-

t ion des in t erv e n a n t e s .

Pour redonner à l'éducation sex u elle l'im p o rtance qu'on lui doi t , il a fallu une situa-

t ion de cri se qui prenait de plus en plus d'ampleur, s oit la va gue du sid a . Notre pré-

sent est encore beaucoup teinté de ces élans de revendi c a t ions basées sur la lutte con-

tre le sida dont les aut o rités sani t a i r e s , qui ont fait preuve d'un grand leaders hip à ce

s u j e t , se sont servies pour ra p p el er aux in t ervenantes en milieu scolaire la nécessité

de faire de l'éducation sex u el l e .
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L ' é d ucation sexuelle à l 'éco l e : mal néce s s a i re ou privilège?
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« Les parents sont très

mal outillés pour 

parler de sexualité

avec leurs enfants. La

sexualité des jeunes a

changé et nous aussi

avons eu accès à une

éducation sexuelle

bien ord i n a i re, axée

sur les peurs. Les

p a rents sont prêts à

p a rticiper mais ils ont

besoin d’être outillés. »

Notre présent en matière d'éducation sex u elle est compara ble à une machine di st ri-

b ut rice de collations div erse s : il y a des bonnes choses qui donnent plein d'éner gi e,

mais il y a aussi des collations qui ont mauvais goût et très peu de valeur nut ri t iv e … !

D o n c , de beaux projets exi st e n t , entourés d'in fo rm a t ions div erses inadaptées aux

b e s oins des jeunes.

De plus, notre présent en matière d'éducation sex u elle est peu rel u i s a n t .L ' é d u c a t io n

sex u elle gra vite autour de la sex u a li t é - p ro blème et de la sex u a li t é - s a nitaire qui ne

l a i s sent que peu ou pas de place à une sex u a li t é - d é v eloppement axée sur le respect du

d é v eloppement psychosex u el des jeunes. Beaucoup d'effo rts sont mis dans la préven-

t ion des catast ro p h e s , et les in t ervenantes ont souvent des représe n t a t ions asse z

n é ga t ives de la sex u a lité et très déphasées face à la réalité des adolescents.Il faudra i t

donc retourn er à nos de voi rs , à notre curio s i t é , à notre désir de comprendre et

d ' a ct u a li ser nos connaissances auprès des jeunes.

Depuis 20 ans, le dossier de l'éducation sex u elle a avancé à pas de tortue et a parfoi s

même régr e s s é . Comment se fait-il qu'on en soit encore à résumer la sex u a lité aux

quatre mêmes thèmes, s oit la pubert é , les rel a t ions sex u el l e s , la contra c e p t ion et les

ITS? 

Qu'en est - il de l'avenir de l'éducation sex u elle? Plusieurs cra ignent qu'elle di s p a ra i s se

complètement des écoles, mais une quest ion s'im p o se : « Y est - elle déjà vra iment ren-

t r é e ? », pour ci t er Mari e - Paule Desaulni ers .L ' é d u c a t ion sex u elle prendra une fo rm e

intéressante dans le cadre de la réfo rme scolaire. On va cherc h er à st im u l er l'espri t

c ritique des jeunes sur la sex u a lité par le biais des domaines d'apprentissage, c o m m e

l ' e n se ignement du fra n ç a i s . La tâche peut se m bl er ambitieuse, mais si elle est bien

m e n é e, cette approche peut s'avérer très in t é r e s s a n t e . À l'automne 2003, le mini st è r e

de l'Éducation est censé publi er un document in n ovateur dans le cadre de la réfo rm e

en éducation dans lequel on retro u v era un volet éducation sex u elle qui préci sera ,

entre aut r e s , les compétences à dével o p p er et les thèmes à aborder au préscolaire, a u

p rimaire et au secondaire en matière de sex u a li t é .Ce document est donc attendu avec

im p a t i e n c e .

À quoi de v rait resse m bl er l'éducation sex u elle dans un monde idéal? Elle de v ra com-

p o rt er les six aspects suiva n t s : d ' a b o r d ,l ' é d u c a t ion sex u elle de v ra être complète et

globale sans se réduire aux quatre thèmes classiques; elle donnera une gra n de place

aux jeunes afin qu'ils puissent ex p rim er librement leurs réfl exio n s , l e u rs id é e s , l e u r

v é c u ,l e u rs quest ionnements face à la sex u a li t é .L ' é d u c a t ion sex u elle de de m a in sera

aussi famili a l e, le rôle des établi s sements scolaires de m e u rant complémentaire à



c elui de la famil l e . Les pro grammes d'éducation sex u elle de v ront être éva l u é s , ce qui

n'a pas été fait pendant 25 as, à l'ex c e p t ion d'une éva l u a t io n ; ils seront donnés par de s

gens compétents, m o t iv é s , fo rmés et ouverts à la réfl exio n , ce qui constitue peut - ê t r e

la pierre angulaire de l'éducation sex u el l e .Fin a l e m e n t ,l ' a v e nir de l'éducation sex u el l e

a c c o r dera une gra n de im p o rtance au développement de l'identité masculine et de

l ' identité féminine des jeunes, l ' identité étant le pivot de la sex u a lité de toute pers o n n e

et l'out il permettant le développement de la capacité d'in t imité et de l'univ ers éro t i-

que des jeunes.

À la lumière de ce passé et de ce présent en matière d'éducation sex u el l e, il im p o rt e

qu'une plus gra n de im p o rtance soit accordée à ce volet éducatif et que les err e u rs du

passé ne soient pas répétées dans l'aveni r.
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Les in t erv e n t ions en lien avec la conférence de
madame Bossé se sont concentrées aut o u r du rôle

des parents dans l'éducation sex u el l e .L ' a nim a t ri c e, A riane Émond,a voulu pousser la

r é fl exion en demandant aux part i cipantes si elles avaient l'im p r e s s io n , comme el l e,

que les parents, dans l'ense m bl e, se dése ngagent de l'éducation sex u elle de leurs

enfants en chargeant les in st i t ut ions scolaires de cette tâche. À cel a , une cherc h e u se

et maman a répondu que les parents sont prêts à part i ci p er à l'éducation sex u elle de

l e u rs enfants, mais qu'ils sont très mal out illés pour le faire, entre autres parce que

la sex u a lité des jeunes a beaucoup changé en comparaison à la leur, et aussi parce que

les parents n'ont pas eu droit à une éducation sex u elle rel u i s a n t e . A in s i , il sera i t

im p o rtant de tro u v er une façon d'im p li q u er les parents dans l'éducation sex u elle afin

de leur donner les moyens de parl er de sex u a lité avec leurs jeunes.

M a rie-Andrée Bossé a appuyé cette in t erv e n t ion en ajoutant que les parents sont sou-

vent plus compétents qu'ils ne le croient pour éduquer leurs enfants sur la sex u a li t é

et que même si parfois leurs jeunes ne se m blent pas intéressés à leurs pro p o s ,l e u rs

messages font du chemin .D o n c , en plus d'out il l er les parents, il faut les ra s s u r er par

ra p p o rt à leur capacité à éclairer leurs jeunes en matière de sex u a lité et par ra p p o rt

au rôle prépondérant qu'ils ont à jouer à ce chapitre.

Une femme a ajouté que les parents ne se dése ngagent pas vra iment de l'éducatio n

sex u elle de leurs enfants, mais qu'à ne pas savoir quoi faire, ils préfèrent ne pas

s ' a v e n t u r er dans le sujet. Les parents ont besoin de se rencontrer entre eux, d ' é c h a n-

g er sur la sex u a lité de leurs jeunes pour se ra s s u r er et se faire encoura g er dans leurs

d é m a rc h e s . Il serait im p o rtant de mobili ser les parents afin de bri ser leur isolement

et de leur donner une occasion d'échang er à ce sujet.

Dans le même se n s , L o u i se Desmarais a renchéri que, plus largement, on a réussi,

dans toutes les sphères de nos vi e s , à nous conva incre que nous sommes rel a t iv e m e n t
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incompétentes et que nous avons besoin d'ex p ert s .C ' e st un peu ce qui se passe face à

l ' é d u c a t ion sex u el l e .C ert e s , il peut être très positif de tra va il l er de concert avec de s

p ro f e s s io n n elles de différents mili e u x , mais cette pratique ne doit pas nous enlever

notre confiance et notre capacité à nommer nos réali t é s . Les parents sont beaucoup

plus compétents que ce qu'ils ne croient pour parl er de sex u a lité avec leurs jeunes.

Bien que cert a ines situations familiales di f fi ciles rendent parfois im p o s s i ble le di a l o-

gue entre les parents et les enfants, dans le cas de rel a t ions familiales sain e s , u n

é c h a nge sur la sex u a lité peut avoir li e u .

Une sex o l o gue a in s i sté sur la nécessité de donner une place au plaisir et au se n t im e n t

amoureux dans les pro grammes d'éducation sex u el l e . Tant que l'on parl era uni q u e-

ment des dang ers de la sex u a li t é , les jeunes auront du mal à s'épanouir dans leurs

r el a t ions sex u el l e s , car ils rest eront pris avec un se n t iment de peur. Même si les

parents et le milieu scolaire n'ont pas de mauva i ses in t e n t ions en voulant pro t é g er les

jeunes des dang ers potentiels liés à la sex u a li t é , il faut axer davantage nos in t erv e n-

t ions sur les aspects bonheur, plaisir et découvert e, même s'ils sont plus gênants à

a b o r der.

En gu i se de conclusio n , M a rie-Andrée Bossé a dévoilé deux projets qu'elle aim era i t

mettre sur pied, s oit orga ni ser des rencontres de type T u pp e rw a r e avec des parents

qui prendraient le temps de se parl er de la sex u a lité de leurs adolescentes et adoles-

c e n t s ,a insi que des camps de fin de se m a ine parents-ados afin d'établir une commu-

ni c a t ion sur la sex u a li t é . À suivre…! 
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Synthèses des ateliers de discussion

• Accessibilité universelle et gratuité des services 

de planning des naissances : une utopie? 

• Parler de sexualité : des pistes pour rejoindre 

les jeunes

• Les nouvelles technologies de la reproduction 

humaine : le temps d'agir? 

• Le pouvoir au quotidien : donner un sens 

à la naissance





Les part i cipantes à cet ateli er ont approuvé de façon una-
nime la revendi c a t ion de l'accessibili t é u niv erselle et gratuite aux ser-

vices de planning des naissances, incluant les services d'avo rt e m e n t . Aucune modi-

fi c a t ion n'était nécessaire, car cette revendi c a t ion est toujours d'act u a li t é . L e s

p a rt i cipantes ont aussi endossé l'ense m ble des cara ct é ri stiques que doivent possé-

der les services de planning et qui ont fait l'objet de la prése n t a t ion de Nathali e

Parent en ateli er.

La responsable du dossier avo rtement au mini stère de la Santé et des Servi c e s

s o ciaux (MSSS) a ex p liqué de quelle façon les ori e n t a t ions mini st é ri elles ont été

mi ses en œuvre. A ct u el l e m e n t , une réorga ni s a t ion des ressources en matière

d ' a vo rtement est effectuée par le MSSS et des st ra t é gies sont mi ses en place afin

que la gamme complète des services en avo rtement soit offerte dans toutes les

r é gions du Québec. La création de trois pôles supra r é gionaux (Montréal, Q u é b e c ,

E st rie) de v ra permettre aux femmes qui n'ont pas accès à cert a ins services dans

leur région de recevoir ces services dans l'une de ces trois gra n des régions para-

p l u i e s .D ' i ci 2004, une éva l u a t ion du résultat de ces st ra t é gies de v ra être publi é e .

Le remboursement des avo rtements en clinique privée a fait l'objet d'un débat

a utour de la gratuité des services d'avo rtement en clinique priv é e . Dans un con-

t exte de pénurie de ressourc e s , la gratuité des services d'avo rtement dans les cli-
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Louise Desmarais
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Synthèse de l'atelier réalisée par Louise Desmarais

Accessibilité universelle et gratuité des services 

de planning des naissances : une utopie?

Atelier no 1

« Il faut que les méde-

cins et les infirm i è re s

soient sensibilisés pen-

dant leur form a t i o n

au cégep et à l’univer-

sité sur les besoins des

femmes en matière 

de planning. »



« Il faut tenir 

compte de la 

réalité des femmes

immigrantes qui

vivent l’avort e m e n t

a u t re m e n t . »

niques privées ne doit pas nous faire oubli er la prio ri t é ,s oit la consolid a t ion des ser-

vices d'avo rtement dans le réseau public afin que toutes les femmes puissent avoi r

accès à des services de quali t é , gra t u i t s ,p a rt o ut sur le terri t oire québécoi s . Un inv e s-

t i s sement dans les cliniques privées irait dans le sens inv erse de l'intérêt collectif de s

f e m m e s .Par ail l e u rs , il y aura toujours des femmes qui préférero n t , pour div erses ra i-

s o n s , se faire avo rt er en clinique privée et qui accepteront de payer pour ce servi c e .

Compte tenu de l'état act u el des troupes et des ressources di s p o ni bl e s , les part i ci p a n-

tes à l'ateli er se sont entendues pour une seule et unique piste d'act io n : ex p l o r er la

p o s s i b ilité d'une coali t ion multise ct o ri el l e . La fo rme reste encore à détermin er, m a i s

l ' idée est de réunir dans un rése a u , une coali t ion ou un club (le terme est à la mode ! )

des personnes im p liquées de près ou de plus loin dans les services de planning (gro u-

pes de femmes, milieu de la santé, r é seau jeunesse, etc.) afin d'assurer une vigil a n c e

c o n stante face au développement des servi c e s . La mi se sur pied d'une coali t ion per-

m e t t rait aussi de se mobili ser et de réagir ra p idement et en grand nombre. C e t t e

c o a li t ion de v rait faire preuve d'une gra n de souplesse en n'alourdissant pas l'agenda

des femmes de multiples réunions supplémentaires. Le but sera de s'assurer que les

multiples in t ervenantes demeurent en contact ,é c h a ngent de l'in fo rm a t ion et tisse n t

un réseau de solid a rité pour de v e nir une fo rce politique agi s s a n t e .

Il a été proposé qu'on ajoute aux aspects multise ct o ri els et in t er g é n é ra t io n n els de la

c o a li t ion la dim e n s ion in t erc u l t u r elle pour ne pas omettre la réalité des femmes

im migra n t e s .
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Pour tro u v er des moyens de rejoindre les jeunes en matière
de sex u a li t é , les part i cipantes ont cherc h é à répondre aux
cinq quest ions classiques en ra p p o rt à l'éducation sex u el l e : qui? Quoi? Quand?

Où? Comment? 

Qui est responsable de l'éducation sex u elle? To ut le monde est concerné par l'édu-

c a t ion sex u elle des jeunes, mais tout le monde n'est pas apte à en di s c ut er.

De quoi doit-on parl er aux jeunes? De tous les sujets qui les in t é r e s sent et qui sont

c o n n e ctés à leur réali t é .

Quand faut - il commencer à faire de l'éducation sex u elle? Dès le début des pre-

mi ers quest ionnements ou des premières découvertes sex u el l e s , on doit commen-

c er à parl er de sex u a lité avec les jeunes. Il faut par la suite les suivre tout au long

des différentes étapes qu'ils tra v erseront en restant attentif à leur rythme et à

l e u rs besoin s .

Comment parl er de sex u a lité? Il serait im p o rtant de renouvel er l'approche en édu-

c a t ion sex u elle et de tro u v er de nouvelles méthodes in n ova t rices pour rejoindre les

j e u n e s , qui sont tannés de se faire parl er de mécani q u e, d'ITS et de gro s se s se non
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d é s i r é e . Tous les aspects de la sex u a lité de v raient être abordés différemment et

inclure les notions de plaisir, d ' é p a n o u i s sement et de se n t iments amoureux.

Où faut - il en parl er? Premi è r e m e n t , des échanges de v raient se faire à la maison, p u i s

dans les établi s sements scolaires et dans les orga nismes jeunesse .

Ce port rait a donné lieu à cert a ines recommandatio n s . D ' a b o r d , il faudrait tro u v er

une manière de di f f u ser l'in fo rm a t ion pour savoir qui fait quoi avec les jeunes afin que

t o ut le monde puisse être au courant des nouvelles recherches et du nouveau matéri el

di s p o ni ble pour faire de l'éducation sex u el l e . Il faudrait donc regro u p er toute cette

in fo rm a t ion et faire en sorte qu'elle soit accessible à toutes et à tous.

Les part i cipantes à l'ateli er ont fait part de l'im p o rtance de la place de l'éducatio n

sex u elle dans une éventuelle coali t ion multise ct o ri el l e . En réponse à cel a , N a t h a li e

Parent a voulu préci ser sa vi s ion du rôle de la coali t ion multise ct o ri elle qu'elle ne voi t

pas comme un groupe qui dével o p p erait des pro grammes ou élaborerait des out il s ,

mais plutôt comme un porteur de revendi c a t io n s . En ce se n s , le besoin de pro gra m-

mes d'éducation sex u elle et l'approche privil é giée pourraient y être revendi q u é s .

Une part i cipante s'est dite emballée par le projet de la coali t io n , car une des gra n de s

fo rces du colloque réside dans le ra s se m blement et la collabora t ion entre le milieu de

la périn a t a li t é , le milieu des services de planning des naissances et celui des servi c e s

d ' a vo rt e m e n t . Tous ces se ct e u rs pourtant in t imement reliés ont fait l'erreur de se

s é p a r er au fil des années. La coali t ion pourrait donc const i t u er une occasion de pour-

s u ivre cette collabora t ion sur une base continue afin de resserr er les liens entre tous

ces domaines qui concernent la maternité et la santé repro d u ct ive des femmes.

Atelier no 3 : Parler de sexua l i t é : des pi s tes pour re j o i n d re les jeunes
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Dès le début de l'ateli er, les part i cipantes étaient conva in-
cues de l'urgence d'agir face au dével o p p e m e n t des nouvel l e s
t e c h n o l o gies de la repro d u ct ion humaine (NT R H ) ,d ' a utant plus que le projet de

l oi fédéral sur la quest ion était en processus d'adoption au moment du colloque.

Bien que plusieurs points dans ce projet de loi suscitent des désaccords, on y

r e t rouve tout de même cert a ines mesures de contrôle et de pro t e ct io n . Par exe m-

p l e, il est prévu que l'ut é rus art i fi ci el , le clonage humain et la création de fœtus

faits à la fois de cellules animales et humaines soient tous in t er di t s . Une agence

c e n t rale serait en charge de surv e il l er toutes ces technologies avec des pouvoi rs

d ' e n q u ê t e . Les clini q u e s , de leur côté, de v raient dorénavant être accrédi t é e s . Il est

prévu par la loi que l'agence centrale de v ra être fo rmée de personnes qui ne sont

pas des sci e n t i fiques et qui n'ont aucun intérêt économique de près ou de loin ,

même par personne in t erp o s é e, avec les NT R H . Il serait donc im p o rtant que les

f é mini stes s'orga ni sent pour faire partie de cette agence.

Même s'il est vrai que le projet de loi comporte des faibl e s ses im p o rt a n t e s ,c o m m e

la léga li s a t ion et l'encadrement des mères port e u se s , il est im p o rtant qu'il soi t

adopté puisqu'il n'exi ste act u ellement aucune régl e m e n t a t io n , aucun contrôle dans

ce domain e . En effet, l ' e n se m ble des act e u rs im p liqués dans les NTRH n'ont de

comptes à rendre à pers o n n e .
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Si cette loi n'est pas adoptée, il faudra attendre pas moins de cinq à sept ans avant de

voir apparaître un autre projet de loi . Il ne faut pas oubli er qu'à la toute fin du pro-

cessus d'adoptio n , il sera possible de se faire entendre auprès du Sénat. Bien que le

p rojet de loi ne défini s se pas la régl e m e n t a t io n , nous serons en mesure, après le dévoi-

lement du projet de loi , de part i ci p er à des consultations face aux points qui vont à

l'encontre de notre positio n .

Pour in fo rm er la populatio n , il serait im p o rtant de produire des documents de vulga-

ri s a t io n , car la termin o l o gie ut ilisée pour les NTRH est extrêmement spéci a li s é e .S i

les militantes fini s sent par absorber ce vo c a b u l a i r e, ces termes sci e n t i fiques sont loin

d'être accessibles à toutes et à tous. C ela nous perm e t t rait sans doute de nous faire

des alliées et alli é s , c o n s id é rant que beaucoup de gens ne sont pas au courant de s

NTRH et des enjeux qu'elles susci t e n t .

Au niveau provin ci a l , il est proposé que le Québec créé un bureau d'audience publi q u e

qui aurait pour mi s s ion d'analy ser les act ivités des labora t oires act u els et d'offrir une

t ribune où les ci t o yennes et les ci t o yens pourraient faire va l oir leurs opinions et leurs

r e v e n di c a t io n s .

E n fin , de vant l'urgence de la situatio n , il est revendiqué par les part i cipantes à cet

a t eli er que la FQPN ainsi que l'ense m ble des gro u p e s , des réseaux et des autres in s-

tances présents au colloque fassent pression auprès du go u v ernement pour in fl u e n c er

l ' a p p ro b a t ion du projet de loi . Un rejet de ce projet de loi nous mènerait vers une

s i t u a t ion in c o n t r ô l a ble d'ici quelques années.

À ce st a de - ci , il est donc esse n t i el d'adopter le projet de loi , même s'il est im p a r f a i t ,

et de faire savoir ra p idement à la population pourq u oi il est nécessaire de l'appro u-

v er.En gu i se de pression politique pour l'adoption du pro j e t , les part i cipantes ont sug-

géré le lancement d'une campagne de cartes postales pour conva incre le go u v ern e-

ment fédéral de vo t er en faveur du projet de loi .
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C é line Lemay a d'abord défini ce qu'elle entendait par p o uv o i r
et s e n s pour ex p li q u er ensuite comment le pouvoir s'établit lors
d'un accouchement. S ' il y a un réel pouvoir exercé sur les femmes, il n'y a pas de

c o u p a bles en tant que tels et le corps médical n'est pas à poin t er du doig t . La médi-

c a li s a t ion baigne dans une culture, dans une société qui prône cert a ines va l e u rs et

p ersonne n'est à bl â m er in divid u el l e m e n t . Le pers o n n el en salle d'accouchement

v e ut bien faire, mais les méthodes qu'on leur a appri ses ne conviennent pas fo rc é-

ment aux femmes.

Le pouvoir doit être partagé entre les femmes, qui ont un droit de regard sur leur

a c c o u c h e m e n t , et le corps médi c a l , qui puise sa part de pouvoir dans sa fo rm a t io n .

Les pro f e s s io n n elles de la santé doivent port er attention au langage qu'elles ut ili-

se n t , car il peut part i ci p er à accentuer ce pouvoir exercé sur les femmes. À titre

d ' exe m p l e, le corps médical ne de v rait pas dire qu'il accouche les femmes : ce sont

les femmes qui accouchent.

La médi c a li s a t ion ne s'est pas in filtrée que dans les centres hospitali ers . Les fem-

mes sont maintenant condi t ionnées à ses approches et à ses méthode s , si bien que

la majorité d'entre elles se di sent très satisfaites des soins qu'elles reçoivent pour

leur accouchement dans les centres hospitali ers . Elles ont confiance en leur méde-
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cin et ne remettent pas en quest ion leurs conse ils ou leurs déci s io n s . Mais comment

remettre en cause le di s c o u rs et les va l e u rs prônées par les pro f e s s io n n elles de la

santé quand on n'a pas les connaissances pour le faire? Là se situe une gra n de part

du pouvoir des méde cins et de celui des ex p erts en généra l .

Les méde cins qui souhaitent offrir des services d'avo rtement différents n'ont pas

nécessairement la tâche facil e . Le corps médical n'est généralement pas ouvert aux

r e mi ses en quest ion de sa pratique et de sa culture médi c a l e . Il est donc très ardu pour

les méde cins qui croient à l'humani s a t ion des naissances de nager à contre-coura n t

dans le système médical act u el .

Il est aussi di f fi cile pour les méde cins qui tentent de défi er la médi c a li s a t ion de rece-

voir des femmes qui auraient voulu accoucher en maison de naissance,mais qui ont dû

se rendre à l'hôpital pour des compli c a t io n s .Ces dernières ont le se n t iment de vivre un

é c h e c .Dans ces ci rc o n st a n c e s , il est im p o rtant de se ra p p el er que les femmes n'ont pas

de pouvoir sur la naissance comme tel l e, que rien n'est prévi s i ble dans ce domaine et

q u ' il faut accepter l'aléatoire de la naissance tout comme l'aléatoire de la vi e .

Les liens tissés entre les femmes et leurs sages-femmes tout au long de la gro s se s se

sont souvent très fo rt s , ce qui ex p lique entre autres la qualité et l'humanisme des ser-

vices en maison de naissance. D ' a il l e u rs , après l'accouchement, les femmes ga r de n t

souvent contact avec leur sage-femme, ce qui est rarement le cas avec les méde cin s

t ra va illant en centre hospitali er. Dans le contexte act u el de la médi c a li s a t io n , le rôle

des accompagnantes de vient très im p o rtant pour les femmes qui accouchent, c a r

elles leur apportent le soutien et le suivi que le milieu médical n'offre pas toujours .

P l u s i e u rs femmes de l'ateli er ont témoigné de leur accouchement à l'hôpital, où el l e s

ont eu besoin de se battre contre la médi c a li s a t ion avec plus ou moins de succès, c e

qui leur a laissé l'im p r e s s ion qu'elles n'ont pas pu s'appro p ri er leur accouchement.

Cette perte de contrôle ne se produit cependant pas qu'à l'hôpital :elle peut aussi sur-

v e nir en maison de naissance et dans les accouchements à domi cil e .I nv erse m e n t , il

e st possible de vivre des accouchements très humains à l'hôpital.

Les part i cipantes à l'ateli er ont donc revendiqué des changements au niveau de la

p r é p a ra t ion à la naissance : les femmes enceintes de v raient avoir accès à des in fo r-

m a t ions sur les possibilités qui s'offrent à elles face à la gro s se s se, aux rencontres

prénatales et à l'accouchement afin qu'elles puissent réellement exerc er leur li b r e

c h oi x . Il faut frein er le condi t ionnement des femmes face à la médi c a li s a t ion de la

naissance et de tout le processus qui l'entoure.
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Les part i cipantes souhaitent aussi que le rôle des accompagnantes soit connu et

reconnu auprès des femmes. À cel a , une sage-femme a soulevé la pro blématique qui

découle du système des accompagnantes à la naissance. Elle a l'im p r e s s ion qu'on

v e ut remplacer un lien qui n'est pas là avec un système hospitali er dans lequel on

essaie de créer une espèce de continuité à tra v ers la présence d'un tiers qui est pré-

sent pour sout e nir la femme, mais qui n'a pas le bagage ou la position d'une sage-

femme dans le système pour quest io n n er cert a ins types d'in t erv e n t ions pratiqués par

le corps médi c a l .S elon el l e, on peut comprendre la requête, la pert inence du tra va il

de l'accompagnante.To ut e foi s , si l'on tient compte des st ra t é gies act u elles du go u v er-

nement face à la médi c a li s a t ion et de la pénurie des services de sages-femmes, il ne

serait pas st ra t é gique de pro m o u voir davantage les services d'accompagnement tant

que toutes les femmes qui le désirent n'ont pas accès aux services d'une sage-femme.

On assiste act u ellement à une fo rme d'humani s a t ion de la médi c a li s a t ion sans que les

p ro blèmes de base soient régl é s . Bien qu'elle reconnaisse l'im p o rtance des accompa-

g n a n t e s , cette sage-femme trouve cette démarche assez dang er e u se vu les effets per-

v ers possibles sur la médi c a li s a t ion et la pratique sage-femme.

En réponse à cel a , l'accompagnante a souligné qu'elle per ç oit son rôle comme une

e n t ra ide de mère à mère et un soutien sans in t erv e n t ion médi c a l e .S elon el l e, elle peut

aussi agir à titre d'agente de changement qui permet d'aller ouvrir l'esprit face aux

services de sage-femme.

Dans un autre ordre d'id é e s ,I s a b elle Brabant a voulu attirer l'attention sur le man-

que de soutien pour les femmes qui font une fausse couche et sur la nécessité de

se n s i b ili ser le milieu médical à cette réali t é . Pour alim e n t er le pro p o s , une in fi r-

mière a précisé qu'avant 20 se m a ines de gro s se s se, les femmes qui font une fausse

couche restent à l'urgence, t a n dis que celles qui dépassent 20 se m a ines se font tout

de suite tra n s f é r er dans une chambre d'hôpital. Po u rt a n t , le de u il est le même.

Dans le quest ionnaire que doivent remplir les femmes qui font une fausse couche,

on ne de m a n de pas si c'est la première fois qu'elles per dent leur bébé ou si ça fait

déjà trois ou quatre foi s . Po u rt a n t , il serait im p o rtant que les in fi rmières di s p o se n t

de cette in fo rm a t io n .
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autonomie des femmes ou illusion du choix? 





En gu i se de synthèse des de u x j o u rn é e s,
Anne St-Cerny et Isabelle Brabant ont répondu à la
q u e st ion thème du colloque : La santé reproductive et la maternité :

autonomie des femmes ou illusion du choix? Elles ont repris les propos d'Abby

Lippman qui traduisaient un se n t iment partagé par l'ense m ble des part i ci p a n t e s :

« Nous avons la s e mb l a n c e d'un choix et non pas sa subst a n c e ». Elles nous ont

ensuite présenté un tour d'hori zon de toutes les pro blématiques qui ont été abor-

dées au cours du colloque et de tous les moyens qui de v raient être mis en œuvre

pour favo ri ser l'aut o n o mie des femmes en santé repro d u ct ive et en materni t é .

Les préoccupations des part i cipantes se ra s se m blent sous quatre grands cha-

p e a u x : l ' a c c e ss ib ili t é , la réfl exio n - é c h a ng e, l ' é d u c a t ion ainsi que la vigilance et la

c o n c ert a t io n .

Les femmes doivent bénéfi ci er d'une plus gra n de accessibilité à l'avo rt e m e n t , à la

c o n t ra c e p t io n , à de l'in fo rm a t ion juste et in d é p e n d a n t e, à des services de préven-

t io n , à l'éducation sex u el l e, à des services de soutien suite aux fausses couches, à

des services prénataux et à des services de sages-femmes.Cette accessibilité sig ni-

fie que ces services doivent être offerts part o ut et être gratuits dans cert a ins cas.

I s a b elle Brabant s'est permis d'ouvrir une petite parenthèse en lien avec la pro f e s-

s ion de sage-femme. M a l gré l'adoption de la loi sur la pro f e s s ion de sage-femme, l e s

p rojets pilotes menés et le pro gramme de fo rm a t ion de sage-femme, des lacunes

p ers i stent au niveau du développement de la pro f e s s io n .Le go u v ernement s'est posé

en unique employeur des sages-femmes. Il n'est pas in t er dit de se partir un bureau

p riv é , sauf que l'idée n'est pas de priva t i ser ces services mais bien de les rendre
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p u blics et accessibles à toutes les femmes. Par une in ertie soig n e u sement choi s i e, on va

finir par démontrer que les sages-femmes ne sont pas esse n t i elles et qu'elles ne répon-

dent pas à un véri t a ble besoin . Si le go u v ernement ne fo u rnit ni postes ni budget pour

la pro f e s s io n ,c ' e st à une fermeture du pro gramme de fo rm a t ion des sages-femmes que

t o ute cette situation nous mènera . L ' a c c e s s i b ilité aux services de sage-femme est

d ' a utant plus urgente qu'elle const i t u era un juste balanci er face au milieu hospitali er,

qui de v ra niv el er ses services vers le haut avec ce nouvel act e u r. En ce qui a trait aux

a c c o m p a g n a n t e s , il est entendu qu'elles offrent l'écout e, le sout i e n , le suivi que le corp s

m é dical n'offre pas. Il s'agit d'un service esse n t i el dans le contexte de médi c a li s a t io n

a ct u el , mais qui tient uniquement lieu de bandage, de camoufl a g e, de méthode

d'urgence et de consolatio n .É v e n t u el l e m e n t , les besoins de v raient être comblés par le

t ra va il des sages-femmes, ce qui mènera à la désuétude du service d'accompagnante.

Le volet réfl exio n - é c h a nge consiste en une réfl exion et un échange en continuum sur

le sens de la materni t é , du choix de la non-materni t é , sur le sens de toutes les tra n s i-

t ions de la vi e, de la pubert é , de la ménopause, de la douleur, de la naissance, sur le

sens de la sex u a li t é , des rel a t ions amoureuse s , du plaisir et de son env ers , qui est la

vio l e n c e . Une réfl exion doit se pours u ivre par ra p p o rt au pouvoi r : au pouvoir de s

f e m m e s , au pouvoir exercé sur les femmes et à la confiance des femmes en el l e s -

m ê m e s . On se doit de réfl é c hir aussi sur l'in t erface entre l'in divid u el et le collect i f : o ù

se situe le choix in divid u el? À quel moment doi t - il être assujetti à un choix collect i f ?

On doit réfl é c hir à l'eugéni s m e, p a rce qu'on touche di r e ctement à cette réalité avec le

di a g n o stic prénatal, et ça ne fait que commencer. Nous de vons arr ê t er nos réfl exio n s

sur nos para d oxes et notre complexité d'être humain , de femme.B r e f, il y a là matière

à réfl exio n .

L ' é d u c a t ion est au cœur du troisième vo l e t . Un im p o rtant tra va il d'éducation doi t

être réalisé pour que l'ense m ble des réfl exions du colloque soit tra n s mis à la popula-

t io n .L ' é d u c a t ion doit être accessible à la fois au niveau de son langa g e, de son ra yo n-

nement et de sa présence en plusieurs li e u x . Cette éducation doit couvrir plusieurs

thèmes dont la sex u a li t é , le plaisir, la santé repro d u ct ive des femmes, la materni t é .

Pa rallèlement à cel a , la population doit être in fo rmée de l'omni p r é sence et de

l ' in fluence des grands pouvoi rs , s oit les compagnies pharm a c e ut i q u e s , les corp o ra-

t ions pro f e s s io n n elles et les différents act e u rs qui peuvent avoir une in fluence sur la

vie et la santé des femmes.

Le quatrième vo l e t , et non le moin d r e,c o n c erne la vigilance et la concert a t io n .On sait

que les femmes ont obtenu des ga ins quant à leur aut o n o mie face à leur santé repro-

d u ct ive et à la materni t é , mais ces ga ins sont fra giles alors que d'autres sont en tra in

Mot de clôtu re
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« L’idée d’une coali-

tion est de mettre

ensemble les forces de

p a rtout pour être vigi-

lantes ensemble, pour

créer des ponts et agir

collectivement sur des

questions de planning

des naissances et de

périnatalité, pour

revendiquer des 

choses claires auprès

des gouvernements 

et des instances 

re s p o n s a b l e s . »

de di s p a ra î t r e . De grands enjeux ont été ide n t i fiés tant au niveau local que régio n a l ,

n a t ional et in t ern a t ional pour lesquels il faut de m e u r er vigilantes et contin u er de lut-

t er. De façon plus préci se, il faut ga r der l'œil ouvert sur le prin cipe de précaut io n ,s u r

les services offerts qui ne répondent pas fo rcément aux besoins des femmes, sur les

a ct ivités des compagnies pharm a c e ut i q u e s , sur les in é ga li t é s , e t c . La vigilance est

donc de mi se et elle nécessite une gra n de concert a t ion entre toutes les femmes im p li-

quées de près ou de loin dans la santé repro d u ct ive et la maternité afin que l'on puisse

r é a gir avec fo rce et solid a rité sur cert a ins dossiers .

En conclusion

Le colloque a suscité un tel plaisir, une telle solid a rité et une telle effervescence que

M a rt ine David ,en conclusio n , souhaite à tout prix main t e ni r, à long term e, les liens de

s o lid a rité et offrir aux part i cipantes les moyens d'agir concrètement.Elle compare ce

colloque à un accouchement collectif qui s'est déroulé dans un grand bain - t o u r b il l o n

d ' id é e s , de réfl exio n s , de revendi c a t ions avec une accompagnante ex t ra o r din a i r e, s oi t

A riane Émond. Le nouveau-né est une magni fique coali t ion (ou un club, selon les

goûts!) multise ct o ri elle qui a vu le jour dans le plaisir et sans périd u rale! Comme se

l ' e st exclamé Ariane Émond, ce n'est pas juste une possibilité de résist er, c ' e st un

de voi r. « Va falloir recommencer à être des somptueuses rebel l e s ! »

Le colloque a été une gra n de réussite parce qu'il a permis de ra s se m bl er les femmes

de la périn a t a lité et des services de planning des naissances pour qu'une lutte s'orga-

ni se dans la solid a rité et la collabora t io n . Si le colloque a dépassé les espérances de

la FQPN,c ' e st grâce à toutes les part i cipantes et à toutes les orga ni s a t rices qui y ont

mis du cœur, de la volonté et des cro c s !
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La Fédéra t ion du Québec pour le planning des naissances (FQPN) souligne cette

année son 30e a n niv ers a i r e . Fondée offi ci ellement en 1972, la FQPN a mené avec

fo rce et convi ct ion maintes luttes afin de pro m o u voir les droits des femmes en

matière de santé repro d u ct ive et sex u el l e . D iv erses st ra t é gies d'in t erv e n t ion ont

été élaborées pendant ces trois décennies afin de faire pro gr e s ser les dossiers tou-

chant le planning des naissances, t els que la contra c e p t io n ,l ' a vo rt e m e n t , les nou-

v elles technologies de la repro d u ct ion humaine (NT R H ) , l ' é d u c a t ion sex u elle et

p l u s i e u rs aut r e s .Tantôt fo rte de ses ga in s , tantôt confrontée à des st a g n a t ions ou

à des reculs, la FQPN continue de se battre pour la cause des femmes en matière

de santé repro d u ct iv e . Voi ci donc un petit hi st o rique du fabuleux et coura g e u x

c h e minement de la FQPN!

La création de la FQPN s'in s c rit dans un contexte part i c u li er dont il im p o rte ici

de faire mentio n .A in s i , en 1969, l ' a d o p t ion du Bill Omnibus par le go u v ern e m e n t

f é d é ral vient modi fi er la légi s l a t ion par ra p p o rt à la contra c e p t ion et à l'avo rt e-

m e n t . En fait, il abolit la loi in t er disant la di f f u s ion et la vente de contraceptifs et

m o di fie les articles sur l'avo rt e m e n t . Les nouveaux articles 251 et 252 st i p u l e n t

que l'avo rtement est un acte crimin el sauf s'il est pratiqué dans un hôpital accré-

dité sous l'aut o rité d'un comité d'avo rtement théra p e utique composé de troi s

m é de cin s . Pour accorder l'avo rt e m e n t , le comité doit pouvoir démontrer que la

p o u rsuite de la gro s se s se met en dang er la vie et la santé de la mère. I n s a t i s f a i t s

de la nouvelle légi s l a t ion sur l'avo rt e m e n t , des groupes et des femmes se mobili-

sent pour le droit à l'avo rtement et pour l'obtention de services de planning de s

n a i s s a n c e s . Des orga nismes sont mis sur pied afin de di f f u ser de l'in fo rm a t ion sur

la contra c e p t ion et la sex u a li t é .C ' e st donc dans ce contexte effervescent que s'est

fo rmée la FQPN en 1972.

L o rs de sa fo n d a t io n , la FQPN était un regroupement d'associ a t ions réuni s s a n t

p rin cipalement des pro f e s s io n n els des milieux de la santé et de l'éducatio n . L e

mandat de la Fédéra t ion se situait alors à deux niv e a u x :mettre en place des asso-
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La Fédération du Québec pour le planning des naissances

30 ans de luttes pour la santé reproductive 

et sexuelle des femmes



ci a t ions régionales offrant des services de planning à tra v ers le Québec et offrir aux

in t ervenants en région de l'in fo rm a t ion et des fo rm a t ions par le biais de conférences,

d ' a t eli ers et de publi c a t ions afin de sout e nir leur tra va il de consultatio n s , de référen-

c e s ,e t c .

Suite à de nombreuses act ions politiques orga nisées par la FQPN et à de fo rtes pres-

s ions exercées dans le se cteur publi c , des services de planning sont finalement mis sur

pied dans les CLSC en 1976, le go u v ernement s'engageant même à oct ro yer des bud-

gets protégés pour le développement de ces servi c e s . Dans la même vein e, on assist e,

l'année suiva n t e, à la création des cliniques Lazure où seront offerts des services de

p l a n ning et d'avo rt e m e n t . L ' im p l a n t a t ion des services de planning const i t u era une

p r e mière gra n de vi ct oire pour la Fédéra t io n , un ga in qui ne sera pas sans conséquen-

ces pour l'orga ni s a t io n .

L ' é t a bli s sement de services de planning dans les CLSC vient iro niquement divi ser la

F Q P N . En effet, p l u s i e u rs associ a t ions ne voient plus l'ut ilité de leur fo n ct ion et déci-

dent donc de ferm er pour se réori e n t er vers les CLSC. Les associ a t ions rest a n t e s

adoptent plutôt une attitude vigilante et critique face aux services de planning nou-

v ellement im p l a n t é s . La FQPN tra v erse alors une cri se orga ni s a t io n n elle im p o rt a n t e

qui la mène, en 1978, à un démantèlement. Ce n'est qu'un an plus tard qu'elle se

r e c o n st ruit avec un fo n ct ionnement et des objectifs redéfinis qui préconi sent de nou-

v elles st ra t é gies de lut t e .

Au début des années 1980, la FQPN se trouve bouleversée par des coupures dra c o-

niennes de ses subventions venant du go u v ernement fédéra l : une baisse de 65 % en

1979 et de 100 % en 1981. Le go u v ernement provin cial diminue aussi son apport

budgétaire pour les services de planning . Face à ces di f fi c u l t é s , la FQPN remani e

encore son orga ni s a t ion et de vi e n t , en 1983, un regroupement fémini ste axé sur le

militantisme et la défense des droits des femmes. Ce vi rage im p o rtant provoque la

f ermeture de plusieurs associ a t ions pour des raisons monétaires et id é o l o gi q u e s ,m a i s

r e n fo rce les liens entre la FQPN et les associ a t ions qui souhaitent se dével o p p er

d a vantage dans le cadre de cette nouvelle appro c h e . Les associ a t ions solidaires se

t ra n s fo rment dès lors en collectifs de femmes. D u rant cette pério de de réori e n t a t io n ,

la FQPN décide aussi de se désaffili er de la Fédéra t ion du Canada pour le planning

des naissances pour des différences id é o l o gi q u e s ,s p é ci fiquement en ce qui a trait au

contrôle des populatio n s .

Au début des années 1980, la FQPN s'engage fo rtement dans le dossier de l'éducatio n

sex u elle et prend position à ce sujet : un document intitulé Le droit à l'éducation

A n n exe 1 : Pe t i te his to i re de la FQ P N
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sexuelle, une responsabilité collective (1982) est publi é , et des pétitions sont envo y é e s

au mini stère de l'Éducation du Québec, p r e s s ions qui about i ront à l'im p l a n t a t ion d'un

c o u rs de fo rm a t ion pers o n n elle et sociale au se c o n d a i r e .Ce cours demeure un compro-

mis plutôt insatisfaisant aux yeux de la FQPN, et la lutte se pours u i t .

To u j o u rs dans l'optique de préci ser la nature de son mandat, la FQPN décide en

1983 de se concentrer spéci fiquement sur le dossier de la contra c e p t io n , avec la

santé des femmes comme trame de fo n d . Les années 1980 seront donc marquées par

une gra n de lutte gra vitant autour de l'avo rtement et de la contra c e p t io n . À tra v ers

div erses act io n s , la FQPN revendique le droit à l'avo rt e m e n t ,l ' a c c e s s i b ilité à la con-

t ra c e p t ion et sa gra t u i t é , bref le droit et le respect du libre choix des femmes face à

leur materni t é . Pa rmi les act ions posées, on compte entre autres l'achat collectif de

pages de journaux par des centaines de personnes qui y revendiquent publi q u e m e n t

le droit à l'avo rtement libre et gra t u i t , la dénonci a t ion des démarches de la compa-

g nie pharm a c e utique UpJohn afin de faire reconnaître le Depo-Prov era comme un

c o n t raceptif malgré ses im p a cts sur la fert ilité et la santé des femmes, et l'act io n

st é rilet afin d'in fo rm er les femmes sur leur droit de payer un st é rilet au plus bas pri x

p o s s i ble et d'être in fo rmées des coûts avant la pose, une lutte qui s'est soldée par un

a utre ga in .

À la fin de cette décenni e, la FQPN commence à s'in t é r e s ser à la pro blématique de s

n o u v elles technologies de la repro d u ct ion humaine (NT R H ) . Une tournée est effec-

tuée par les militantes de la Fédéra t ion part o ut à tra v ers le Québec afin d'in fo rm er

la population sur les enjeux in divid u el s , c o l l e ctifs et éthiques que soulèvent les

NT R H . Une brochure de vulga ri s a t ion sur les NT R H , Du chou à l'éprouvette, e st

aussi publiée par la Fédéra t io n .

En 1987, la FQPN est encore amputée de 25 % de sa subventio n , et dans la même

p é rio de, le go u v ernement du Québec cesse d'allouer des budgets protégés pour les

services de planning des naissances. D e p u i s , la FQPN doit just i fi er annuellement sa

de m a n de de subvention et inv e stir beaucoup de temps dans la recherche de nouvel-

les sources de fin a n c e m e n t ,é n er gies qui seraient pourtant bien ut iles à l'ava n c e m e n t

des dossiers que défend la Fédéra t ion pour le bien-être et la santé des femmes en

matière de repro d u ct ion et de sex u a li t é .

Le 28 juillet 1988, la Cour suprême du Canada décrimin a li se l'avo rtement dans le

cadre du derni er procès entrepris contre le docteur Morgentaler. Ce décret repré-

sente une énorme vi ct oire pour la FQPN ainsi que pour tous les groupes de femmes

et les orga ni s a t ions pro gr e s s i stes qui ont lutté pendant 20 ans pour obtenir ce ga in .



C e p e n d a n t , dès 1989, des tentatives de recrimin a li ser l'avo rtement (loi C-43) sero n t

entamées par le go u v ernement conserva t e u r, mais ces effo rts échoueront grâce au

Sénat canadien qui rejettera ce projet de loi . La FQPN axe donc de plus en plus sa

l utte pour l'avo rtement vers l'accès à des services d'avo rtement gratuits et de qua-

lité et commence à produire le B o ttin des ressources en avortement. Le B o tt i n

de m e u r e, encore aujourd'hui, le seul document de référence en matière de servi c e s

d ' a vo rtement au Québec.

Les NTRH seront au cœur des préoccupations de la FQPN dans les années 1990. L a

F é d é ra t ion entame donc la décennie avec le dépôt d'un mémoire aux audiences de la

C o m mi s s ion ro yale d'enquête sur les nouvelles technologies de la repro d u ct ion du

C a n a d a . La FQPN de m a n de alors un mora t oire complet sur toutes les recherches et

les pratiques nouvelles afin d'en faire une éva l u a t ion plus rigo u r e u se . Elle de m a n de

de provo q u er un véri t a ble débat social sur les quest ions que soulève le dével o p p e-

ment des NTRH et d'inv e stir dans la prévention de l'in f ert ili t é .

Quant à la contra c e p t io n , la FQPN poursuit ses luttes et continue de s'opposer au

contrôle coercitif des populatio n s . Elle part i cipe entre autres au Fo rum des orga ni s-

mes non go u v ernementaux P l aneta Femea l o rs du Sommet de la terre à Rio de

Ja n e i ro (1992), où elle dénonce le contrôle des populatio n s . Après le Brésil , la Fédé-

ra t ion s'envole au Caire en 1994 pour part i ci p er, en tant que membre de la déléga-

t ion canadi e n n e, à l'im p o rtante Conférence onusienne sur la population et le déve-

loppement (CIPD), conférence qui a donné lieu à rien de moins que la reconnaissance

in t ern a t ionale des droits des femmes en matière de santé repro d u ct ive et sex u el l e .

To u j o u rs au niveau de la contra c e p t io n , la FQPN orga ni se un ateli er de réfl exion sur

la campagne in t ern a t ionale contre le va c cin anti-fert ilité et sur la recherche et

l ' ex p é rim e n t a t ion de la quin a c rin e, et monte un dossier critique d'in fo rm a t ion et de

r é fl exion sur le Norplant et son im p a ct sur la santé des femmes.La Fédéra t ion com-

mence aussi à se quest io n n er sur les intérêts des prin cipaux act e u rs im p liqués dans

la santé repro d u ct ive des femmes et, pour ce faire, o r ga ni se le colloque « S exe, h o r-

mones et rock'n ro l l ». Cette rencontre permet à la Fédéra t ion de const a t er qu'il n'y

a que très peu de liens entre les besoins des femmes et les intérêts des autres act e u rs

in t ervenant dans la santé repro d u ct ive des femmes.

Vers la fin des années 1990, le go u v ernement du Québec entreprend une révi s ion de

l ' o r ga ni s a t ion des services de planning dans la province pour finalement adopter, e n

1 9 9 5 , les O r i e nt ations ministérielles en matière de planification des naissances e n

n'accordant qu'un maigre budget addi t io n n el pour la réali s a t ion de trois prio ri t é s
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d ' a ct io n . Ce passage d'une politique à de simples ori e n t a t ions mini st é ri elles démon-

tre à quel point le dossier n'est plus prio ritaire aux yeux du go u v ern e m e n t .

Après plusieurs années de tra va il au niveau in t ern a t io n a l , la FQPN se recentre sur

les dossiers au Québec à l'aube de l'an 2000. En mai 2000, la Fédéra t ion orga ni se

une campagne d'env er gure pour la consolid a t ion et le développement des servi c e s

d ' a vo rtement afin de soulig n er le 30e a n niv ersaire de la Cara vane pour l'avo rt e m e n t ,

g e ste collectif im p o rtant qui a favo risé l'avancement du dossier avo rt e m e n t . Dans le

cadre de cette campagne, la FQPN a diffusé 10 000 cartes postales adressées à la

mini stre de la Santé de l'époque,madame Pa u line Maroi s , pour de m a n der l'in j e ct io n

de nouveaux fonds dans les services d'avo rt e m e n t , fonds qui n'avaient pas augmenté

depuis les années 1980. La FQPN a donc applaudi , en mai 2001, la déci s ion du go u-

v ernement de débl o q u er enfin le dossier et d'in j e ct er de nouveaux fonds pour la con-

s o lid a t ion des services d'avo rtement au Québec.

De 1999 à 2002, la Fédéra t ion entreprend une recherche d'env er gure sur l'état de s

services de planning dans les CLSC et dans les centres hospitali ers en prenant la

p e ine de consulter les femmes pour être en mesure d'ide n t i fi er leurs besoins et d'éva-

l u er leur de gré de satisfact ion face aux services de planning . Suite à la publi c a t io n

de la recherc h e - a ct ion Le planning des naissances au Québec : portrait des services

et paroles de femmes, la Fédéra t ion réali se une tournée de fo rm a t ion à tra v ers le

Québec afin de se n s i b ili ser les groupes de femmes et les in t ervenantes en santé à la

s i t u a t ion des services de planning et afin d'ide n t i fi er les enjeux et les besoins de cha-

que région pour tro u v er des solut ions adéquates.

Mais qu'a révélé cette recherc h e - a ct ion sur l'état des services de planning? Elle a

démontré que l'act u a li s a t ion des O r i e nt ations ministérielles en matière de planifica -

tion des naissances n ' e st toujours pas complétée, que les services de planning souf-

frent de plusieurs lacunes et que l'act ion collect ive est toujours nécessaire afin que

les services de planning soient réellement accessibl e s , gra t u i t s , de quali t é , r e s p e c-

tueux du libre choix et offerts à toutes les femmes sans di s c rimin a t io n .

C ' e st pourq u oi la FQPN contin u era de mettre en place différentes st ra t é gies d'act io n

a fin d'amélio r er ces servi c e s , d ' a c c roître l'aut o n o mi e, la santé et le bien-être de s

femmes et de défendre les droits des femmes en matière de santé repro d u ct iv e .

C h o se cert a in e, au regard de son parc o u rs riche en lut t e s , en ga ins et en convi ct io n s ,

la FQPN a de quoi fêter avec fi erté son 30e a n niv ers a i r e !
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Organisé par la F é d ér a tion du Québec pour le planning des naissances • w w w. f q p n . q c . c a

L i e u : Hôtel Maritime Plaza, 1155, rue Guy, Montréal, métro Guy-C o n c o r d i a

Animatrice : Ariane Émond , journaliste et scénariste

V E N D R E D I 2 5  A V R I L

9 h à 9 h 15

M o t  d e  b i e n v e n u e

Martine David, coordonnatrice à la Fédération du Québec pour le planning des naissances
Nathalie Parent, coordonnatrice à la Fédération du Québec pour le planning des naissances

9 h 15 à 10 h 15

Co n f é r e n c e s  d ' o u v e r t u r e  e t  d i s c u s s i o n

Gains et reculs dans les 30 dern i è res années en santé de la re p ro d uction et en périnata l i t é

Anne St-Cerny, sexologue
Hélène Vadeboncoeur, chercheuse en périnatalité et auteure de « Une autre césarienne?
Non merci »

10 h 15 à 10 h 30 — PAUSE 

10 h 30 à 12 h

D é b a t  e t  d i s c u s s i o n  

O b s tacles so c i a ux au libre choix en matière de santé de la re p ro d uction et de la mate rn i t é

• Reconnaissance du droit en santé de la reproduction : un point de vue international
Johanne Filion, Action Canada pour la population et le développement (ACPD)

• Vie sexuelle et amoureuse des jeunes 
Allison-Joy Flynn, éducatrice sexuelle pour l'organisme À deux mains

• Désir ou non-désir d'enfant 
Louise Desmarais, militante féministe

12 h à 13 h — DÎNER

13 h à 14 h 30

D éb a t  e t  d i s cu s s i o n

M é d i calisation de la santé de la re p ro d uction et la mate rn i t é : un portrait de la situa t i o n

Abby Lippman, professeure à l'Université McGill et coprésidente du Réseau canadien pour
la santé des femmes
Isabelle Brabant, sage-femme
Louise Vandelac, professeure titulaire, département de sociologie et Institut des sciences et
de l'environnement, UQAM

14 h 30 à 14 h 45 — PAUSE

14 h 45 à 16 h 15

A t e l i e r s  d e  d i s c u s s i o n

L'omniprésence des compagnies pharmaceutiques dans la vie reproductive : plus de choix ou
plus de risques? 
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Santé de la reproduction et maternité :

autonomie des femmes ou illusion du choix?

Colloque 25 et 26 avril 2003
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Abby Lippman, professeure à l'Université McGill et coprésidente du Réseau canadien pour la
santé des femmes
La peur de l'accouchement : construction d'une technique annoncée
Isabelle Brabant, sage-femme
Céline Lemay, sage-femme
Hélène Rousseau, médecin de famille, CLSC Côte-des-Neiges
Les nouvelles technologies de la reproduction : exploitation du désir d'enfant? 
Carla Marcelis, coordonnatrice, Action pour la protection de la santé des femmes
Bibiane Béland, agente de recherche
Marie-Christine Kirouack, avocate et militante féministe

16 h 15 à 17 h

P l é n i è r e  —  s y n t h è s e  d e s  a t e l ie r s  e t  d e  l a  j o u r n é e  

17 h à 19 h

C o c k t a i l  f e s t i f  p o u r  c é l é b r e r  l e s  3 0  a n s  d e  l a  F Q P N

S A M E D I 2 6  A V R I L

9 h à 10 h 15

C o n f é r e n c es  e t  d i s c u s s i o n

L'accès aux services de planning des naissances : un bilan mitigé
Nathalie Parent, coordonnatrice à la Fédération du Québec pour le planning des naissances
L'éducation sexuelle à l'école : mal nécessaire ou privilège? 
Marie-Andrée Bossé, sexologue, M.A. (en formation)

10 h 15 à 10 h 30 — PAUSE

10 h 30 à 12 h 30

A t e l i e r s  d e  d i s c u s s i o n

Accessibilité universelle et gratuité des services de planning des naissances : une utopie? 
Nathalie Parent, coordonnatrice à la Fédération du Québec pour le planning des naissances
Louise Desmarais, militante féministe
Parler de sexualité : des pistes pour rejoindre les jeunes
Marie-Andrée Bossé, sexologue, M.A. (en formation)
Allison-Joy Flynn, éducatrice sexuelle pour l'organisme À deux mains
Les nouvelles technologies de la reproduction humaine : le temps d'agir? 
Carla Marcelis, coordonnatrice administrative pour l'organisme Action pour la protection de
la santé des femmes
Marie-Christine Kirouack, avocate et militante féministe
Le pouvoir au quotidien : donner un sens à la naissance
Bernadette Thibodeau, présidente du groupe MAMAN et infirmière en CLSC
Céline Lemay, sage-femme
Hélène Rousseau, médecin de famille, CLSC Côte-des-Neiges

12 h 30 à 14 h — DÎNER

14 h à 15 h 15

P l é n i è r e — s y n t h è s e  d e s  a t e l ie r s  d u  m a t i n

15 h 15 à 16 h

M o t  d e  c l ô t u r e

La santé de la re p ro d uction et la mate rn i t é : autonomie des femmes ou illusion du choix?

Anne St-Cerny, Isabelle Brabant et Martine David

A n n exe 2 : Pro g ramme du co l l o q ue
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Annexe 3 : Tableau — conférence d'Anne St-Cerny

Évolution des politiques et des pratiques en matière de planification des naissances au Québec

SOCIÉTÉ CIVILE : GROUPES DE FEMMES,
PROFESSIONNELS, ONG

1 9 5 5 – D i f f u s ion de la méthode
s y m p t o - t h ermique au Québec par Rita
et Gilles Brault qui fo n deront en 1962
le groupe SÉRÉNA.

1 9 6 4 – Fo n d a t ion de l'Associ a t ion de
p l a ni fi c a t ion des naissances de Montréal.

1 9 6 8 – P u bli c a t ion de l'encycli q u e
H u m anae Vitae qui permet la méthode
du calendri er.

1 9 6 8 – P u bli c a t ion du Birth control
H a n d b o o k par le Women's Libera t io n
M o u v e m e n t .

1 9 6 9 – P u blic at ion de Notre corps,
nous-mêmes par le Collectif de Bost o n
pour la santé des femmes.

1 9 7 0 – C a ravane nationale pour l'avo r-
tement à Ottawa et mani f e st a t ion à
M o n t r é a l .

1 9 7 0 – P u blic at ion de Pour un con -
trôle des naissances par le Front de
li b é ra t ion des femmes du Québec.

GOUVERNEMENTS, LOIS, PROCÈS

1 8 0 3 – P r emière loi canadienne con-
tre l'avo rt e m e n t .

1 8 6 9 – S a n ct ion contre l'avo rt e m e n t
rendue plus sévère.

1 8 9 2 – L oi canadienne contre la di s-
t ri b ut ion et la vente d'in fo rm a t ion et de
m a t é ri el contraceptif ou abort i f.

1 9 3 6 – P rocès contre Dorothea Pa l-
m er, in fi rmi è r e, accusée de di f f u ser de
l ' in fo rm a t ion sur la contra c e p t io n .E l l e
e st acquittée.

1 9 6 7 – Fin a nc ement par le mini st è r e
de la Fa mille et du Bien-être du Qué-
bec de deux centres de planning à Qué-
bec et à Montréal ainsi que de l'asso-
ci a t ion de Montréal.

1 9 6 9 – A d o pt ion par le go u v ern e m e n t
c a n a dien du Bill Omnibus.

1 9 7 0 – Les doct e u rs Morgentaler et
Machabée sont accusés d'avoir pro-
curé un avo rtement il l é ga l .

DÉCOUVERTES SCIENTIFIQUES

Po t ions et pessaires.

1 5 6 4 – P r emi er condom avec in t e st in
d ' a nim a u x .

1 6 7 7 – P r emi er spermi cide .

1 8 3 0 – Cape cervi c a l e .

1 8 4 5 – C o ndom en caout c h o u c .

1 8 8 1 – S t érilis at ion féminin e .

1 8 8 2 – D i ap h ra g m e .

1 9 0 6 – C o mm erci alis at ion de spermi cide s .

1 9 0 9 – P r emi er st é ril e t .

1 9 2 0 – Va se ct omi e .

1924 et 1929 – D é c o uv erte que l'ov u-
l a t ion a lieu entre le 12e et le 16e j o u r
a vant les menst ru a t io n s .

1 9 3 0 – C o ndom en latex .

1 9 3 0 – D é c o uv erte des va ri a t ions de
t e m p é rature avec l'ov u l a t io n .

Fin des années 1930 – D i ff us ion de la
m é t h o de du calendri er.

1 9 4 7 – M é t h o de du therm o m è t r e .

1 9 5 5 – M i se au point du contra c e p t i f
o ral « p il u l e » .

1 9 6 3 – M é t h o de du mucus cervi c a l .

1 9 6 6 – D é b ut des recherches sur les
implants horm o n a u x .

1970

156 4

19 0 0

19 50
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1 9 7 2 – M i se sur pied de la Fédéra t ion du
Québec pour le planning des naissances.

1 9 7 2 – M i se sur pied du Centre de s
femmes de Montréal.

1 9 7 2 – P u blic at ion du M a n ifeste pour
une politique de planification des nais -
s a n c e s.

1 9 7 5 – M i se sur pied du Comité de
l utte pour l'avo rtement libre et gra t u i t .

1 9 7 5 – M i se sur pied du Centre de
santé des femmes du quart i er Plateau-
M o n t - R o ya l .

1 9 7 8 – A s s ises nationales sur l'avo rt e-
ment où sont présentés les documents
C'est à nous de décider et D o ssier 
avortement-référence, aspect techni -
que de l'avortement et de la référence.
L o rs de cette rencontre, mi se sur pied
de la Coordin a t ion nationale pour
l ' a vo rtement libre et gratuit (CNALG).

Entre 1978 et 1980 – M i se sur pied de s
Centres de santé des femmes de Québec, de
l ' E st ri e, de l'Outaouais et de la Mauri ci e .

1 9 8 0 – P u blic at ion de L ' a v o rt em e n t :
résistance tranquille des pouvoirs hos -
p i t a l i e r s par la CNALG.

1 9 8 1 – Trois centres de santé des fem-
mes et cinq CLSC décident d'offrir de s
services d'avo rt e m e n t . Cette pra t i q u e
sera rendue publique en 1982.

1 9 8 1 – P u blic at ion d'une série d'art i-
cles de Louise Va n delac dans Le Temps
f o u qui quest ionne la surm é di c a li s a t io n
des femmes par la contra c e p t io n .

1 9 8 2 – C o nf érence de presse de l'asse m-
blée des évêques du Québec dénonçant
l ' a vo rtement comme un meurt r e .R é p li-
que des groupes de femmes La vie des
femmes n'est pas un principe.

1 9 8 3 – M i se sur pied du comité de
vigil a n c e .

1 9 8 3 – À l'in st iga t ion de la FQPN,
achat d'une page de journal par 1 3 8 7
p ersonnes intitulée L ' a v o rt em e n t : un
choix qui ne doit pas être jugé.

1 9 7 2 – Le go u v ernement du Québec
adopte la P o l it ique en planification
f a m i l i a l e .

1 9 7 3 – P r emi er procès contre le doc-
teur Morgentaler. C el u i - ci viv ra troi s
p rocès et il sera acquitté par les jurés.

1 9 7 6 – Le go u v ernement du Québec
l a i s se tomber les poursuites contre le
d o cteur Morgentaler.

1 9 7 7 – En plus des services de plan-
ning dans les CLSC, le mini stère de s
Affaires sociales met sur pied des clini-
ques spéci a lisées pour l'in f ert ilité et
l ' a vo rtement dans les centres hospita-
li ers du Québec.

1 9 7 8 – P u blic at ion de Pour les Québé -
c o i s e s : égalité et indépendance par le
C o n se il du st a t ut de la femme.

1 9 8 1 – P u blic at ion de Essai sur la
santé des femmes par le Conse il du
st a t ut de la femme.

1 9 8 1 – M i se en place dans les écoles
du Québec du pro gramme de fo rm a t io n
p ers o n n elle et sociale qui in c l ut un
volet éducation sex u el l e .

1 9 8 2 – Suite à des pressions de 
div ers groupes de femmes, la Régie de
l ' a s s u ra n c e - m a l a die du Québec pour-
suit un méde cin pour avoir chargé un
p rix exorbitant pour un st é ril e t .

1 9 7 1 – A p p rob at ion du st é rilet Dalko n
S hi eld aux États-Uni s . Il sera retiré de
ce marché en 1975, mais toujours di s-
t ribué dans plusieurs pays en voie de
d é v el o p p e m e n t .

1 9 7 3 – P r emière de m a n de d'aut o ri s a-
t ion du Depo-Prov era comme contra-
ceptif aux États-Uni s .

Fin 1970 – D é b ut de la recherche sur
le contraceptif im m u n o l o gi q u e .

1 9 8 0 – R e c h erche et mi se au point du
B io self et du mi c roscope de poche
P G . 5 3 .

1 9 8 2 – D é b ut de l'ex p é rim e n t a t ion du
RU486 et pro st a gl a n dine comme médi-
caments abort i f s .

1 9 8 2 – P r emière de m a n de d'aut o ri s a-
t ion du Depo-Prov era comme contra-
ceptif au Canada.

1 9 8 2 – C o mm erci alis at ion de l'ov u l e
s p ermi cide .

19 83

1971
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1 9 8 4 – M o b ilis at ion contre un projet de
zonage de la Ville de Dorval qui situe les
c liniques d'avo rtement dans la même
zone que les commerces « é rot iq u e s » .

1 9 8 5 – M o b ilis at ion contre des part i-
sans Pro - vie qui veulent ferm er les clini-
ques de planning des naissances de s
CLSC de Sain t e - Th é r è se et du Sagu e-
n a y.

1 9 8 5 – P u blic at ion du dossier L e
choix du stérilet : les femmes ont des
d r o i t s .

1 9 8 7 – Real Women et plusieurs gro u-
pes pro - vie débutent leur lobby pour
faire entrer dans la Charte canadi e n n e
des droits et li b ertés la notion que l'être
h u m a in exi ste dès la conceptio n .

1 9 8 7 – Une coali t ion de groupes de fem-
mes canadiens se mobili se pour empê-
c h er la reconnaissance du Depo-Prov era
comme contraceptif au Canada.

1 9 8 8 – La FQPN réali se une tourn é e
de se n s i b ili s a t ion sur les nouvelles tech-
n o l o gies de la repro d u ct ion à tra v ers le
Q u é b e c .

1 9 8 9 – 1 0 000 personnes mani f e st e n t
dans les rues de Montréal contre les
jugements qui reconnaissent les droi t s
du père et du fœtus.

1 9 8 9 – C o ll oque « À notre santé :b il a n
et pers p e ct ives du mouvement de santé
des femmes du Québec » .

1 9 9 0 – P l us i e u rs gro u p e s ,dont la FQPN,
p r é sentent des mémoires à la Commi s-
s ion ro yale d'enquête sur les NT R H .

1 9 8 4 – Po u rsuite contre le docteur Mor-
g e n t a l er au Manitoba et en Ontario .

1 9 8 5 – D é b ut de la Commi s s io n
d'enquête sur les services de santé et
les services sociaux au Québec.

1 9 8 6 – Le docteur Morgentaler, a v e c
le soutien de plusieurs groupes de fem-
mes du Canada, d é cide d'aller en Cour
suprême pour faire déclarer in c o n st i-
t ut io n n els les articles 251 et 252 du
Code criminel c a n a di e n .

1 9 8 7 – Le go u v ernement du Québec
d é cide de revoir l'orga ni s a t ion des ser-
vices en planning des naissances.

1 9 8 7 – Le Conse il du st a t ut de la
femme orga ni se un colloque in t ern a-
t ional sur les nouvelles technologies de
la repro d u ct ion humain e .

1 9 8 7 – M i se sur pied par le mini st è r e
de la Santé et des Services soci a u x
d'un comité sur les NT R H .

1 9 8 8 – La Cour suprême du Canada
déclare que les articles 251 et 252 du
Code criminel vont à l'encontre de s
d roits et li b ertés ga rantis à la femme
par la Chart e .

1 9 8 9 – Le juge Viens reconnaît les
d roits de Jean-Guy Tr e m blay sur le
fœtus porté par Chantal Daigl e .Q u el-
ques jours plus tard, la Cour supé-
rieure du Québec confi rme ce juge-
ment en reconnaissant les droits du
f œ t u s .

1 9 8 9 – La Cour suprême du Canada
inva lide le jugement de la Cour supé-
rieure du Québec.

1 9 8 9 – M i se sur pied de la Commi s-
s ion ro yale d'enquête sur les NT R H .

1 9 9 0 – La Chambre des communes du
Canada adopte le projet de loi C-43
qui vi se à recrimin a li ser l'avo rt e m e n t .

1 9 9 1 – Le Sénat canadien rejette le
p rojet de loi C-43 avec un vote de 43
pour et 43 contre. L ' a vo rtement n'est
pas un crime au Canada.

1 9 8 5 – N a i ssance en Angl e t erre du
p r e mi er bébé conçu grâce à la fécon-
d a t ion in vi t ro .

1 9 8 7 – P r emière naissance au Québec
d'un bébé conçu par la fécondation in
vi t ro .

1 9 9 0 – M i se en marché de l'épong e
c o n t ra c e p t ive avec spermi cide in c o r-
p o r é .

1991

198 4
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1 9 9 2 – La FQPN part i cipe au Som-
met de la Terre à Rio et part i cipe à la
D é c l a ra t ion des femmes sur l'envi ro n-
nement et le dével o p p e m e n t .

1 9 9 3 – D é b ut de la campagne in t ern a-
t ionale demandant l'arrêt des recherc h e s
sur la contra c e p t ion im m u n o l o gique et
une réori e n t a t ion de la recherche en con-
t ra c e p t io n . La FQPN accepte d'être le
r elais francophone pour le Canada.

1 9 9 4 – P u blic at ion de F e rt ilité et
milieu de travail par la FQPN.

1 9 9 4 – La FQPN part i cipe à la confé-
rence in t ern a t ionale Po p u l a t ion et
d é v eloppement et part i cipe au panel
« Les crimes contre les femmes faits
au nom du contrôle des populatio n s »
dans le cadre du Fo rum des ONG.

1 9 9 5 – P l us i e u rs groupes se mobili-
sent pour dénoncer la présence au Qué-
bec du groupe pro - vie Human Life
I n t e r n a t i o n a l.

1 9 9 5 – M i se sur pied de la Coali t io n
f é mini ste pour une tra n s fo rm a t ion du
r é seau de la santé et des services soci a u x .

1 9 9 5 – R e nc o ntre in t ern a t ionale pour
faire le bilan de l'act ion contre les
« va ccin s » anti-fert ili t é .

1 9 9 6 – La FQPN entame sa tourn é e
« Fe mm e s ,p o p u l a t ion et pauvreté » .

1 9 9 6 – P u blic at ion de la bro c h u r e
S e x u alité pendant la grossesse et après
l ' a c c o u c h e m e n t par la FQPN.

1 9 9 9 – D é b ut de la recherc h e - a ct io n
sur l'accessibilité des services de plan-
ning des naissances dans les CLSC et
les centres hospitali ers .

2 0 0 0 – M a nif e st at ion-fête pour souli-
g n er les 30 ans de la Cara vane natio-
nale pour l'avo rtement et début de la
campagne de cartes postales pour
de m a n der un inv e st i s sement de fo n d s
dans les services d'avo rt e m e n t .

2 0 0 2 – P u blic at ion de Le planning des
naissances au Québec : portrait des
services et paroles de femmes par la
F Q P N . Une tournée de se n s i b ili s a t io n
sur cette réalité est orga ni s é e .

1 9 9 2 – A d o pt ion de la loi 120 au Qué-
bec qui tra n s fo rme les st ru ctures du
s y stème de santé et des services soci a u x
et publi c a t ion de la nouvelle P o l it iq u e
de la santé et du bien-être.

1 9 9 2 – C o ns u lt at ion du MSSS sur le
document É l éments d'orientation en
planification des naissances : priorités
d'action et organisation des services.

1 9 9 5 – Dépôt du ra p p o rt de la Com-
mi s s ion ro yale d'enquête sur les NT R H .

1 9 9 6 – Le go u v ernement canadi e n
d é p o se un projet de loi sur les NT R H .
Ce projet n'a pas de suite après les
é l e ct ions fédérales de juin .

1 9 9 6 – Le go u v ernement du Québec
adopte les O r i e nt ations ministérielles
en matière de planification des nais -
s a n c e s.

1 9 9 6 – La Cour suprême du Canada
r e f u se la possibilité de limi t er les droi t s
c o n st i t ut io n n els des femmes parc e
q u ' elles sont encein t e s .

2 0 0 2 – I n j e ct ion de fonds dans les
services d'avo rtement du Québec et
a p p ro b a t ion pour la vente des con-
t raceptifs oraux d'urgence par les
p h a rm a ci e n - n e - s .

2 0 0 2 – P rojet de loi canadien sur les
NT R H .

1 9 9 2 – Le Depo-Prov era est aut o ri s é
comme contraceptif aux États-Uni s .

1 9 9 2 – Trois contraceptifs im m u n o l o-
giques atteignent le st a de de l'ex p é ri-
m e n t a t ion humain e .

1 9 9 3 – Po u rsuite des recherches sur
l'anneau contraceptif va gin a l , la pil u l e
pour homme, le dispositif nasal contra-
c e p t i f.

1 9 9 4 – A c c e pt at ion des implants con-
t raceptifs Norplant au Canada.

1 9 9 5 – M i se en marché du Lea's
S hi eld .

1 9 9 6 – E x p érim e nt at ion au Canada du
m é t h o t r exate et des pro st a gl a n din e s
comme médicaments abort i f s .

1 9 9 7 – A p p rob at ion du Depo-Prov era
comme contraceptif au Canada.

1 9 9 8 – E x p érim e nt at ion du tim b r e
c o n t ra c e p t i f.

Durant les années 1990 – M i se en
m a rché du st é rilet hormonal Mirena.

2 0 0 1 – E x p érim e nt at ion du contra c e p-
tif oral Seasonnal.

2 0 0 1 – M i se en marché du Plan B, u n
nouveau contraceptif d'urgence.

2 0 02

1997

199 2



P O U R Q U O I U N E R E C H E R C H E - A C T I O N ?

• t é m o i g n a g e s de femmes et d'in t ervenantes qui démontraient que les

services étaient en dimin ut io n ;

• pour savoir comment les services de planning survivaient a u x

n o m b r e u ses coupures et tra n s fo rm a t ions que subissait le réseau de la

santé et des services soci a u x ;

• pour savoir si les O r i e nt ations ministérielles en matière de planifica -

tion des naissances adoptées par le go u v ernement en 1996 étaient

a p p li q u é e s ;

• pour savoir si les femmes étaient satisfaites des services q u ' el l e s

r e c e vaient et pour mieux connaître leurs besoins.

P O R T R A I T D E S S E R V I C E S

Questionnaire sur les services offerts

• 122 CLSC sur 149 ont répondu 8 2 %

• 28 centres hospitali ers sur 44 ont répondu 6 4 %

• Taux de réponse 7 8 %

P A R O L E S D E F E M M E S

• 42 femmes répondent à un quest io n n a i r e ;

• 50 femmes part i cipent à quatre focus groups ( S h er b ro o ke, S e p t - Î l e s ,

R o u y n - N o ra n d a ,Q u é b e c ) ;

• 60 femmes provenant de neuf régions du Québec part i cipent à des ate-

li ers sur les obstacles au libre choix et les st ra t é gies d'act ion pour

l ' a m é lio ra t ion de l'accès aux services de planning ;

• plus de 150 femmes ainsi consultées.
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L A T O U R N É E

Q u é b e c ,R o u y n - N o r a n d a ,M o n t r é a l ,S h e r b r o o k e ,S e p t - Î l e s

85 personnes rejoin t e s :

• 49 de groupes de femmes 

• 27 in t ervenantes en CLSC, C H ,c linique priv é e

• 4 de la RRSSS

• 3 de groupes communautaires (jeunes et sid a )

• 2 du Conse il du st a t ut de la femme

L ' A C C È S A U X S E R V I C E S

• 9 1 % des CLSC et 25 % des CH

r é servent leurs services de planning des naissances à une clientèle ci bl é e,

p rin cipalement les jeunes

• 7 2 % des CLSC et 79 % des CH

offrent la pilule du lende m a in à toutes les femmes

L ' O R G A N I S A T I O N D E S S E R V I C E S

Depuis 1992

• f ermetures d'hôpitaux;

• services dilués au se in des services coura n t s ;

• dimin ut ion du temps alloué au planning ;

• dimin ut ion du pers o n n el affecté au planning ;

• r e t rait des in fi rmières en milieu scolaire.

M O D E D ' I N T E R V E N T I O N

Rencontre individuelle

• m oins de temps;

• axé sur curatif plutôt que préventif;

• femmes se considèrent « c h a nc e use s » quand on prend le temps 

de répondre à leurs quest io n s ;

• il n'y a plus de budget pour la documentatio n .

A n n exe 4 : Ta bl ea ux — co n f é re n ce de Nathalie Pa re n t

1 3 0 FQPN — Santé de la re p roduction et mate r n i té : autonomie des femmes ou illusion du choix?



A n n exe 4 : Ta bl ea ux — co n f é re n ce de Nathalie Pa re n t

FQPN — Santé de la re p roduction et mate r n i té : autonomie des femmes ou illusion du choix? 1 3 1

L ' É Q U I P E D E P L A N N I N G

P ER S O NNE L C L S C C H

IN F I R M I È R E 9 7 % 8 6 %

MÉ D E C I N 6 9 % 6 8 %

TR AVA I LL E US E S O C I A L E 2 9 % 1 8 %

SE X O L O G UE 7 % 1 8 %

AU T R E S 5 % 7 %

I N T É G R A T I O N D E S S E R V I C E S

• 2 % des CLSC et 75 % des CH offrent les quatre volets de services de

p l a n ning étudiés (la contra c e p t io n , la contra c e p t ion d'urgence, la st é rili s a-

t ion et l'avo rt e m e n t )

C O L L A B O R A T I O N S

É TA B L I S S E M E NTS C L S C C H

MI L I E U S C O L A I R E 9 6 % 1 8 %

C L S C 7 2 % 2 1 %

C H 7 % 6 1 %

OR G A N I S M E S C O M M UN AU TA I R E S 2 7 % 2 1 %

AU T R E S 5 % 1 1 %

É D U C A T I O N S E X U E L L E

• le démantèlement du pro gramme d'éducation sex u elle préoccupe;

• m a l gré l'in fo rm a t io n , gra n de méconnaissance du corps et du fo n ct io n n e-

ment du cycle menst ru el ;

• 5 0 % des gro s se s ses seraient im p r é v u e s ;

• b a n a li s a t ion de la sex u a li t é : sex u a lité sans repro d u ct ion à la sex u a lité sans

ra p p o rts amoureux.



M É T H O D E S P R É S E N T É E S

M É T H O D E C L S C C H M OY E NNE

CO NT R A C E P T I F S O R AU X 1 0 0 % 9 3 % 9 7 %

DE P O- PR O V ER A 9 7 % 9 6 % 9 7 %

CO N D O M M A S C U L I N 9 8 % 9 3 % 9 6 %

ST É R I L E T 6 4 % 9 3 % 7 8 %

SP ER M I C I D E S 5 5 % 7 9 % 6 7 %

MÉ T H O D E S S Y MP TO-T H ER M I Q UE 5 8 % 7 5 % 6 7 %

ÉP O N GE 5 5 % 6 8 % 6 2 %

DI A P H R A G M E 4 1 % 7 9 % 6 0 %

CO N D O M F É M I N I N 3 8 % 7 1 % 5 5 %

NO R P L A NT 2 3 % 6 4 % 4 4 %

CA P E C ERV I C A L E 1 8 % 4 6 % 3 2 %

A n n exe 4 : Ta bl ea ux — co n f é re n ce de Nathalie Pa re n t
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S T É R I L I S A T I O N

ST É R I L I S AT I O N C L S C C H

LI G AT UR E 1 % 8 6 %

VA S E C TO M I E 7 % 5 4 %



Brigitte Arseneault
C o ll e ctif féministe de Ro u y n - N o r a n d a

Johanne B. de P a s s i l l é
C e ntre de santé des femmes de Montréal

Caroline Babin

Daniela Badea
CLSC St-Michel

Annie Beauchemin
A l t e rn ative Naissance

Monique Beauchemin
M a ison de naissance Mimosa

Murielle Beaulieu
M a ison de naissances des Laurentides

Bibiane Béland
Agente de recherche

Lucie Bélanger
C o nseil du statut de la femme

Françoise Béliveau
M a ison de naissance CLSC-Lac-S t - L o u i s

Élise Bergeron
Les Éditions du Re m u e- m é n a g e

Johanne Berthiaume
A l t e rn ative Naissance

Isabelle Bérubé

Nesrine Bessaïh 
D é p a rt ement de médecine familiale 
de l'Université McGill

Sarah Boivin
Collectif pour le libre choix de Sherbrooke

Suzie Bordeleau

M a r i e -Andrée Bossé
DSP Lanaudière

Julie Bouchard
Association pour la santé publique 
du Québec (ASPQ)

Nathalie Boucher
C e ntre régional de planification familiale 
de Jonquière

Kathleen Boucher
U n iv e rsité Laval

Isabelle Brabant
S a g e- f e m m e

Danielle Brassard
C o ll e ctif féministe de Ro u y n - N o r a n d a

Rosetta Bruno
Comité femmes SFPQ

Mélanie Cantin
Le collectif Les accompagnantes

Diane Carle
C e ntre de santé des femmes 
de Tr o i s- R i v i è r e s

Anabelle Caron
C e ntre de santé des femmes de Montréal

Guylaine Charrette
La Colombe

Jacqueline Côté
C l in ique médicale Fémina

Lorraine Dagenais
F Q P N

Sophie Dansereau
Alternative Naissance

Martine David
F Q P N

Catherine Denis
SOS Grossesse

Louise Desmarais
Militante féministe

Suzanne Dionne
C L S C -CHSLD Haute-Ya m a s k a

Katryne Doré

Carole Drolet
Regroupement des organismes 
communautaires autonomes jeunesse 
du Québec (ROCAJQ)

Claire Dubé
Service d'information en contraception 
et sexualité (SICS)

Anne Dubreuil

Sylvie Dufau
D é p a rt ement d'obstétrique de l'Hôpital 
M a i s o n n e u v e- Ro s e m o n t

Céline Duguay
D o u l a / t h é r a p e u t e

Annie Dunneback

Ariane Émond
A n im at r i c e

Johanne Filion
Action Canada pour la population et 
le développement (ACDP)

Louise Filteau
A l t e rn ative Naissance

A l l i s o n - Joy Flynn
À deux mains

Lorraine Fontaine
Regroupement Naissance- Re n a i s s a n c e

Nicole Fournier
À deux mains

M a r i e -Chantal Gagné
CLSC Pi e r r e f o n d s

Johanne Gagnon
U Q T R, programme Sage- f e m m e

Jano Gignac
RRSSS Chaudière- A p p a l a c h e s

Monique Girard
S e c r ét ariat à la condition féminine

Lucie Girard
Fédération des infirmières et infirmiers du
Québec (FIIQ)

Isabelle Godin
Regroupement des organismes 
communautaires autonomes jeunesse 
du Québec (ROCAJQ)

Nadine Goudreault
Re l a i s- f e m m e s / A R I R

Lucie Guibord
C L S C -CHSLD du Ruisseau-Pa p i n e a u

Edith Guilbert
Institut national de santé publique 
du Québec (INSPQ)

Sinclair Harris
M a ison de naissance CLSC-Lac-S t - L o u i s
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Myriam Hivon
D é p a rt ement de médecine familiale 
de l'Université McGill

Vania Jimenez
CLSC Côte-d e s- N e i g e s

M a r i e -Christine Kirouack
Av o c a t e

Renée Lajoie
Comité femmes SFPQ

Hélène Laliberté
A l t e rn ative Naissance

Colette Laniel
CLSC Vieux- L a c h i n e

Nicole Lanthier
D é p a rt ement de planning familial du centre
hospitalier St-Eustache

M a r i e- P aule Lanthier
M a ison de naissance CLSC-Lac-S t - L o u i s

France Laverdière
M S S S

Gertrude Lavoie
M a ison de naissance Mimosa

Marlène Gina Lavoie
A l t e rn ative Naissance

Ann Lebeau
M a ison de naissances des Laurentides

Céline Lemay
S a g e- f e m m e

Nathalie Lévesque
M S S S

Abby Lippman
Réseau canadien pour la santé des femmes

Francine Mailloux
F Q P N

M a r i e -Élaine Malo
A c c o mp ag n a n t e

Diane Manseau
C o nd ition féminine Canada

Nancy Marsolais
A l t e rn ative Naissance

Valérie Martel

R e n é e -Claude Martin
CLSC Villeray

Nathalie Martin

Fabienne Mathieu

A n n e -Marie Ménard
DSP Outaouais

Fernande Ménard

Sophie Ménard
CH Anna-Laberge

M a r i e -Claude Michaud
Fédération québécoise des organismes com-
munautaires famille (FQOCF)

Marianne Milot
C o ll e ctif pour le libre choix de Sherbrooke

Tania Montpetit
A l t e rn ative Naissance

Pascale Nantel
N o u r r i -S o u r c e

Karol O'Brien

Sylvie Otis
D é p a rt ement de planning familial du centre
hospitalier St-Eustache

Christine P a ke n h a m
M S S S

Catherine P a q u i n - B o i v i n

Nathalie C. P a r e n t
Réseau québécois d'action pour la santé des
femmes (RQASF)

Nathalie P a r e n t
F Q P N

Julie P e l l e t i e r
DSP Québec

Lucie P e l l e t i e r
Centre de documentation sur l'éducation aux
adultes et la condition féminine 
( C D E A C F )

Nicole Pépin
M S S S

Michel P e r r e a u l t

Line T. P e r r o n
C e ntre régional de planification familiale de
J o n q u i è r e

Manon Pérusse
M a ison de naissance des Laurentides

Sylvie P i n s o n n e a u l t

Carole P o i r i e r
C l in ique communautaire Po i n t e-S t -C h a r l e s

Judith P o u l i n
Hôtel-Dieu de Lévis

Clo P r a t t e
C e ntre de santé des femmes 
de Tr o i s- R i v i è r e s

Dominique Rabanaora
N o u r r i -S o u r c e

Hélène Rousseau
M é d ecin de famille

Kim Run
CLSC St-Michel

Manon Sabourin
Réseau canadien pour la santé des femmes

Mina Sariaslani
CLSC Pi e r r e f o n d s

Sylvie Saunier
Le collectif Les accompagnantes

Patrick Savard
Regroupement des organismes 
communautaires autonomes jeunesse 
du Québec (ROCAJQ)

Stéphanie Savard
M a ison de naissances des Laurentides

Anik Simard
M S S S

Anne St- C e r n y
Re l a i s- f e m m e s

Mylène Thériault

Bernadette Thibodeau
Groupe MAMAN

Bianca Thuot
A l t e rn ative Naissance

Linda Tr a c h y
C o ll e ctif pour le libre choix de Sherbrooke

Christine T r e m b l a y
CLSC Le Norois

Isabelle T r é p a n i e r
Régie régionale des Laurentides

Hélène V a d e b o n c o e u r
C h e rcheure en périnatalité

Louise V a n d e l a c
Pr of e sseure à l'UQAM
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